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I - La mission,objectifs etméthode

1.1 La commande

1.1.1 Les commanditaires

A mi-parcours du XI ème plan, les institutions publiques nationales, la
Délégation Interministérielle à laVille, DIV et la Délégation àl’Aménagement
du Territoire et àl’Action Régionale, DATAR,souhaitent mesurerl’efficacité de
la méthode à lafaveur d’un bilan détaillé desPACT urbains émanant des Préfets
de région et des résultatsd’une missiond’évaluation plus qualitativeconduite
sur six sitesreprésentatifs chacun d’unecatégorie de PACTurbains considérant
leur positionnementterritorial (situation géographique,économique ou sociale),
les expérimentations mises enoeuvre (conformément auxorientations d u
C.I.A.T. de Troyes 09/1994) ou leur modalité d’organisation locale (pour
coordonnerefficacement l’approche globale quipréside à lapolitique desPACT
urbains).

1.1.2 Attentes des commanditaires

"L’objectif de la mission d’évaluation deterrain vise à identifierl’effet levier (en
terme deprojet et depositionnement des acteurs) dudispositif PACT Urbain au
plan local et demesurerl’écart entre ce qu’a effectivementproduit cettepolitique
sur le terrain, et cequ’elle estsupposéeproduire, considérant les objectifs qui lui
sont attachés.

Le but de cette mission consistealors à analyser finement sur chaquesite
considéré, lecontenu et laméthode PACTUrbain ; de repérer lesprincipaux
atouts de cette politiquedans soninscription territoriale etd’éventuels éléments
de blocage ; de formuler despréconisationspour lever cesblocages.

Outre de rendre compte précisément de laréalité desconditions de mise en
oeuvre desPACT Urbains sur le terrain et de signalerl’impact et lesapports les
plus significatifs decettepolitique dans sonapplication territoriale, cettemission
d’évaluation, pour chaquesite qui en feral’objet, tendra à inscrirel’évolution du
PACT Urbain dans unsens plusfavorable, àpartir des propositionsconcrètes qui
seront émises."
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1.1.3 Circonscription de la mission

Dans cet esprit, unemissionnous a étéconfiée(28/08/1997) quiconcerne trois des
six sites : Forbach en Lorraine,Hénin-Carvin dans le Nord-Pas-de-Calais et
Roanne enRhône-Alpes, seul ce dernier est unnouveau site et commeHénin-
Carvin, le PACT urbain tient lieu de procédure pleine et entière d e
développement social, enrevanche le site de Forbach n’a pasdécidé de
superposer les deuxgéographiesContrat de Ville-PACT urbain.

1.1.4 Lesidées directrices

L’évaluation consiste àmesurerl’écart entre ce qu’a effectivementproduit cette
politique sur le terrain et cequ’elle est supposée produire, considérant les
objectifs qui lui sontattachés.

L’investigation vise à :

. analyser finement surchaquesite le contenu et laméthode PACT urbains
(diagnostic etcadre deréférence, périmètred’intervention et modalités de
concertation, articulationsXème etXI ème plan),

. évaluer les résultatsobtenus etleur impact parmi les plus éloquents sur
l’évolution de lasituation du territoire (dynamiques partenariale et deprojet,
articulation des polit iques de laVille et de l’Aménagement et des
financements),

. identifier lesécartsentre laméthodologiepréconisée et lespratiquesadoptées,
leur impactdans lamise enoeuvre et sesrésultats sur leterrain,

. repérer les principaux atouts etdifficultés rencontrées decette politique dans
son inscription territoriale (fonctionnement del’interinstitutionnel, de
l’interministériel déconcentré, durôle de l’Etat partenaire descollectivités
locales),

. élaborer despropositions concrètes tendant à inscrire l’évolution de cette
politique dans unsensplus favorable.

1.1.5 Notre compréhension de lademande et ducontexte de lamission

Les PACT Urbains, qui s’inscrivent dans le cadre descontrats de PlanEtat-
Régions, introduisent unedémarche originale etinnovante tant au regard des
objectifs visés que desméthodologiespréconisées. Lasouplesse des moyens qui
lui sont dédiés, mêmes’ils sont relativement modestes parrapport aux
dispositifs aux autres moyensmobilisables,favorisent leur mise encohérence et
par là, contribuent àopérer des effets leviers.

La démarche concernel’ensemble duchamp dedéveloppement d’unterritoire
dans la durée et est à la jonction despolitiques publiquesd’Aménagement d u
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territoire et de laVille. Elle génère ausein même del’Etat un nouveaumode
d’information et de concertation, encela elle participe à renforcer lesrelations
interministérielles et la déconcentration del’Etat. Elle incite à l’élaboration d’un
projet global de développementdans ladurée pour un territoire et ellesuscite
une réelle concertation entre tous les acteurs aboutissant à desmodalités
contractuelles.Enfin, elle permet àl’ensemble despartenairesengagésdans le
développementd’un territoire de disposerd’un cadre deréférence.

Cette démarche correspond à une logique deprojet qui concernel’ensemble des
domaines relevant du développement, de la conversionéconomique et de
l’emploi, de la restructuration urbaine et dudéveloppementsocial urbain.

Elle invite, également, àprendre encompte lacomplexité danslaquelle le projet
s’inscrit et ce, dès laphased’élaboration comme àcelle de samise en oeuvre,
dans lamesure où sur unmême territoire se développentdans lemême temps,
différentes politiques publiques aux niveauxeuropéen, national, régional o u
local. Les conditions de réussite reposent donc sur lacapacité à intégrer
l’ensemble de ces dispositifsdans unelogique de projet qui répond à une
problématique et à des enjeux de territoire.

La conduite deprojet doit favoriserdans lemême temps lacapacité desacteurs
locaux àdépasser l’enfermementdansleurs propreslogiques institutionnelles, la
logique d’assistanat au profit d’unelogique d’initiatives et de négociation,
l’addition de procédures au profit de lacohérence du projet.

Il s’agit de générer unedynamiqued’ensemble qui conduit les acteurs locaux à
construire un point de vuecommun sur lasituation économique, sociale et
urbaine duterritoire (diagnostic), sur les orientations et lesobjectifsprioritaires et
sur le dispositif deconduite et demise enoeuvre duprojet associant lesacteurs
dans unelogique de partenariat. Ilapparaît indispensable eneffet pour quecette
démarcheréussisse que lesacteurs yadhèrent, se l’approprient, encomprennent
le fonctionnement et se mobilisent.

Les institutions publiquesnationales responsables de la conduite des PACT
Urbains ont défini une méthodologique souple tout en fixant un cadre d e
référence. Elle vise à favoriser la coordination,l’animation, la gestion des
interrelations entre lesdifférents milieux et à assurer uneutilisation pertinente
et efficace desmoyensfinanciers attribués, auregard desfinalités et objectifs d u
PACT Urbain.

1.1.6 Principauxrésultats des différentstravauxantérieurs

Cette nouvelle politique a étémenée dans un souci d’évaluation qui s’est
exprimé dans lecadre de plusieursétudes,missions, rencontres.
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Ces étudesfont ressortir un certainnombre dedifficultés :

. un haut niveau decomplexité demise enoeuvre(circulaire du 1ermars 1994)
concerne principalement : lajuxtaposition dedifférentespolitiques publiques,
les difficultés d’associer desacteursautresqu’institutionnels etd’articuler la
politique de laville et la politique del’aménagement duterritoire,

. une concertation/contractualisation souvent tropformelles :nombre restreint
d’acteurs, juxtaposition des points devue,

. un morcellement desprojets :trop souventsectoriels, desporteurs deprojets
peu variés,manqued’évaluation qualitative,

. une coordinationmalaisée des différentsfinancements : multiples contraintes
budgétaires, sectorialisation,différences de calendriers, investissements /
fonct ionnement,

. une difficulté à trouver un véritable interlocuteur intercommunal lié à la
délicate délégation des compétences auniveaudistrical.

1.2 La méthode

1.2.1 Desdistinctions méthodologiques

Pour qualifier et apprécier les résultats de la démarche auplan local et pour en
tirer des préconisations,compte tenu de lacomplexité et de l’ambition decette
politique en termes de changements àinitier pour l’ensemble d’unterritoire et
dans ses rapportsavec sonenvironnement institutionnel, nous avonsdistingué
trois catégories d’acteurs et definancements.

Les catégories d’acteurssont :
. les acteurs institutionnels del’Etat et des Collectivités territoriales

responsables del’établissement duprojet d’ensemble de développement
(cadre deréférencedans ladurée), de samise en oeuvre et de son suivi,

. les acteurs économiques/partenaires (organismesbailleurs, entreprises,
chambresconsulaires,comités d’expansion...)

. les acteurspartenaires/associés(les habitants desterritoires, les associations,
les établissements d’enseignementinitial et continu...).

Les catégories definancementssont :
. les financements publicsspécifiques aux PACTurbains,
. les financements publics etprivés dedroit commun,
. les financementseuropéens.

1.2.2 Déroulement de lamission

Durée de lamission 4 mois
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Organisation de lamission en 3 temps :

. L’analyse desdocumentsécrits (lesdiagnostics, le cadre deréférence,compte
rendus desréunions des différents comités et desbilans...) complétée
d’entretiens auprès depersonnesindiquées par lescommanditaires. Cette
analyse devrait permettred’éclairer, d’une part, la compréhension de la
démarche, son adéquation avec les enjeuxlocaux et, d’autrepart, lesforces et
les faiblesses de sa mise enoeuvre, son impact en termes derésultats.

. La préparation et laréalisation des enquêtes deterrainpour vérifier les causes
des difficultés/dysfonctionnements,l’impact des écarts constatés etpour tester
la validité dessolutionsenvisagées,

. Rédaction de la synthèse àpartir de l’enquête deterrain qui tienne compte
d’une exigence qualitative etproblématique et quipropose despréconisations.

Chacune de cesétapes estsuivie dans le cadred’une collaborationétroite avec les
personnes responsables ducopilotage etdonne lieu à la remised’un rapport
relatif aux premiers résultats.

1.2.3 L’analyse documentaire

La première génération des PACTurbains a étél’occasion d’une importante
production de documents (circulaires, notestechniques, articles,rapports
concernant desrencontres et des travaux) et compte tenu despriorités de la
mission (investigation sur leterrain) et de sa durée(4 mois), nous noussommes
efforcées d’aborder cette phase documentaire à partir des documentsPACT
urbains produits par lesdifférents sitesétudiés.

Les principaux résultats de l’analysedocumentaire,étant bien entendu qu’il
existe desdifférences d’un site à l’autre, fontvaloir : une dissémination des
documents, unediffusion imparfaite et une exploitationmalaisée de
l’information ; en résumé, une réelle difficultépour tout un chacun deréunir les
principaux documentsutiles à exploiter.

Les principales questions que nous avonstenté d’éclaircir :

. Comprendre etd’approfondir ce qui motive effectivement lesdifficultés
relatives à lacirculation del’information (manque demoyens et de temps,
rétention...). Elles semblenttrès importantespour les 2sitesd’Hénin-Carvin
et de Forbach et moins importantespour Roanne.

. Clarifier les liens entre les actionsantérieures et cellesdéfinies dans les
programmes. Il est peufait référence à des actions qui ontmarché etqui,
compte tenu deleurs résultats sur leterrain, constituent des levierspour les
développer. De lamême manière, les échecs nesemblent pasavoir été
analyséspour en tirer les enseignements.

. Essayer d’identifier clairementcomment lesdécisions sont effectivement
prises : sur quoi portent lesconcertations ? quelssont lespoints sensibles ?
commentont-ils étérésolus ?Pour les arbitrages,quelle logiquel’a emportée ?
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. Comment lesdifférents financements sont-ilscoordonnés compte tenu des
différentes procédures et contraintesattachées àchacun d’eux (niveau de
décision, type de dépenses, périmètresd’intervention...) ? Quel est leniveau
de concurrence ou decomplémentaritéentreeux ?

. Comment les différentes logiques administratives arrivent-elles à se
rencontrer et à convergerpour servir les objectifs ?

. Quels sont lesprincipaux signesexprimant le changement desmentalités
(nombresd’initiatives, fréquentation des stages de formation,amélioration
des problèmesliés à l’inactivité... ) ?

1.2.4 Lesenquêtes de terrain

Elle ont été menéessuivant unegrille d’entretien (cf. annexe) commune aux
trois sites et auxdifférents interlocuteurspour faciliter les comparaisons.Nous
avonsrencontré 56 personnes dont lasélection (validée par lescommanditaires)
relève à lafois du respect des représentantsd’institutions publiques engagées
dans la procédure, desélus locaux d’une commune du District concerné et
d’acteurs sur le terrain susceptibles debénéficier decette même procéduredans le
cadre de projets.Nousavonsopté pour uneréalisation de cetravail sur le terrain
en binôme ce qui a contribué àgagner du temps et àenrichir l’analyse des
entretiens.

L’investigation sur le terrain areçu un accueil favorable endépit d’entretiens
longs (une heure etdemie àdeux heures, seules des contraintes de temps depart
ou d’autre ontobligé à restreindre ladurée), certains entretiens ontoccupé une
demi-journée. Il amême été proposé derevenir afin de poursuivre letravail
engagé, marquant ainsi, l’intérêt pour la mission. Lagrille d’entretien a,dans
l’ensemble,suscité l’intérêt de nosinterlocuteursdans lamesure où les questions
éclairaient d’une autremanière leur démarche etinterrogeaient leurs pratiques.

Pour la majorité desinterlocuteurs,l’entretien a constitué unmoment privilégié
pour prendre durecul et faire valoirleur point de vue concernantl’impact des
polit iques publiques sur ledéveloppement du territoire. Denombreuses
personnes ontmanifesté lesouhaitd’être destinataires desrésultats.

Les principauxacteursrencontréssont desreprésentants desorganismes suivant :

Pour Forbach
Les institutions : leSGAR, la Préfecture, la Sous-Préfecture, leConseilRégional,
le District, la Mairie de Forbach ; lespartenaireséconomiques :l’EPML, les
Houillères du BassinLorrain, la CCI, le Comité d’expansion ; les partenaires
associatifs : leMOUS, la Missionlocale.
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Pour Hénin-Carvin
Les institutions : leSGAR, la Sous-Préfecture deLens, la Préfecture duPas-de-
Calais, la DirectionRégionale del’Equipement, laDDASS du Pas-de-Calais, le
Conseil Régional, le ConseilGénéral duPas-de-Calais, leDistrict d’Hénin-Carvin
; les partenaireséconomiques : lesCharbonnages deFrance/laSoginorpa

Pour Roanne
Les institutions : le SGAR, la Préfecture, laDirection Départementale de
l’Equipement, laSous-Préfecture, le Conseil Régional, leConseil Général de la
Loire, le District, la Mairie de Roanne ; lespartenaireséconomiques : l’OPAC, la
CCI, une association d’entreprises ; lespartenairesassociatifs : la Mission locale,
une entreprise d’insertion. Deux élus : Jean AUROUX,Maire de Roanne et
Président du District, MonsieurJAYOL, adjoint au Maire de Riorges etVice-
Pésident du District.

Au bout du compte, lesenquêtes deterrain trouvent leur expressiondans
différentes "monographies" (unepour chaque site). Ces "monographies"
restituent l’inscription spécifique du PACTurbain sur chaqueterritoire. Elles
sont doncsingulières (lepremier chapitre estainsi consacré aux caractéristiques
des territoires).

Dans un souci decohérence,nous les avonsprésentésselon quatre "entrées" qui
reflètent et déclinent les résultats duPACT urbain sur cesterritoires :

qu’en est-il en terme de cadre deréférence ?
qu’en est-il entermes deméthode detravail et de concertation ?
qu’en est-il entermes deprojets et definancements ?
qu’en est-il en terme d’intercommunalité ?

1.2.5 Synthèse des données recueillies etpréconisations

Ce rapportfinal reprend lesprincipaux enseignementsdégagés desanalysesdans
une démarche problématique etqualitative : les éventuels écarts entre les
objectifs affichés des PACTurbains etleurs résultats sur leterrainsont-ils décisifs
? comment lesinterpréter ? commentremédier auxprincipalesdifficultés ?
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Analyse etsynthèse globalisées des résultats
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I - Le dispositif PACT Urbain s’applique à descontextes territoriaux et
décisionnels différents et remplità minima lesobjectifs annoncés

. impulser sur leterritoire un cadre deréférencevisant au développementlocal
global (diagnostic,définition d’un projet de territoire décliné sur desgrands
axes stratégiques et despriorités, installation d’uneingénierie de projet sur le
territoire),

. mettre en place une méthodologie de laconcertation entrel’Etat, les
collectivités locales etd’autres partenaires, acteurs de la vieéconomique et
sociale,

. conduire unprocessus de restructurationurbainepour améliorer l’image des
territoires et favoriser l’implantation denouvelles activités économiques :
requalification urbaine et despaysages,rénovation et aménagement des
infrastructures.

1.1. Impulser sur le territoire un cadre de référence

1.1.1 Ancrage del’idée de projet de développement global auplan local

La démarche de projetengagée sur lesterritoires observés (études,diagnostic,
concertation amont, désignation et hiérarchisation d’actions àentreprendre),
fournit une vision del’avenir, une lignedirectrice partagée et uncadre, au sein
duquel l’Etat et les structuresintercommunalespeuvent conduire desactions. De
ce point de vue, ladémarchePACT Urbain, représente un outil de gestion et de
programmation dudéveloppement, maisaussi, dedialogue entrel’Etat et les
collectivités locales. Le cadre deréférence ainsi construit constitue un outil
stratégiqueautant quepédagogique. Il estavéré etreconnu par tous commeayant
contribué à ancrer la notion de projet global sur les territoires.Même si son
élaboration ne seréaliseencore tropqu’avec desacteurs décideurs traditionnels.

1.1.2 Construction ducadre deréférence

L’élaboration du diagnostic territorial estréalisée dans descontextes et des
configurationsdifférentes, mais s’inscrit dans unehistoire du développement.
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. Des contextes où leprocessus de conversionindustrielle fait fonctionner
l’élaboration du projet de territoire, en lereliant à unensemble dediagnostics,
d’études et de préconisationsportés par l’Etat et la Région, maisaussi et
surtout par lesorganismesaménageurs ou lesentreprises enconversion.

. Des contextes oùl’histoire de la reconversion industrielle amodelé une
pratique politique de laréflexion sur lesenjeux de l’aménagement et d u
développement, en relation avec ladésignation d’une échelle deterritoire
adaptée, celle del’agglomération. L’élaboration estalors essentiellement
portée par l’Etat et la Région,mais aussi par les responsables politiqueslocaux.

La construction de ce cadre deréférence estd’autant plus fortequand ladémarche
PACT urbain s’inscrit sur l’échelle du temps, dans lacontinuité et l’histoire d u
développement urbain des territoires :

. Filiation et inscriptiondans unehistoire des concepts,remontant à plusieurs
Plans, concernantl’aménagement, ledéveloppement et ladésignation de
l’échelle du territoire (au travers, par exemple, duprogramme"Mieux Vivre
en Ville" impulsé auIXème Plan, ou la démarchetransversale du DSQ et des
Friches,dans leNord-Pas-de-Calais).

. Histoire du développement et de l’adaptation auxmutations économiques et
industrielles, parfois remontant auxannées 1960,avec lePlan Jeanneney,puis
la création duFIBH en 1984,pour le BassinLorrain.

Ces typologies sont notamment renduesvisibles dans le mode de
contractualisation duPACT, où l’on trouve :

. Une contractualisation engageant l’Etat, la Région, et unEtablissement Public,
comme à Forbach, où leco-signataire est l’Etablissement Public de la
Métropole Lorraine.

. Une contractualisation engageantl’ensemble deséchelles et desniveaux
d’implication et de décision sur le territoire ( national, régional,
départemental etlocal, commeà Henin-Carvin).

1.1.3 Desprécautions méthodologiques

Pour autant, onconstate des risquesd’érosiondus, soit :

. Au manque detemps consacré aulancement de ladeuxième génération d u
PACT urbain et lafaiblesse de laconcertation qui en adécoulé. Cemanque
d’actualisation, surcertains sites,n’a pas permis de reformuler desobjectifs
tenant compte desrésultats de la première génération, d’établir une stratégie
de projet interdistricale, ou encore de réinterroger les périmètres
d’intervention, pour mener desactions communes etglobalisées sur lesdeux
volets (Politique de laVille, aménagementterritorial)
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. A la faiblesse de l’implication desélus locaux dans ladéfinition du projet
global, entraînant une distanciation vis à vis de la démarche

. Au manqued’ouverture à des acteurs non traditionnels, non institutionnels,
en particulier, aux acteurséconomiques,autres que lesgrands donneurs
d’ordre locaux traditionnels.

Même sur desterritoires où la construction ducadre deréférence première
génération avait fait preuve d’exemplarité, l’introduction de la deuxième
génération des PACTurbainss’est trouvée affaiblie du fait du nonrespect de la
méthodologie qui avaitprévalu à l’origine.

1.2 Mettre en place une méthodologie de la concertation

1.2.1 Adaptabilité du dispositif aux contextes territoriaux

La définition d’un projet de développement global au planlocal estainsi réalisée
dans laconcertation,selon desmodesdifférents, hérités deméthodes de travail
qui, soit :

- s’appuient sur unepratique de la concertationélargie, encherchant àinclure
les partenaireséconomiques et sociaux (Roanne),

- favorisent l’implication desélus soutenus par les services del’Etat et de la
Région (Henin-Carvin),

- se réalisentdans uncadre deconcertationplus restreinte, ens’appuyant sur
les pratiques detravail transversales des aménageurs (Forbach).

Révélant l’adaptabilité del’esprit du dispositif, aux différentes "personnalités" de
territoire, selon desmodesd’appropriation etd’intégration quileur sontpropres.

1.2.2 Lespoints communs et lesdifférences de résultats

Le soclecommun :

. Une ambition defaire aboutir lesobjectifs dedéveloppement, quirepose sur la
connaissancepartagée du territoire, de laréalité économique et sociale et un
accord sur lesgrandsaxesstratégiques qui ont été désignés.

. L’articulation des projetsavec les procédures ou lesprogrammespréexistants
sur le territoire (SchémaDirecteur, ProgrammeLocal d’Habitat,) ainsi que
l’instrumentalisation despolitiques d’intervention sur lescités minières, tel
le Girzom, dont leséléments peuventconstituer unvolet du projet global ou
simplementconverger.
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. La mise encohérence desfinancements (FNADT,FIV, FEDER, financements
de droit commun)

. Des logiques deterritoire plus ou moins fortes,mais qui offrent un cadre
opérationnel, en terme de dimension et de cohérence :l’échelle de
l’agglomération estdésignéecomme pertinente, essentiellement parl’échelon
régional (Etat,Région). Pour autant, lavolonté de lafaire existerdans laréalité
politique en lui donnant desmoyens, est en but à detrop nombreuses
contradictions ouobjections, dufait des élus locaux eux-mêmes, comme du
fait de l’Etat.

Des différences :

La nature del’inscription au Contrat dePlan varie d’un PACT urbain à l’autre,
deux groupes sedégagent :

- Inscription forte, relayée par la définition précise et
contractualiséed’objectifs, demoyens, deméthodes demise en
oeuvre et defonctionnement,
- Inscription plus formelle qui seconjugue avec le formalisme
appliqué à la consultation desélus pour l’élaboration du projet.

Pour autant, laconcertation se heurte à deslimites, qui ressortent de plusieurs
causes, selon les cas :

. La coexistence dedeux politiques institutionnelles (Politique de laVille,
aménagement territorial), qui semblent se vivrecomme issues dedeux
cultures différentes.

. La faiblesse dutemps consacré àl’appropriation du PACTurbain et de sa
vocation spécifique, qui conduit à le considérer comme un dispositif
supplémentaire, sans accorderà la concertation sonimportance,

. A contrario, la formalisationexcessive de laconcertation et lasuperposition
des réunions,nuit à l’efficacité, à l’impact et à la lisibilité desrésultats,

. Le manque d’implication desprincipaux acteurséconomiques dans cette
concertation (les grandes entreprises, le tissu des PME locales et les
associations dechefsd’entreprise, les chambres consulaires,danscertainscas).

1.2.3 Un lien fort : le FNADT

Dans tous lescas, en favorisant l’assemblage desfinancementssectoriels, la
nature même du FNADT, permet deconstruire lacohérence duterritoire et la
territorialisation desactions. Compte tenu du caractère transversal de ses
interventions, leFNADT, permet d’aller au bout de la démarche globale de
reconversion. Sa valeurajoutée s’exprime deplusieursfaçons :

. Sa souplessed’utilisation spécifique, en comparaison aux polit iques
sectorielles, a uneffet de décloisonnement sur lesinterventions desservices
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financeurs, favorisant la prise en compte de logique deprojet : financement
d’études enamont, apport demoyens d’investissementpour des projets
portés par une MissionLocale, parexemple.

. La logique même de cesfinancements moinsciblés, permet deconduire une
réflexion urbaine pluslarge en décloisonnant lespérimètres d’intervention et
en favorisant lacohésionentre lesthématiques du territoire : au GIRZOM, les
cités minières, aux Frichesindustrielles, la requalification des carreaux de
fosse abandonnés au coeur d’unecité, au PACT urbain, l’intervention à
l’extérieur des cités, sur deszones voisines, nonfinançables pard’autres
sources.

. Il fait effet levier sur l’ensemble des lignes disponibles, enpermettant de
compléter lestours de table et de mobiliser lescrédits dedroit commun, en
enrichissantainsi le contenu et laqualité desprojets, comme enfavorisant
l’ouverture à d’autresservices financeurs(élargissement despartenariats,
émergenced’approches et dequestions nouvelles)

. Il fait avancer laconstruction des cadresintercommunaux,dans lamesure où
il fait levier pour desprojetsportés parl’intercommunalité.

. Il facilite l’articulation des actions relevant de la Politique de la Ville et de
l’aménagement du territoire, lorsque lacohésion est réalisée dèsl’amont (par
exemple, pour l’établissement d’unchantierécole dans le cadred’une action
de requalification des espacesverts).

. Il facilite l’accès aux financementseuropéens, enintervention de co-
f inancement.

Si l’effet levier des financements se traduit sur un plan quantitatif, soneffet
d’entraînement qualitatif est le plusremarquable sur le contenumême des
actions, le renforcement del’intercommunalité, l’ouverture des projets à des
périmètres élargis. Etsurtout, il a uneffet déclencheur sur laconcertation
entre services financeurs del’Etat et collectivités territoriales. Enprovoquant
les tours de table, qui sontl’expression même de l’utilisation de ces
financements, lesfinancementsspécifiques duPACT urbain impulsent des
pratiquesinédites oupour le moins, peu courantes.

1.3 Conduire un processus derestructuration urbaine pour requalifier
l’image du territoire et promouvoir le développement économique

Sortir les territoires de la tradition industrielle et de ses principalesréférences, est
l’objectif transversal etincontesté aux trois sites.Objectif qui s’enracinedans une
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forte ambition de changementd’image du territoire urbain. Cette volonté de
faire émerger unenouvelle image urbaine estporteuse de sens etconstitue la
colonne vertébrale des stratégies de développement àl’oeuvre, qui, précède le
développementéconomique. Il s’agit detourner la page, derompre avec lepassé,
du moins de rendrevisible cettevolonté de changement,pour lancer un signal
fort à l’extérieur. Sur des territoires marqués par ledéclin industriel et les
séquelles d’une mono-industrie,l’aménagement duterritoire, la requalification
des paysages, le traitement desfriches industrielles, la revalorisation descités et
des centre-villes,prévalent sur touteautre action. L’aménagementurbain
préfigure et prépare lecadre d’un développementfutur. Ceci repose sur un
postulat et uneconstatation.

Le postulat : larequalification du territoireurbain a deseffets induits sur le
changement d’image et l’attractivité du territoire urbain, pour attirer le
développement économique.

La constatation : lesactions de restructuration urbaine,comme les grandesactions
structurantes,dont le caractère tangible est indéniable auxyeux detous (ellessont
visibles, même à l’état de chantier), sont facteurs demobilisation de la
populat ion, parce qu’elles sont porteuses dedésenclavement social et
productrices d’uneidentité collective positive.

Si par rapport à cesobjectifs, la procédure du PACTUrbain est pertinente, en quoi
favorise-t-elle plus particulièrement lamise en oeuvre d’un projet global
concerté parrapport àd’autres dispositifs existant sur lesterritoiresconsidérés?

Ses principauxéléments porteurs dedifférenciation sont :

. La contractualisation d’unprojet global décliné sur plusieurs thématiques,
rarementassemblées,dans lecadre duPlan quinquennal.

. L’association à ce projet decrédits reportables sur ladurée du Plan, qui
favorisent la réflexion, l’ancrage dans la durée et quisont potentiellement
porteurs de pratiquesd’évaluation des résultats.

. La primauté donnée à l’intercommunalité, entant que facteur d’éligibilité,
fondatrice du développement local, de la notion de projet et de la
territorialisation desactions.Si la notion de projet est présentedansd’autres
procédures, le fait que salégitimité dans le PACT, repose d’abord sur
l’intercommunalité, est une distinctionmajeure.

. L’installation, sous desformes plus oumoins abouties,d’une ingénierie de
projet sur les territoires,d’une équipe dedéveloppeurs.
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La démarche PACTUrbain, dece point de vue, constitue uneméthode de travail,
autant qu’un cadre pour laréflexion et l’action, entre l’Etat et les structures
intercommunales.

Pour autant, laqualité et l’impact desprojets souffrent,dans certainscas, du
déficit de l’intercommunalité et d’uneinégale délégation decompétences,dans le
cadre de la mise en oeuvre duPACT à lastructure intercommunale.

Qui plus est, la collusionentredifférentespolitiqueslancées par l’Etatnuisent à la
cohérence desactions. Demême, le décalagedans letemps dans lamise enplace
des différentsfinancementsfreine la dynamique deprojets.
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II - Quelle valeurajoutéeproduit-il sur ladynamique de
reconversion des territoires ?

2.1. Quelle dynamique de reconversion économiquea-t-il généré ?

2.1.1 Sur le développementendogène

Sur ces territoires, lePACT n’a pas vraiment contribué à fertiliser letissu
économique local. Le développement économiqueressort d’une politique
volontariste etprofessionnelle. Or, les principaux acteurs desPACT urbains
(servicesinstructeurs, animateurs,coordinateurs), fontmontre decompétences
d’aménageurs, d’urbanistes et dedéveloppement social. Ledéveloppement
économique setrouvant loin de leur métier, et deleur culture.

Il faut dire que les préconisations du C.I.A.T. deTroyes concernant le
développementéconomique local, de réorienter lesgrandsobjectifs du PACT en
faveur dudéveloppement du tissu des PME-PMI, par rapport àl’approche macro-
économique qui prévalait jusqu’alors, enadjoignant aux territoires une
compétence économique, n’ont pas été mises en place sur lestrois territoires
considérés.

Le développementéconomiquesuppose :

. la volonté d’un maximum d’acteurs,dont les acteurs politiques locaux, de
développer unevéritable dynamiqueéconomique locale,

. un marché local de lacréation d’entreprises en relation à des besoins non
satisfaits,

. l’analyse des ressourceséconomiques locales et l’émergenced’une filière
métiers / activités,

. la gestionprévisionnelle des ressourceshumaines duterritoire, pour anticiper
les besoins dequalification en relation aux besoins desmétiers futurs et des
entreprises,

. l’existence ou lacréation d’un réseau destructuresrelais, en particulier, en
amont et enaval de lacréation d’entreprises,pour assurerl’accompagnement,
le suivi, et laformation des entreprises nouvelles.

. la mise enrelation avec des outilsfinanciers susceptibles deconforter les
fonds propres desentreprises en création, comme de financer le
développement deproduits nouveaux pour depetites entreprises, la
mobilisation et l’organisation de l’épargne locale, la création defonds
d’investissement,...
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. le soutien du tissu desPME-PMI, en favorisant leur implantation, ou leur
maintien sur leterritoire,

En étroite collaboration avec :

. l’implication des GrandesEntreprises en conversiondans le développement
économique (essaimage,filialisation, parrainage,...).

Or,

Les HBL à Forbach paraissents’engager deplus en plusdans unepolitique de
développementlocal, mais il restedifficile d’évaluer en quoi le PACT urbain a pu
les aider àopérer ceglissement.

Les Charbonnages deFrance à Hénin-Carvin, restent cantonnés dans leur
mission de gestion des sorties deconcession minière,dans un dialogueavec les
seulsélus locaux et dans l’ignorance de l’intercommunalité,comme duPACT.
GIAT Industrie, le plus gros employeur de larégion de Roanne, marque sa
réserve et s’implique peudans lePACT.

A Roanne, le partenariat solide entre la CCI et la MissionLocale résulte
directement del’impulsion donnée par le dispositif. Enrevanche, la mise en
réseau despetites entreprises duBâtiment qui sesont ainsiorganiséespour se
renforcer auprès de leursdonneursd’ordre, ne ressortvraisemblablement pas
spécifiquement du PACT.

Ce constat estcontrebalancé par deséléments qui reflètent ledébut d’une
élaboration du développement économique : à Forbach lapolit ique
intercommunale detraitement desdéchets récemment initiée,pourrait donner
lieu à uneréflexion sur un traitementéconomique de lafilière (qualification des
personnes, développement d’activités associées,...) ; à Hénin-Carvin, le
démarrage de lagestion prévisionnelle des qualifications du territoire setraduit
par l’élaboration d’un schéma deformation aux métiers de laplasturgie, sur
toute lafilière

Mais surtout, pour l’ensemble desacteurs, la concrétisation deprojets de
développementéconomique n’est pas inscrite au coeur de la démarche PACT
urbain. Lescompétences,comme les partenariats,n’ont pas été réunisdans ce
domaine.Ne faudrait-il pas interroger le positionnement même de la procédure,
dont les réorientations économiques sont relativement récentes. Si dans les
textes, le PACT urbain a vocation au développement économique, lesobjectifs
contractualisés et la stratégie mise en oeuvre pour y parvenir, restent
relativement périphériques au développement économique lui-même.

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



2.1.2 Sur ledéveloppementexogène

Corrélant ceconstat, la politiqueéconomique s’exprimeessentiellementdans
l’aménagement dezones d’activités industrielles, assortie de politiques de
commercialisation quidiffèrent selon les sites. AForbach et à Roanne la
commercialisation de ces zones estl’affaire des principaux partenaires, tandis
qu’à Henin-Carvin, pour être du ressort du District, elle s’exprime leplus
souvent au niveaucommunal. Danscertains cas même, la CCI ne secharge de la
commercialisation qu’aubénéfice de lacommune sur laquelleelle est implantée
et dont lePrésident, estaussi leMaire.

Il est certain quepour capter desentreprises sur un territoire, l’instauration d’une
politique d’accueil dédiée, enrelation à desinfrastructures et desservices de
qualité, assortie d’une politique deprix attractive, est unecondition préalable. De
ce point de vue, le cadrepréparatoire del’accueil est réalisé. Enquoi la procédure
spécifique du PACT Urbain l’a-t-elle favorisé, lorsque les zonesd’activités
économiques fleurissent sur leterritoire national avec ousans PACT ? Pour
affirmer le rôle joué par la procédure dans la promotiond’une politique
économique exogène, ilfaudrait que l’économique soit entièrement d e
compétence intercommunale et que ledistrict développe unepolitique de
communication et de promotioncohérente duterritoire.

2.2 L’articulation des thématiques - aménagement du territoire, Politique de la
Ville - favorise-t-elle l’insertion économique despopulations lesplus en difficulté ?

2.2.1 Desrésultats mitigésconcernantl’insertion despublics en difficulté

Compte tenu de la petitepart accordée audéveloppement économiquedans le
PACT, sa contribution surl’employabilité despublics en difficulté est loind’être
probante etspécifique.

Les possibilités qu’offre la démarche d’articuler lesdeux thématiques, on t
pourtant produit deseffets,notammentdans le cas deprojetspensés dès l’amont
de leur conception, au niveau del’agglomération et, enfaisant jouer la cohésion
des financements(établissement d’unchantier école en relation avec la
requalification d’espaces verts, parexemple). Ou encore, l’engagement de
réflexions sur les métiers,autour depôles decompétences émergents,dans le
cadre de partenariats entre desMissions Locales et desorganismes de formation
(Forbach, Roanne).

Mais, ce type de réalisation ne procède pasparticulièrement de la démarche
PACT Urbain. Tout processus dedéveloppement localrelève d’une démarche
globale, permettant derassembler les logiques sectorielles.
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La différence apportée par lePACT estqu’il formalise et contractualise uncadre
de penséeinnovant pourl’action. Mais demanière ambivalente.

Il y a en effet, contradiction fortementperçue par l’ensemble des acteurs, à
promulguer une démarche originale et innovante, que contredit u n
environnement où se superposent lesprocédures, lalourdeur desdispositifs de
concertation et de mise en oeuvre et, oùprévaut, dans tous les esprits, laculture
dominante des grandesentreprises et les logiques d’instruction sur les logiques
d’animation.

2.2.2 Des freins à l’innovation et aux initiatives locales

Les politiques dereconversion industriellesont, malgré elles, encore tournées
vers des logiques de gestion du"hard" (patrimoine foncier, friches,appareils
industriels), endécalageavec les nouveaux gisements de richesseéconomique, de
marchés etdonc d’emplois, marqués parl’immatériel, les services, lesréseaux, le
développement culturel et touristique, et laproduction deproduits nouveaux
souvent adossés à des services. Fauted’une politique très volontariste, pour
favoriser l’essaimage, lamise à disposition de cadrespour le montage d’un
projet, desparrainages,l’abondement defonds d’investissementdans desprojets
locaux, lasynergieavec descentres de recherche et les universités,etc. la mise en
relation de la logique de reconversionaveccelle du DSU(accompagnementsocial
et urbain) a peu dechance de servirl’emploi et le développementéconomique.
En tout état de cause, les grandes entreprises des sitesobservés n’ont pas
développé d’actions enfaveur desjeunes ou deschômeurs.

C’est qu’en matière de développement économique,l’articulation pourtant
porteuse d’innovation des deuxthématiques, s’inscrit dans unelogique de
conservation etd’assistance,héritée du passé. Onpeut se demander, enquoi, les
grandesentreprises enconversion, encore tropcentrées sur laliquidation d u
passé, peuvent inspirer l’émergence d’initiatives locales. En quoi, la
requalification descités minières, si elle nes’accompagne pasd’une politique de
maîtrise deshausses deloyer et d’un accompagnementsocial etculturel pourrait
favoriser l’insertion des populations les plus endifficulté.

2.2.3 Desconditionspour optimiser l’impact de l’articulation desdeux
thématiques

Pour que lePACT ait un effet d’entraînement sur letissu économique local, un
certainnombre deconditions sont requises :

. L’utilisation en fonctionnement descrédits PACT urbains ou l’ouverture
d’une ligne budgétaire spécifique, pour favoriser l’émergence denouvelles
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activités dans lesecteur desservices,porteursaujourd’hui de développement,
ainsi que des structures relais, capables d’accompagner lacréation de
nouvelles entreprises.

. L’expression forte de lapart del’Etat de favoriser le développementd’activités
économiques sur lepérimètre desbassins d’emplois, en majorant lescrédits
sur des actions à valeurajoutée économique et portés parl’intercommunalité
(formations à denouveauxmétiers,mise enplace defilières,...).

. La mise enoeuvre d’une politique demise à disposition de locauxd’activité,
abordablespour lespetites entreprises.Si les zonesd’activité visent à satisfaire
les besoins enlocaux des PME existantes, uneoffre locative immobilière de
petites surfacesfait souventdéfaut pour répondre aux besoins desentreprises
les premières années de création.

. La mise enoeuvre d’une politique de sensibilisation des jeunes à lacréation
d’entreprises, ensoutenant, parexemple, desexpériences desimulation de
projets ou decréation de"cadette entreprise",dans leslycées techniques et
professionnels, mais aussi,dans l’enseignementgénéral, sur l’exemple de
celles qui sont aujourd’hui pilotées parl’Education Nationale, enpartenariat
avec certainsConseils Régionaux et desrelais économiques.
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2.3 Quel estl’impact du dispositif sur le développement desprocédures DSU ?

2.3.1 Lesarticulationsproblématiques deséchelles d’espace, detemps et des
procédures

Pour lesPACT urbains, leterritoire estdélimité par la cohérence duprojet de
développement, l’agglomération ou le bassind’emplois (dans le cas dePACT
interdistrical), en sontl’expression laplus adaptée, celle quipermet le mieux
l’implication et la mobilisation des acteurs. Sesthématiquessont larges, elles
s’appliquent àl’ensemble deschamps dudéveloppement (requalification des
territoires et aménagement pour préparer le développement économique,
favoriser l’attractivité et l’accueil pour de nouvelles implantations d’entreprises,
faire évoluer l’image du territoire àpartir d’une communication internecomme
externe).

Pour la Politique de laVille, le territoire estdélimité par le périmètre de la ville,
au sein duquell’échelle du quartier estdésignée commel’espace géographique
opératoire. L’échelle intercommunale ou encorecelle de l’agglomération
constituent dans certains cas, l’unité de référencepour la faisabilité et la
pertinence d’uneintervention. Sa thématique concerne lalutte contre les
exclusions en terme dedésenclavement deszones d’habitat, d’insertion
économique, de prévention de la délinquance.

Le PACT sedécline à la fois àpartir desaxes de développement et des actions
structurantesdéfinies dans leprojet global de territoire et qui constitue le cadre de
référence et, àpartir des logiques deprogrammationfinancières duContrat de
Plan, pluriannuelles,reconductibles, demanière souple, ausein de ladurée d u
Plan.

La Politique de la Ville s’applique, enprenant encompte le projet de ville,
exprimé dans le ProgrammeLocal de Développement Social, au niveau de
l’intervention sur des quartiers, ets’inscrit dans unelogique deprogrammation
annuelle,dont lescrédits defonctionnement, àl’instar des crédits de cettenature,
ne sont pasreportables.

Si le cadre demise enoeuvre est comparable :

. élaboration d’un diagnostic, débouchant sur un projet, qui s’exprimedans un
documentspécifique etcontractuel,

. au seind’un processus d’animation et de concertation,

. sur la based’uneévaluation obligatoire des actions et des résultats,

L’articulation des deuxgrandesthématiques sur les territoires, lacohérence de
leur mise en oeuvre et la mise en synergie de leurseffets, ont produit des
résultats très variables selon les cas
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Commentparvenir à lacohérence, àl’harmonisation deséchellesd’intervention
et des périmètres ?

Des contextesobservés,ressortent deuxgrandestypologies, auxdeux extrémités
de la problématique. A Hénin-Carvin, laconfrontation des troiséchelles d e
territoire (quartier/commune/agglomération) est enfait aiguisée du fait des
différences perçuesdans lamise enoeuvre : les interlocuteurs, lespérimètres, les
sources de financement, lescircuits d’instruction et dedécision et les temporalités
ne sont pas lesmêmes.
A Forbach, l’échelle du quartier dans lePACT prédomine, au détriment de la
construction del’agglomération et de laterritorialisation des projets, surfonds
d’une grandecohérence que confère la maîtrised’oeuvreunique des deuxvolets,
assurée par la DDE.

La cohabitation de deux modesd’instruction, de programmation et dedeux
niveaux demaîtrise d’oeuvre (lacommune etl’agglomération) ne favorise pas la
cohérence.Parcequ’elle est créatrice detensions,elle perturbe ladémarche de
constitution del’agglomération, en tantqu’acteur etproducteur d’unprojet de
développement,elle risque dedissoudre salégitimité, ou derenforcer les forces
centrifuges del’intercommunalité.

A trop vouloir croiser lespérimètres, lesniveaux dedécision, lesinterlocuteurs
et les niveaux deconcertation, la mise enoeuvre desPACT urbains pourrait bien
générer l’effet contraire de celui qui prévaut dans l’esprit du dispositif e t
confondre lagestion de lacomplexitéavec l’empilement et lasuperposition.
Sur des territoires,dont la remise à niveau, fait appel à un maximum de
paramètres,urbains,économiques,culturels, éducatifs etsociaux,la gestion de la
globalité du développement, donc de la complexité, requiert de trouver u n e
économie de la simplification de la mise en oeuvre et de laprocédure, un fil
conducteur, capable de favoriser les interrelations,d’effectuer les "bonnes"
connexions au"bon" moment.

2.3.2 Des recherches decohérence,mais desrésultatsencore peuprobants

La dimension de la Politique de laVille dans lesPACT Urbainss’exprime sur des
modesdifférents :

. Le PACT Urbain d’Henin-Carvin, afusionné lesvolets desdeux politiques,
dans lecadred’une même géographie DATAR,DIV,

. Les deux volets du PACT Urbain de Roanne sedéclinent sur un même
périmètre, celui de l’agglomération.Cette fusion s’est traduite par u n
document unique.
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. Le PACT urbain du bassin houiller de Forbach fonctionne essentiellement
dans lecadre dupérimètre duContrat deVille, plus adapté. Celui duPACT,
trop large, s’étend sur des territoirestrès différents. Lesdeux volets ontdonné
lieu à deux documents et deuxpérimètresdistincts.

Dans ces trois contextes différents, l’association de la thématique de
l’aménagement àcelle du DSU produit desrésultats mitigés. Il n’est pascertain
que là où l’Etat asouhaité leplus de synergie entre laPolitique de laVille et les
procédures de reconversion, lesrésultatssoient les pluseffectifs.

Dans le casd’Henin-Carvin et de Roanne, lerecouvrement despérimètres
DATAR, DIV, construit unecohérence àpriori, renforcée par lamise enoeuvre
des deuxpolitiques au niveaudistrical, qui nesuffit pas à faire du PACT Urbain
un cadre deréférencepour lamise en accord desdeux thématiques.

Il faut dire qu’à Henin-Carvin, la contractualisationaccélérée de laPolitique de la
Ville, à la demande del’Etat central, négociée directementavec lescommunes,
par les préfectures, apris à contre-pied l’approche mise enplace jusque là par
l’Etat-Région et leConseil Régional, quiprivilégiaient la négociation auniveau
de l’agglomération. Dès lors, que laPolitique de laVille était perçue comme
allant à l’encontre de l’intercommunalité naissante, le recouvrement des
périmètres n’a pu suffireà construire lacohérence.

A Forbach, lepérimètre trop grand duPACT est contrebalancé par l’installation
d’un seulchef de projet,garant de lacohérence,pour mener les deuxvolets. Mais
la prégnance duContrat deVille et la faiblesse del’engagementintercommunal
au démarrage, ontproduit encore tropd’actionslocalisées àl’échelle desquartiers
ou de la commune.

Le constat est donc endemi teinte,il diffère selon :

. les modesd’introduction et d’explicitation des thématiques sur le territoire
(clarification desapports del’une et de l’autre, tempsconsacré audiagnostic,
mode denégociation),

. la cohérence recherchéedans la méthode d’organisation et d’animation des
deux politiques,

. le mode d’appropriation desprocédures par lesservices instructeurs et leur
diffusion,

. la force ou la faiblesse de l’intercommunalité et lepositionnement des acteurs
vis à vis de celle-ci : volonté partagée derenforcer l’intercommunalité ou
maintien desrelations duelles avec lescommunes.
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On relève néanmoins deséléments de valeur ajoutée sur lapolitique DSU, dans
la réunion desdeux thématiques :

. L’élargissement des périmètres :
En utilisant les financementsFNADT du PACT pour conduire desactions de
recomposition urbaine plusglobales, concernant ou non les actionséligibles au
titre de la Politique de laVille.

. L’élargissement desactions :
Parce que le recours auFIV permet de minorer lerecours aux financements de
droit commun et de réduire les contreparties communales.incitant les
communes à entreprendre desactions.

. Le désenclavement :
Dans descontextes où lepremier PACT urbain comprenait unvolet social mis en
oeuvre dans lecadre d’une approcheglobale des quartiers, le secondPACT, a
permis d’aller plus loin, à partir de cet acquis :

. désenclavement despérimètres d’intervention et destemporalités

. ouverture à desacteursautres que ceux dudéveloppementsocial

. sensibilisation d’autresadministrations (Education Nationale, Culture)

. implication des communes dans ladurée (création deguichetsuniques
sur le périmètre du Districtpour harmoniserl’instruction desdossiers
RMI, signatured’une "ChartepartenarialeEmploi-Insertion",dans
l’objectif de faire converger lesocial et l’économiquedans lesprojets
pour l’emploi (Roanne)
. volonté affichée defaire converger les politiques del’aménagement
territorial et du développementsocial sur desthématiquescommunes,
comme pourraitl’être l’accompagnementsocial sur desquartiers du bassin
minier.

2.3.3 Dessolutions diversesmais encore insatisfaisantes

De fait, les territoires sesont appropriés la démarche, en tentant de clarifier, selon
leurs modalitéspropres,l’opacité ducadre de lamise enoeuvre :

. A Hénin-Carvin, l’équipe de maîtrised’oeuvre districale en charge du projet
d’Agglomération, réunit les compétences sur lesdeux thématiques. C’est à ce
niveau que peuvents’opérer les micro-cohérences. La difficulté étant,qu’en
l’absenced’un lien hiérarchique, lemanqued’arbitrage affaiblit la cohérence
des options surl’une ou l’autre des thématiques.

. A Forbach, si l’harmonisation desdeux thématiques est assurée par uneseule
personne, son appartenance à laDDE, ne favorise pas l’appropriation par le
niveau intercommunal duprojet de développement.
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. A Roanne, le District assure l’articulation des deuxthématiques, parfois
rendue difficile, faute de délégation de lacompétence sociale, auniveau
intercommunal .

C’est que l’articulation desdeux thématiques nerecouvre pas seulement
l’articulation des contenus, maisl’articulation d’univers depensée, decultures et
de niveaux dedécision territoriale. A lagestion de la complexité des thématiques
à connecter,s’ajoute la gestion de la complexité de laprocédure.

Faut-il alors dissocier lesdeux procédures ou aucontraire réaffirmer leur
association,mais sousquelles conditions ?

2.3.4 Leséléments favorisantcette articulation

Les résultatsissus du terrainfont apparaître deséléments favorisant la rencontre
des deuxpolitiques qui découlent tantôtd’une réflexion territoriale pensée dès
l’amont au niveau de l’Etatcentral, tantôt sont le fruit de "bonnes prat iques",
mises enplace en situation sur unsite et, dont les éléments pourraient être
transférés à unplus grand nombre. Leurmise enoeuvren’a pas toujours garanti
les résultats escomptés,faute d’être relayées en cohérence par unensemble
d’autres "bonnes pratiques".
En présenter le recueil,présente néanmoins le mérite d’indiquer desvoies à
explorer :

. La cohérence des périmètresd’intervention Contrat deVille et PACT urbain
(fusion en un contrat unique).

. La mise en place d’une organisation de travailcommune en amont, qui
permet d’associer l’élaboration des deux projets et de rechercher leur
complémentarité (objectifs,partenariats, coordination desactions parrapport
aux échellesd’intervention). Cetteinstauration de lacohésion dèsl’amont,
permet de produiredeux cadres deréférence complémentaires, ausein
desquels sedécline le projet dedéveloppement.

. La présence d’éléments de référence auPACT urbain dans lesContrats de
Vil le.

. La complémentarité decertaines actions duGirzom avec les financements de
la Politique de laVille.

. La définition d’une méthode de travailcontractuellepour l’articulation des
deux démarches, inscrite auCPER,dansl’accord cadre,prévoyant la mise en
place d’uneéquipe de Maîtrised’OeuvreDistricale, qui dans sacomposition,
favorise la mise encohérence desactions sur le territoirelocal (définition
précise desmodes definancement des postes, desrôles et desfonctions, au
niveau desdifférentes échellesd’intervention, quesont l’agglomération, la
ville, le quartier etpour chacune desthématiques),
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. L’implication forte du ConseilGénéral, dans lesuivi du PACT et sonrapport à
la Politique de la Ville,

. L’instauration et la reconnaissance parl’ensemble desacteurs, d’unelégitimité
forte du District, au seinduquel estréalisé lasynthèse del’approche globale et
pluriannuelle desprojets relevant desdeux thématiques.

. La définition d’une charte partenariale"Emploi, Insertion", dont l’objectif est
de favoriser lacohésion desacteurs sociaux etéconomiques et quiregroupe,
outre l’ensemble descommunes duDistrict, un large partenariatconstitué des
représentants del’Etat, les collectivités territoriales et des milieux
économiques,

. L’implication d’un office HLM qui joue la carte del’insertion dans sestravaux
de réhabilitation ennouant des partenariats avec des entreprisesd’insertion,

. La mise enplace d’outilspour décloisonner et faire serencontrer leséquipes
en charge des deuxpolitiques sur le territoire(séminaires detravail, organisés
au niveau régional, pour favoriser l’échange entre équipes de Maîtrise
d’Oeuvredistricales),

. Le respect de laméthode de travailpartenarialecontractualisée(comités de
pilotage,comités techniques,...)

2.3.5 Leséléments freinant lacohérence

Ils découlent tantôtd’une modélisation trop stricte de l’application des politiques
nationales sur unterritoire, comptetenu dudéficit de temps et d’animation qui y
a été consacré, tantôt, dedysfonctionnements au sein des services del’Etat, au
regard del’attention quecettenouvelleapprocherequiert (tropgrand "turn over"
des sous-préfets à laVille, lancement d’uneprocédure vécue commeintrusive,...)

. L’application de la procédure Politique de laVille (négociation avec les
communes) sur un territoire fortement marqué par la volontépolitique
régionale desoutenir l’échelle de l’agglomération, en tant quepérimètre
d’intervention et denégociation privilégié, netient pas compte desefforts
entrepris, ni desréalisations antérieures sur leterritoire.

. L’introduction "autoritaire" du Contrat de Ville, par lehaut, sansnégociation
préalable, nimobilisation des acteurs,s’est effectuée dans le cadre d’une
négociation restreinte et individuelle entre lesservices de l’Etat, les
techniciens et lesélus.

. L’absence de PLDS au démarrage, quiprend àrebours la logique de projet
concertée et l’esprit qui prévautdans lePACT urbain.

. Le lancementd’appels à projets thématiques qui sesuperposent à lalogique de
projet installée etbrouillent l’identification desniveaux d’interlocuteurs.
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. Le déficit d’élaboration et dediscussion au démarrage,ouvert à unensemble
d’acteurs, se creuse aubénéfice de laseule gestion des procédures. Il est alors
facteur de résistance auchangement, en concentrantdans lesesprits, les
éléments de différenciation et de blocage.

2.3.6 Nefaut-il pasaboutir à undispositif unique, à une seuleprocédure de
soutien à la logique deprojet pour la Ville, pour le territoire urbain ?

La recherche du"bon" périmètre de résolution des problèmesest-elle modélisable
ou doit-elles’effectuer demanière contextualisée aprèsdiagnosticargumenté ?

Pour être cohérent avec l’objectif de développement économique qui in fine
ressort des PACT urbains,comme de la Politique de laVille, le bassind’emploi
n’est-il pasplus adéquat que lequartieret /ou lebassin d’habitat ? Nefaut-il pas
privilégier le bassin de vie quotidienne ? De cepoint de vue,l’agglomération ou
l’inter-agglomération constituent des niveaux d’interventionavérés par
l’ensemble desacteurs.

Autour de cette unité d’interventionpertinente, ils’agit defaire prédominer une
logique deprojet sur une logique deprocédure,c’est àdire de faire entrer de la
souplessedans lescritères d’appréciation dujuste périmètre en fonction des
objectifs poursuivis :

. L’analyse d’un territoire sur la base d’indicateurssocio-économiquesprécis
(taux dechômage des jeunes, parexemple),peut désigner desindicateurspour
l’action économiquebien plus pertinents que leseulcritère géographique.

. La définition d’objectifs communs aux deux politiques sur latotalité d u
territoire de l’agglomération, encroisant chaqueobjectif avec la dimension de
l’intervention, sa temporalité et l’échelle géographique, peut favoriser la
réussite d’une stratégie dedéveloppement,

. La possibilité de s’ouvrir à des initiatives locales,dans ethors du cadre de
l’intercommunalité, permet de ne pas restreindrel’action à un périmètre de
procédure (ouverture dupérimètre de l’agglomération à desespacesruraux
avec lesquels dessolidarités sont possibles,notamment pourconduire une
politique de développement économiquelocale).

Ce que n’ont pasréussi lesprocédures, lesfinancements desPACT urbainsl’ont
fait : intervenant àl’intersection d’autres lignes budgétaires, ilsinterviennent
pour construire lacohérence du territoire, enpermettantd’agir sur des échelons
de territoire élargis. Leur souplesse d’utilisationspécifique a uneffet de
décloisonnement tant au niveau des services financeurs, chez qui son recours
favorise laprise en compte de lalogique de projet, qu’auniveau de laqualité d u
contenu desprojets,dont il aide à construire la territorialisation.
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2.4 Quelssont les effets levier duPACT sur les pratiques des principaux
acteurs et sur leprojet de développement global au plan local ?

2.4.1 Au niveau del’Etat : de nouveauxmodes decoopération

On constate desdifférences liées aux différents contextes de territoire et à
l’histoire des relationsentre lesreprésentants del’Etat local et de sesservices
déconcentrés("turn over" ou non desPréfets et dessous-préfets, accompagnés de
changements de personnes dans lesservices).

Mais, plus généralement, le travail de collaboration inter-services,
interministériel, est incontestable,même s’il ne se traduit pas toujours
clairement sur leterrain, fauted’être valorisé par desactions d’information
soutenues, quant àl’explicitation du dispositif et à sonavancement.

Pour autant, onconstate :

. Tantôt un déficit de pilotage assorti d’unmanqued’explication du dispositif,
tantôt une présencetrès forte.

. Une évaluation ex-post,souventréalisée encercle fermé, quicontribue peu à
l’animation du dispositif.

. Des contradictionsperçues sur leterrain, du fait de la cohésion difficileentre
les intérêts et leslogiques, parfoisdivergentes, desdifférents acteurs.

. Parfois, un manque d’adhésion (ou dereconnaissance), de la part des
représentants del’Etat local, vis à vis del’intercommunalité. Il est vrai que si
les représentants del’Etat local soutiennent lesentités intercommunales, en
tant qu’ outil de gestiontechnique, leursinterlocuteursprivilégiés sont les
élus locaux, dont la légitimité repose sur leurreprésentativité électorale.
L’organisation del’appareil de l’Etat peut entrer en contradictionavec une
approche transversale quifavorise la relation d’une thématique à un
territoire.

2.4.2 Montée en puissance de l’intercommunalité, comme acteur du
développement

Le renforcement del’intercommunalité, malgré certaines résistances et des
dysfonctionnements, seconcrétisepar :

. la création d’outils intercommunauxpour la gestion et ladécision, instaurant
un niveau intercommunal de management du territoire (productiond’un
état de l’habitat, réflexion sur le schémadirecteur del’ancien bassinminier -
Henin-Carvin),

. la mise en oeuvred’une pédagogie dudéveloppementlocal et l’ouverture des
élus à desproblématiques jusqu’alors peuexplorées (établissement de
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commissionsthématiques interdistricales et denouvelles pratiques detravail
liées aucroisement desdifférentes échelles deterritoire et destemporalités
(Henin-Carvin),prises deconscience de lanécessité d’établir dessolidarités de
territoire en harmonisant lataxe professionnelle -Forbach),

. un approfondissement de lapenséeintercommunale et une progression vers
des formesplus élaborées : onenvisage depasser del’agglomération à la
communauté urbaine(Roanne).

2.4.3 Unepédagogie à la gestion de lacomplexité

Pour l’ensemble des acteurs, lePACT Urbain a indéniablement mis àl’oeuvre
une pédagogie de l’approche transversale desquestions dudéveloppement et d u
management deprojet. Il faut dire que ceséléments fondateurs du management
de projet, quesont lepilotage de lacomplexité, lamise encohérenced’intérêts et
d’objectifs distincts etl’évaluation despolitiquespubliques, constituent la matrice
d’une démarche très innovante,d’une politique de rupture avec leslogiques et
les comportements qui ontprévalu jusqu’alors.

Sansdoute est-il demandébeaucoupà des territoires quicumulent de nombreux
handicapslorsque cesnouvelles dispositions d’esprit ont tant dedifficulté à se
concrétiser auplus haut niveau de l’Etat. Ce qui est indéniable, c’est qu’en
donnant obligation de mettre en relation descultures administratives et
institutionnelles très différentes, le PACT Urbain a semé une culture de la
transversalité qui, si elle est loin d’être aboutie, a provoqué l’ensemble des
acteurs, beaucoup plus loin que nel’avaient fait d’autres procédures existantes.

2.4.4 Une évaluation en contradiction avec lagestion de projet

Pour être intégrée à ladémarche même duPACT, l’évaluation n’en reste pas
moins conçue comme unoutil de gestion formel et conclusif plutôt quecomme
l’outil d’une politique qualité du développement, favorisant la compréhension
et l’auto-diagnostic, la remise encause et la réorientation desactions auregard
des objectifs àatteindre.

Cette conceptiondynamique del’évaluation reste difficile à mettre enplace et à
faire partager, dufait du profond changement culturelqu’elle suppose.Evaluer
pour tirer un bilan opérationnel et opérer lesrecentragesnécessaires, plutôt que
pour reproduire etreconduire leslignesbudgétaires d’uneannée sur l’autre.

Si l’ensemble des acteurs fontétat de la nécessitéd’un rendu-compte sur lesdeux
politiques, faudrait-il encore quesoit réunies lesconditionssuivantes :

. l’ inscription d’une évaluation qualitative concourantedans la procédure
même,
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. la conception d’outils d’évaluation en amont de la mise en oeuvre des
projets, comme partieintégrante des projets(l’évaluateur estaussi le porteur
de projet),

. la définition d’un niveaud’évaluateur global,garant des politiques,

. la possibilité de réorienter au vu des évaluations lesactionssans pourautant
remettre en question lesmoyensalloués à cesactions,

. la mise enoeuvre d’un processusd’intégration et departage desrésultats de
l’évaluation.

En même tempsque :

. la définition d’un nouveau mode decontractualisation surobjectifs, qui
pourrait prendre laforme de conventionsd’objectifs révisablesaprès bilan.

Le cadre du Plan, répond parfaitement au besoin de tempsnécessaire à
l’évaluation concourante, à lacondition que l’ensemble desacteursaccepte le
rythme non linéaire de cet exercice, quirequiert des poses, letemps de la
réflexion.
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III - Le PACT urbain,fermentd’une valeurajoutéesupplémentaire

In fine, quel est lesens dece dispositif ?

Le PACT est la seuleprocédure contractuelle quipermet dedéfinir un projet de
développement global au niveaulocal, porté parl’intercommunalité. Il s’inscrit
dans la continuité des politiques de développement(Contrats de Pays, par
exemple) avec undifférentiel qui est salogique d’interrogation et de diagnostic
préalables pour construire le futur, par rapport auxlogiques deréparation qui
prévalaient jusqu’alors.

De ce point de vue, ilpermet deposer lesprémices d’un management d u
développement. Sanature même procèded’une démarche dialectique, où le
cadre formel, contraignant,soumis à contractualisation,induit l’ouverture au
changement deterritoires, qui ont dû secouerhabitudes detravail et de pensée
pour y répondre:

. enracinement de lanotion de projet, décliné sur desaxes stratégiques, des
objectifs, des moyens et développement de la"matière grise" sur les
territoires,

. inscription dans letemps et ladurée,

. émergence deréflexions sur lapertinence despérimètres d’intervention et de
décision, voire même, recherched’adéquation entre l’échelle de territoire et
les résultatsattendusd’une action,

. renforcement del’agglomération, deplus en plusdésignée comme maître
d’oeuvre du développement,

. instauration denouvelles modalités dedialogue entrel’Etat et un territoire
urbain (collectivités locales et territoriales) et à l’intérieur desterritoires.

L’ensemble de ceséléments participent-ils à lamise en oeuvre d’une véritable
politique de changement ?

Il y a plusieursniveaux deréponses :

1 / Dans son esprit, il représente uncadre opérationnel pour préparer le
changement

. dans le sens où il apermis de poser lesprémices d’un management d u
développement maisfaut-il encore le fairevivre dans la durée, le faire
progresser, lecanaliser,
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. dans le sens où il aimpulsé unchangementdans leshabitudes detravail et de
pensée, invitant les différents acteurs institutionnels enpartenariatavec les
acteurs privés àprojeterdans ladurée,

. dans lesens où il a produit undécloisonnement des périmètresadministratifs
pour la réalisation desactions,

. dans lesens où il apermis denouvelles modalités degestion des fonds publics
moins dédiés à des objectifs spécifiques

. dans lesens où ils’est dotéd’un instrument financier qui peut faire le lien
entre lespolitiquessectorielles de reconversion

2/ Mais, la complexité de sa procédure demise enoeuvrefreine l’innovation, qui
requiert plus defluidité :

. dans le sens où ledispositif restetrop calqué sur un modèleadministratif
classique,

. dans le sens où soncaractère transversal et levier,révèle plus que pour
d’autres les contraintes etcloisonnementsadministratifs,

. dans le sens où les instances dedécision restent majoritairement
inst i tut ionnel le

. dans lesens où onconserve une vision un peu restrictive ou classique des
périmètres,

. dans le sens où lesmodalités d’évaluation sont en contradiction avec la
conduite deprojet,

3/I l ne produit pas derésultats tangibles parrapport àl’objectif de conversion des
territoires

. dans lesens où il nefait pas de référenceexplicite à l’innovation,

. dans le sens où il neconstitue pas un cadreeffectif pour le développement
économique,

. dans lesens où il nemobilise que les ressources traditionnelles du territoire,

. dans lesens où il n’a pas véritablement favorisé ledéveloppement d’une
réflexion sur lagestion desressourceshumaines duterritoire.

Cependant,grâce au PACTurbain, les territoiressont prêts, denouvelles attentes
s’expriment, de nouvellesidées émergent. On constate un "plus" de
compréhension etd’exigence collective, supérieur à lasomme desrésultats
observables, qui constitue despotentiels, ferment del’innovation.

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



Préconisations

Force est deconstater qu’au cours duPlan précédent et duPlan actuel,le PACT
urbain a fait sens et a constitué unoutil constructif pour la conversion des
territoires.

Mais, les problématiques de conversion ontchangé, du fait desmodifications
constatées sur lesterritoires (développement desinfrastructures, requalification,
rénovation, remise aux normes) et del’évolution de la réflexion en la matière.

Aujourd’hui, il faut aller plus loin.

Au regard desenjeux ces politiques doivent passer d’unelogique deréparation,
dont la nécessité demeure, à lapromotion de l’innovation en matière
économique, sociale et del’aménagement.

Il ne s’agit plus de convertir, en ce quecela contient depassivité, enassumant
l’héritage du passé, il s’agitd’innover, pour provoquer lesruptures quin’ont pas
eu lieu.

Dans ce sens, ilfaut :

. Que le caractèreinnovant desactions proposées soitobligatoirement requis et
démontré :quelle valeur ajoutée, quelle logique derupture, quels résultats
attendus,quelles différences parrapport à d’autres actionsmenées sur le
territoire?

. Que la procédureproduisepeut-être moins d’actions, mais des actionsplus
ambitieuses, plusradicalementdifférentes.

. Que la part d’innovation contenuedans chaque projet soit le seulcritère
d’éligibilité retenu avec celui de l’intercommunalité.

. Que le recours aux financementsspécifiquesserve àpromouvoir :
- la recherched’idées
- la réflexion et laconstructiond’outils du management deprojet
- le développementd’activités économiques enlien avec lesuniversités et
les centres derecherche,
- la construction deréseaux,
- la sensibilisation, formation,ouverture aux nouvelles technologies
(création de cybercaféspour les jeunes, formation des jeunes à la
navigation surInternet,...)
- le lancement deprojets qui favorisent l’ouverture des jeunes sur
l’extérieur, sur "lemonde" ,
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- etc...

Dans cesconditions, deuxvoies se présentent :

. Maintien des polit iques existantes en y apportant les modifications
nécessaires,

. Désignation d’une autreprocédure.

Dans lesdeux cas, ils’agit de :

. Conserverl’esprit qui a prévaludans lePACT urbain, de définir et d’enraciner
la notion deprojet de développement global.

. Rechercher la simplification desprocédures et de lamise enoeuvre :

- une seuleprocédure, intégrant les thématiques de l’aménagement, de la
politique de laville et du développement économique

- un seul service instructeurdoté decompétences etd’un outil financier
qui favorisent ledécloisonnement, l’interministérialité et lestours detable

- un seul n iveau de maîtrise d’oeuvre, celui des structures
intercommunales

- une contractualisationdans lecadre du Plan

- un mode de programmation quinquennalavec des financements
reportables sur ladurée du Plan (gestion parobjectif)

- une obligationd’évaluation concourante desactions

- une souplesse et unecontextualisation despérimètres, dans lecadre de
l’unité cohérente qu’est le bassind’emploi et /ou l’agglomération.

. Doter la procédure dedeux lignes definancementspécifique :

-  une lignebudgétaire, sur lemodèle duFNADT, spécifiquementdédiée à
l’innovation

- une ligne budgétaire, dédiée au développement économique
(abondement defonds d’investissement,financement d’ingénierie au
service des entreprises,...)

. Rendre prioritaire, au regard du processus d’instruction desautres
financements, lesprojets qui bénéficieraient de l’aval decette procédure
(procédureprioritaire ?)

Il convient de mentionnerclairement lechangementsouhaité, dans l’appellation
même de laprocédure, pour manifester sur les territoiresconcernés, lesobjectifs
d’innovation poursuivis.
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LE CONTRAT D’AGGLOMERATION

D’HENIN-CARVIN

Région Nord-Pas-de-Calais

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



I - Caractéristiques du territoire*

1 Le périmètre du Contrat d’Agglomération d’Hénin-Carvin

Le Contratd’Agglomération signé le27 mai 1994,présente la particularitéd’être
interdistrical. Il recouvrel’ensemble des Districts deLens-Liévin et d’Hénin-
Carvin, débordantainsi le périmètre del’arrondissement de Lens.
L’évaluation réalisée ici s’applique à la partie Contratd’Agglomération du
District d’Hénin-Carvin, qui recouvre 14 communes : Bois-Bernard,Carvin,
Courcelles-Les-Lens,Courrières, Dourges, Drocourt, Evin-Malmaison,Hénin-
Beaumont, Leforest, Libercourt, Montigny-En-Gohelle,Noyel les-Godault ,
Oignies,Rouvroy.

2 Les atouts du territoire

. une situationgéographique favorable(dans la proximité de la métropole
lilloise), combinée à un réseau d’infrastructures routières et d e
communication performant,

. une zone urbainedense, qui peut constituer unpôle de cristallisation d u
développement,renforcé par sa localisation et lesinfrastructures,

. une populationjeune, dont le niveau dequalification s’élève sensiblement
du fait de l’implantation de nouvellesfilières deformation,

. un habitat essentiellement individuel que larénovation rend petit àpetit
attractif.

3 Les handicaps

. un solde migratoireglobalement négatif, qui estjuste compensé par un
important dynamismedémographique,

. une population insuffisamment qualifiée (près de 70% desdemandeurs
d’emploi de moins de30 ans ont une formation deniveau égal ou inférieur
au CAP-BEP etenviron 10% de la population a un niveau BAC ouplus,

. une urbanisation peustructurée, handicapée par la faiblesse des centres-villes
qui contribue à lacréation d’une image négative de l’agglomération, u n
habitat inconfortable(seulement52% des logements ont tous leséléments de
confort), des espaces endéshérence (frichesurbaines et industrielles),bien que
de nombreuxefforts aient été entreprispour engager leurrequalification,

. des ressources communalesinférieures auxmoyennes nationales et enbaisse
constante,

. une relativepauvreté de lapopulation.
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II. Constructiond’un cadre deréférence sur leterritoire

2.1 Valeur ajoutée du Contrat d’Agglomération

2.1.1 Il s’inscrit dans une filiation

Dès le IXème Plan, lesservices de l’Etat, commeceux de laRégion Nord-Pas-de-
Calais, approfondissent laréflexion sur les enjeux de l’aménagement. Le
programme "Mieux Vivre en Ville", la démarche transversale du DSQ et des
Friches, font cheminer l’idée de promouvoir desprojets de développement
globaux adaptés à deséchelles deterritoire cohérentes. L’agglomération, auplus
près desbassins d’habitat, estdésignéecommel’échelle pertinentepour définir
un projet global de développement,concerté, capable de porter unestratégie
d’aménagement,comme deredéploiement économique, sur desterritoires de
tradit ion mono-industr iel le lourdementaffectés par desproblèmes de
conversion.

Dans cecontexte de soutien àl’émergence deprojets coordonnés,dans chacune
des agglomérations de larégion, le "Projet d’Agglomération" du districtd’Henin-
Carvin est inscrit et contractualisé auXème Contrat de PlanEtat-Région (1989-
1993). L’objectif poursuivi est de promouvoir ledéveloppement et la
diversification économiques, àtravers la restructuration du territoire, la
recomposition urbaine, et la requalification del’image de l’agglomération. Il s’agit
avant tout de construire "une image attractive etcohérente"en renforçant les
dynamiquesintercommunales. Le"Projet d’Agglomération" intègrecertains des
enjeux de la Politique de laVille.

Le "Projet d’Agglomération" d’Henin-Carvin entendégalement développer des
coopérations interdistricales aveccelui porté par Lens-Liévin. Unenote de la
DAT du ConseilRégional (avril 1993)mentionnequ’à cette époque, Lens-Liévin,
Hénin-Carvin, "sont certainement les deuxdistricts ayant étéaussi loin enterme
de coopérationinterdistricale :élaboration d’un schémaroutier et autoroutier, de
schémas desecteurs,d’un plan programmepréopérationnel surl’habitat, mise en
place d’un centre d’information sur le logement,..." Lavolonté d’aborder les
problématiques de requalification et de transformation du territoire semanifeste
ainsi dans deuxprojets d’agglomération distincts et unprojet interdistrical signé
par les deuxdistricts, dans lecadre de deuxdossiers de plan deprogrammation.
En 1993, le Conseil Régional préconise defaire évoluer la polit ique d e
développementsocial urbain au niveau del’agglomération.
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2.1.2 Un diagnostic deterritoire réalisé avec précision, avec leconcours de
nombreux acteurs, dans uncadre méthodologique.

Au Xème Plan, la démarche de projetengagée parHénin-Carvin, affiche une
volonté de concertation et detransversalité, qui se concrétisedans laréalisation
d’un diagnostic globalapprofondi. Cediagnostic estélaboré sur labase de
l’analyse duterritoire, réalisée par lecabinetTEN, en concertation avec lesélus et
l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre Urbaine. Les commissionsd’élus s’impliquent
fortement, le SGAR, les services du ConseilRégional et le Département
participent à sonélaboration. Desdébats ontlieu, des comités de pilotage
préalables sont organisés ainsi que desréunions à la Préfecture et laRégion.
"C’est à Hénin-Carvin que lediagnostic a été le mieuxfait avec un volet qui mixe
les éléments duGIRZOM avec ceux descitésminières".

La première génération duContrat d’Agglomération constitue une opportunité
pour combler le déficit d’études, de réflexion et deprojets et débouche sur
l’exemplarité du processus d’élaboration avec des objectifspartagés et
l’intégration despolitiques deconversion auProjet d’Agglomération.L’ambition
est de promouvoir ledéveloppement et la diversification économique à travers
la recompositionurbaine et larequalification de l’image duterritoire.

Le passage duXème au XIèmePlan est marqué par la continuité des objectifs de la
programmation et lavolonté d’ancrer la démarche. LeXème Plan étant à
l’origine du diagnostic posé, qui prévaut aujourd’hui, le document de
programmation du "Contratd’Agglomération" signé en 1994,poursuit leschoix
de diagnost ic et l’exécution de l’exercice antérieur, comme son
approfondissement. Audébut du XIème Plan, lescommunes du District n’ont
pas jugéopportun deremettre enquestion leurschoix dediagnostic, ni lesgrands
axes stratégiques qui,dans unelogique pluriannuelle, sedéclinent dans des
actions structurantes, dont laréalisation va bien au-delà duterme de
contractualisation duPlan quinquennal. Unecontinuité de faitexiste entre le
"Projet" et le "Contrat d’Agglomération", dans le cadre d’une logique deprojet,
inscritedans ladurée, à 10ans.

Dès lors, le Contrat d’Agglomération est utilisé comme un outil d e
programmation. AHénin-Carvin, legroupe local de programmation duGirzom
a la même délimitation que le District et le mêmePrésident. LeGirzom a
multiplié les passerelles avecl’équipe d’agglomération et intégré sonprogramme
d’action dans leContrat d’Agglomération.

2.1.3 Une inscription forte au Contrat de Plan

L’article 28 du XIème Contrat dePlanEtat-Région, signé le 1er juillet 1994, définit
le cadre de la politique de soutien auxprojets d’agglomération, etaffirme la
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volonté de créer la synergie des interventionsdans le domaine d u
développementéconomique, de l’aménagement duterritoire, du développement
social, au niveau desagglomérations. Cettevolonté est relayée par lamise en
oeuvre d’uneseuledémarche quidonnelieu à la passation d’un contrat unique,
le Contrat d’Agglomération. Celui-ci devant rechercherl’équilibre entre les
différentes échelles deterritoire. Les troisgrandsaxes duContrat (solidarité,
développement, restructuration urbaine),devant être déclinés selon les
différentes échelles deterritoire (quartier,commune,agglomération).

2.1.4 L’installation d’une ingénierie de projet sur le territoire, dont les modalités
d’organisation sont précisément définies au CPER, contribue à promouvoir
la notion de projet

La poursuite de lastratégie desoutien constant àl’équipe d’agglomération par
l’Etat et la Région, telle quedéjà définie dans lesPlans précédents semble
représenter une des actions les plus démultiplicatrices etporteuses,celle d u
soutien de la"matière grise"à l’échelle de l’agglomération.

En effet, l’ancrage d’uneéquipe dedéveloppeurs sur leterrain et l’installation
d’une permanence detravail sur la ville, permet quesoit réalisée, auniveau
local, la coordination desdeux échelles de territoire ville/agglomération.
D’autant quel’équipe opérationnelle estclairementdésignéecomme lecarrefour,
le cadrerelais de laconcrétisation du projetdans ladurée.

2.2 Difficultés repérées

2.2.1 La genèse difficile et "traumatique" du Contrat d’Agglomération

Le "Contratd’Agglomération" interdistrical,signé le 27 mai 1994,dans lecadre d u
XIème Plan, est un document unique de contractualisation quiréunit la
démarche desContrats deVille (première génération) à celle du PACTurbain
(deuxième génération), dans unseul projet interdistrical,avecLens-Liévin.

Or,
Les choix stratégiques et la méthode demise en oeuvre ne sont pasrequestionnés
au XIème Plan. S’il est vrai quel’intense travail de défrichage etd’élaboration
réalisé au XèmePlan, permettait de reconduire les projetsdont le démarrage
souventtardif n’avait pas permisleur concrétisation et de ce fait, que la deuxième
génération nepouvait que produire desprojets moinsimportants, il n’en reste
pas moinsvrai que lemanque detemps consacré au lancement de ladeuxième
génération des PACT, la faiblesse de laconcertation n’ont pas permis de
reformuler lesobjectifs, ni d’établir une stratégie deprojet interdistricale.
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Dans ce contexte, lavalidation desobjectifs techniques du Contrat estréalisée
dans undialogue Etat-Région/District,dans lecadre d’uneconférencetechnique
organisée par les servicesrégionaux del’Equipement avecl’équipe de projet
d’agglomération (1995-1996).

2.2.2 La Politique de la Ville, engagée parl’Etat, en 1994, est perçuecomme ayant
pris à contre-pied l’approche mise en placepar l’Etat-Région et le Conseil
Régional.

Alors que l’aménagementurbain, comme la politiqueDSQ, étaient jusqu’alors
négociées auniveau del’agglomération, les préfectures, à lademande del’Etat
central, négocientavec lescommunes, passant outre leséquipes d’agglomération.
Ces pratiques ontgénéré unsentiment de frustration au niveau del’échelon
régional (Etat et Région) et la percept ion d’un émiettement d e
l’intercommunalité naissante. Dèslors, la Politique de la Ville est perçuecomme
allant à l’encontre del’intercommunalité, comme si, en s’adressant directement
aux communes,elle renforçait les forcescentrifuges del’agglomération.

Les Contrats deVille sont négociés dans la précipitation. L’absence d’un
Programme Local de DéveloppementSocial, audémarrage,semblefaire régresser
la volonté depenserglobal au niveaulocal, comme sil’Etat lui-même faussait
l’esprit du dispositifdont il était pourtant l’initiateur. "On a raté lemaillon ville,
on a voulu piloter en parallèle l’agglomération et lequartier et pasl’échelon
communal". Au Xème Plan, le districtd’Henin-Carvin comptait 5 quartiers en
DSQ, à lasignature du Contratd’Agglomération (XIème Plan), 19 quartierssont
répertoriés au titre de laPolitique de laVille.

Ce climat d’urgence se remarque dans ledécalagechronologique entre les dates de
signature desdeux volets : levolet "Solidarité" (partie Contrat deVille) a été
signé avant juin 1994, tandis que les Contratsd’Agglomération n’étaient pas
prêts. Cela a semble-t-il eu desrépercussions sur les modalités de signature d u
Contrat d’Agglomération, qui outre la signature duPréfet de Région, de la
Présidente du ConseilRégional, du Préfet duDépartement, du Président d u
ConseilGénéral, rassemble, au titre desélus locaux,celles desdeux Présidents de
District. Le Contrat n’ayant pu être signé par unplus grand nombre d’élus,
notamment par lesprésidents des commissions districales,commecela a pu être
réalisé ailleurs.

Ainsi, le mode d’élaboration duContrat d’Agglomération auXIème Plan, entre
en contradictionavec le besoin de temps et le processusd’animationnécessaires à
un projet dedéveloppement globalconcerté. Laméthode utilisée ne recueille pas
l’adhésion desprincipaux acteurspour qui la règle du jeuinitiale est remise en
question.C’est danscetteveine,qu’il faut comprendre ledécalageentre ladate de
signature duContrat et la validation desfiches d’action,réalisée le 16décembre
1996. Cedémarrage est ainsiproducteurd’incompréhensions et de tensionsentre
les deux procédures, affaiblissant lacohérence de laparole del’Etat, comme la
cohésion intercommunale.
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III - Un processus deconcertation et une méthode de travail

3.1 Valeur ajoutée

3.1.1 Articulation des deux thématiques (insertion économique et
développement économique et spatial) dans une logique de projet global

L’articulation desdeux thématiques estprécisément pensée audémarrage, tant au
niveau des périmètres d’intervention, définis au niveau central, que des
modalités detravail au planlocal. Cette recherche decohérenceprend appui sur
les enseignementsissus du Projet d’Agglomération et desprojets de quartier
(Xème Plan). Elle vise, au départ, àétablir la territorialisation du projet de
développement.
La volonté de rencontre des deuxpolitiques se manifestenotamment dans
l’accord cadre duContrat d’Agglomération, qui définit uneméthode de travail
contractuelleprécise, dont la valeur ajoutée estd’assigner pour le dispositif
opérationnel, unrôle de pilotage et de mise encohérence desactions àl’équipe
d’agglomération chargée du projet.
Il semble, en revanche, que ladéfinition trop stricte, trop globalisante de
l’animation du dispositif, quidistingue et juxtapose les niveaux de consultation
et de décision, lescommissions, les groupes de pilotage et de travail,rende son
application caduque.L’efficacité de ladémarche enperd salégitimité. Comme si
le cadre de travail annoncé produisait l’effet inverse de celuirecherché :
renforcement de lacomplexité, descontraintes de fonctionnement et de
l’improductivité.
La contradictionperçue entre, lavolonté affichée par l’Etatd’injecter dudialogue,
de la fluidité, de la compréhensionentre les deux thématiques, et le
renforcement de lacomplexité de la logique administrative, a uneffet
démobilisateur sur les acteurs institutionnels.
Dans lesfaits, la mise encohérence desdeux politiques estréalisée auniveau
local, dansl’action.

3.1.2 Cohérence des périmètres PACT et Contrat de Vil le : une même
géographie DATAR/DIV

A Hénin-Carvin, comme dans lePas-de-Calais, d’ailleurs, lagéographie
DATAR/DIV est la même. En juillet 1993, lesdistricts de Lens-Liévin-Hénin-
Carvin bénéficient d’une procédure Contrat deVille interdistricale, quiréunit
leurs sites enDSQ, tandis qu’ils sont chacun retenus au titre de laprocédure
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PACT urbain. De cette situation naît un seul contrat cadreglobal, le Contrat
d’Agglomération interdistrical,dont le Contrat deVille constitue le volet
"Solidarité".
La méthode d’élaboration duContrat deVille, telle que définit auContrat de
Plan, intègre unelogique territoriale fondée sur la complémentarité destrois
échelons territoriaux (agglomération, ville,quartier), ainsi qu’une démarche
partenariale etthématique, qui setraduit dans l’organisation degroupes de
travail élargis à denombreux partenaires, enliaison avec lescommunes et le
District.

3.1.3 A l’échelle de l’agglomération, mise enplace d’une organisation de
travail qui permet d’articuler les deux thématiques

Dans le cadre del’article 28 du Contrat PlanEtat-Région est définie une méthode
de travail contractuellepour l’animation et la mise en oeuvre desactions
districales du Contratd’Agglomération, au niveau des différentes échelles
d’intervention que sontl’agglomération, la ville, lequartier. Y sont précisément
définies les rôles etfonctions de l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre du Contrat
d’Agglomération, qui favorise,dans sacomposition, la mise encohérence des
actions sur leterritoire. Ainsi, pour connecter lesdeux politiques est définie une
équipe districale chargée de laPolitique de la Ville et une équipe districale
chargée duPACT.
A partir de 1994, le District décide deprendre encharge leséquipes chargées de la
mise enoeuvre duvolet "Solidarité" du Contrat.Suite à uneétude duSGAR sur
les quartiers duDistrict, la décision estprise de découper leterritoire en trois
secteurs et d’attribuer, surchacund’eux. uneéquipe chargée duvolet "Solidarité"
du Contrat,

L’équipe opérationnelle deMaîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale, auniveau d u
District est ainsicomposée de :
. un chef deprojet Contratd’Agglomération,
. un chargé demissionurbanisme/habitat,
. un chargé demission politique de la ville quicoordonne lestrois secteurs

districaux et leséquipes desecteurs,
. un animateur duschémalocal d’intégration entempspartagé avec leDistrict

de Lens-Liévin

Le financement par ledistrict deséquipes MOUS permet tout à la fois que le
maillage de la Politique de laVille se fassesousl’égide du district, à l’échelle de
l’agglomération (même si les chefs desecteur ne travaillent pas toujours avec
toutes les communes), de coordonner lesactionsmenées àl’échelle du quartier et
d’établir despoints de rencontreavec les équipes encharge del’aménagement d u
territoire. Embauchés par le district, les chefs de projet villetravaillent de facto
sur les deuxéchelles de territoire(ville/agglomération).
"Ils essaient de trouver du sens etd’articuler leséchelles"
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C’est auniveau local, de l’équipe opérationnelle de la Maîtrised’Oeuvre Urbaine
et Sociale, que s’établit ledialogue, là quepeuvents’opérer lesmicro cohérences,
le partage de lalogique deprojet et sa restitutiondans ladurée.

3.1.4 Mise en place d’outils pour décloisonner et renforcer ledialogue entre les
équipes encharge des deuxpolitiques sur le territoire de l’agglomération

Ce dialoguelocal est entretenu par lesjournées deformation "LesJeudis de la
Ville", qui, à l’initiative du SGAR, réunissent sur unrythme certes irrégulier, les
équipes d’Agglomération et leséquipes de la Politique de laVille, dans le but
d’échanger expériences etperceptions. Cesjournées organisées parLILEP et le
CRES devraient reprendre à unrythme plus soutenu dans lesmois qui viennent.
Un des projets en cours est laréalisation d’une valise d’outils (méthodes,liste et
coordonnées desacteursinstitutionnelsimpliqués dans lesuivi et l’instruction
des actions du Contratd’Agglomération) de manière àdoter les acteurs
opérationnels locauxd’instruments pour le dialogue et laconcertation.

3.1.5 Apprentissage d’une démarche nouvelle d’échanges entre les différents
acteurs impliqués dans la mise en oeuvre

La procédure formelle duPACT influe fortement surl’émergence et lapratique
de nouvellesméthodes de travail et denouveaux comportements, en favorisant :
. le développement de laconcertation au sein dechaqueéchelle administrative

territorialisée, enintra
. le développement d’échanges et decoordinations transversales, entre les

services de l’Etat, ausein desdeux grandesthématiques duPACT
. l’organisation de réunions thématiquesinterdistricales (transport, petite

enfance)
. l’établissement de liens fortsentre le niveaurégional et leDistrict

D’autant quel’ambition de la procédure a étérelayée par uneorganisation ad hoc
au sein dechaque thématique. Lepilotage du PACT (partie aménagement),
réalisé par la DRE,serviceinstructeur, esttrès clairementidentifié par l’ensemble
des acteurs, et la coordinationrécente desdossiers de la Politique de la Ville
(nomination d’undélégué de l’Etat),permet l’harmonisation etl’émergence de
collaborations entreservices del’Etat qui, il y a encorepeu, n’envisageaient pas
de travaillerensemble (Education Nationale,Culture)

Le PACT estproducteur departenariats, àdifférents degrésd’implication :

. des blocs d’acteursdominants, commel’Etat-Région - SGAR etservices
extérieurs (centralisation desresponsabilités demise en oeuvre auniveau
régional), le ConseilRégional, lessous-préfectures,
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. des acteursassociés,comme laSNCF (projet de trame verte), l’Etablissement
Public Foncier (dont le rôle devrait s’accroître dans l’avenir), desassociations
locales ou districales.

3.1.6 Desmoyens mis enoeuvre par l’Etat et la Région pour gérer la démarche

Le Groupe d’Instruction Etat-Région desprojets d’agglomération(GIERD), co-
présidé par leSGAR et le Vice-Président duConseil Régional chargé des
polit iques urbaines,constitue un cadre d’animation, d’instruction et de
coordination pour lamise en oeuvre des actions et leur financement. Il a
vocation à la transversalité dans sacompositionmême (services del’Etat au
niveau régional et des préfectures de Département, lesservices duConseil
Régional, lesservices desConseilsGénéraux).

La mise en oeuvre de ladémarche est assurée par un secrétariatpermanent
composé de laDRE, de laDPUR pour leConseilRégional et desreprésentants des
ConseilsGénéraux. Ilapporte sonsoutien auxContrats d’Agglomération, établit
un dialogue avec leschefs de projet et est chargé del’animation du GIERD,
coordonnel’examen des dossiers, assure le suivi et lafaisabilité descontreparties
financières. Enfin, il organise autour dusous-préfet d’Agglomération, des
réunions thématiques Etat/Région/Département pour le programme
pluriannuel d’actions. Desgroupes detravail techniques transversaux, sous la
présidence des sous-préfetsd’Arrondissementautour dethématiquesspécifiques
en jeu dans lesProjets d’Agglomérationsont mis enplace.

3.2 Difficultés repérées

3.2.1 Deux politiques vécues comme deux cultures différentes qui ne
partagent pas les mêmes objectifs

La mise en relationdifficile des deux politiquescrée unsentiment deconfusion
et de tension entre deuxprocédures vécues leplus souvent comme deux
cultures différentes. Comme si, ausein d’un cadre deréférence avéré, lesdeux
thématiquescheminaient sur desroutesparallèles.

"Le PACT Urbain est une usine àgaz, la Politique de laVille, aussi, le CAc’est le
mariage de deuxmonstres qui ne partagent pas lesmêmes objectifs".
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Ces éléments de différenciationsont fortement présents àl’esprit des acteurs
locaux et n’aident pas à lacompréhension de la démarche. Laconfrontation des
différentes échelles deterritoire estaiguisée, du fait des différences perçuesdans
la mise enoeuvre : lesinterlocuteurs, lespérimètres, lessources de financement,
les temporalités, nesont pas les mêmes.

Faut-il déplorer l’absenced’un comité d’engagementunique du Contrat
d’Agglomération ?
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En l’état, la cohabitationreste difficile entre le mode de programmation de la
Politique de laVille (via la Commission d’AttributionFinancière) et lemode de
programmation del’agglomération. Le mode d’utilisationannuel descrédits de
la Politique de laVille, auquel sesuperpose une logique dedéfinition de projets
au niveaucommunal et nondistrical, produit un effet d’atomisation ("catalogue
de La Redoute", "logique deguichet") etentre en contradiction avec la politique
de développement concertée qui prévaut dans l’esprit du Contrat
d’Agglomération. Ceci est renforcée par la perception d’une "dérive
procédurière" de laPolitique de laVille.

La confrontation desdifférentes échelles deterritoire, la faiblesse de la
concertation entre les acteurs desdeux thématiques, la difficileharmonisation
des attentes de court terme et delong terme,créent lesentiment d’unemise en
cohérence conflictuelle des deux politiques. Tout semble ycontr ibuer  :
l’évaluation différente des actions quiressortent del’investissement etcelles qui
ressortent du fonctionnement(moins de visibilité, évaluation plus difficile,
moins tangible), les circuits d’instruction et dedécision qui ne serencontrentpas,
les rivalités perçuesentre servicesporteurs desdeux politiques. Leseul point de
réunion est lecomité depilotage duContrat d’Agglomération, à l’initiative des
élus, dont la concrétisation, comme on l’a vuprécédemment, est affaiblie au
XIème Plan.

"On est sorti dudocument-cadre deréférence,chacungère sa politique"

Les acteurs de la Politique de laVille regrettent lemanqued’actions conjointes et
font par exempleétat du faitqu’aucuneaction ressortant duPACT urbain nesoit
mentionnée dans la programmation annuelle desactions Politique de la Ville
(demanded’inscription refusée). Enfin, sur leterrain, si l’organisation de la
Maîtrise d’Oeuvre Urbainefavorise la cohésion desactions,plusieurs acteurs
déplorent la difficulté depositionnement deséquipes "Ville", souventperçues
par les communes comme desagents districaux,auxquelselles nesouhaitent pas
recourir pour mettre enoeuvre laPolitique de laVille, au niveau communal.

3.2.2 Une méthode detravail partenariale contractualisée, non véritablement
mise enplace, produit du déficit dans la concertation

L’ensemble desacteurs mentionnent ledécalageentre l’existenced’une méthode
de travail partenarialeprécisément définie et saconcrétisation. Ainsi, le comité
de pilotage prévu au Contrat, dont lerôle est moteur dans la validation d u
programmepluriannuel etl’évaluation de sonavancement, ne seréunit pas (de
l’avis de tous, un seul comité depilotages’est tenu, en septembre1994). Il semble
de même, que lescommissionslocales dessecteurs prioritaires(Politique de la
Ville) ne sont pasréunies. Lesraisonsinvoquées font état du trop grand nombre
de quartiers, et lefait que lesélus rebutent àprésider unecommissionlocale, en
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présence deshabitants, de peurd’être confrontés à desdemandesauxquelles ils
ne pourraientrépondre, oud’être contraint des’engager.

Au niveau del’Etat, les passerelles entre la Politique de laVille et le PACT urbain
semblentpratiquementinexistantes.Le non respect ducadreméthodologique de
mise en oeuvre peut se traduire parcette assertion :"Si les services del’Etat
s’étaient réunisdeux fois par an, lesComités Techniquesdeux fois par an et les
Comités dePilotagedeux fois par an, onaurait appris à travailler ensemble".

De fait, l’échelon manquant dans la concertation, est celui del’échelon
départemental,entre le terrain et lesdécideurs (Etat-Région/ConseilRégional).
Le déficit deconcertation entrel’Etat-Région etl’Etat local setraduit par dudéficit
d’information, des délais importants dans latransmission dedocuments, et se
répercute sur l’implication etl’appropriation de ladémarche.

"Au niveau del’Etat, on n’a pas faittout ce que l’on aurait dû faire"

Plusieurs facteurs contribuent àl’affaiblissement de la démarchepartenariale
contractuelle : lagenèsed’implantation du Contratd’Agglomération deuxième
génération, le déficit decoordination départementale Politique de laVille du fait
de la trop rapide succession dessous-préfets à la Ville, de l’absencependant
longtemps d’unchef debureau Politique de laVille,... Mais, il est certain qu’il
existe un décalageentre ledispositif de concertation requis,idéalement souhaité
et la surcharge detravail (superposition desréunions). Ce décalageentre le
discours formel de laprocédure et lespossibilités réelles (temps, moyens
disponibles, fonctionnementsinternes) produit du déficit dans la mise e n
oeuvre. Sans oublier la logique defonctionnementtraditionnellement verticale
de l’administration prise à rebours par ladémarche etl’esprit même duPACT
urbain.
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IV - Projets etfinancement

4.1. Valeur ajoutée

4.1.1 Résultats en terme de projets

Le Contrat d’Agglomération a produit des actions plus qualitatives, contenant
plus de réflexion urbaine. Indubitablement, la logiquemême du PACTurbain
constitue une aidepour conduire uneréflexion urbaine plus large avec des
études amont sur despérimètres plus larges. "Avant, on mettait aux normes,
c’était tout". Les projets duContratd’Agglomération ont privilégié la réalisation
d’actions structurantesliées à l’aménagement duterritoire (la plate-forme
mult imodale de Dourges, le musée desArts Forains,...). Toutes les actions
GIRZOM prévues pour 1997 dans le programme d’action pluriannuel sont
programmées (faites ou en cours)

Mais aussi, la création d’outils districaux dans le domainesocial, telle que la
Mission Locale, outil de la politique districaleenvers les 16-25 ans, dans le
domaine de laformation et del’emploi, d’un dispositif d’aide aulogement des
jeunes,d’un PLIE et d’un dispositif detutorat scolaire, lieuressources enmatière
d’accompagnementscolaire.

Ou encore, des outilspour laréflexion et la décision,tels que :

. l’élaboration d’un schéma deformation dans lesmétiers de laplasturgie,

. la production d’unétat del’habitat,

. une réflexion engagée sur leschémadirecteur del’ancien bassin minier avec
le concours duGirzom et de la DDE

La deuxième génération des PACTurbain, en cours d’achèvement, a
indéniablementproduit desrésultats concrets sur latransformation del’image de
l’Agglomération, l’embellissement des centres-ville et la rénovation de l’habitat.
Sansparler de la productiond’un socle de réflexions enamont, ayantoccasionné
la mise en place de petitsgroupes detravail commecelui qui a réuni lesélus de
trois communesOignies, Libercourt, Carv in.
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4.1.2 Résultats en terme delevier financier

Les financements duPACT urbain, interviennent pour construire lacohérence
du territoire, à l’intersection d’autres lignes budgétaires, ilspermettentd’agir sur
des échelons deterritoire élargis. Ainsi l’harmonisation de certains équipements
comme le sont lestronçons deroute entre chaque commune duDistrict, ne peut
s’inscrire dans aucun autrecrédit mobilisable.

Cette offre de ligne budgétaireplus large, moins dédiée, anotammentpermis de
développer uneréflexion de schéma desecteur sur des zones plusimportantes
que le seul bassin minier, zonesfinançables au PACT, non auGIRZOM par
exemple. Lescrédits PACTproduisent dulien et favorisent l’assemblage des
financements sectoriels,permettant de construire lacohésion entre les
thématiques duterritoire : au Girzom, lescités minières, aux Friches
Industrielles, la requalification desgrandsespaces industriels ou des carreaux de
fosse abandonnés aucoeur d’une cité, au Pact Urbain, l’extérieur des cités,
l’intervention sur des zones voisines descités minières, non finançable par
d’autres sources.Cette capacité d’intervention financière élargie, apour
conséquence d’enrichir le contenu et laqualité des projets, en favorisant
l’émergence d’approches et dequestions nouvelles.

Leur souplesse d’utilisation spécifique, en comparaison aux polit iques
sectorielles, a eu uneffet de décloisonnement sur lesinterventions des services
financeurs, favorisant auniveau desservices del’Etat, la prise encompte d’une
logique deprojet dans tous les domaines d’intervention sur laville. Il leur est dès
lors possible denégocier sur lecontenu et les orientations duprojet avec
l’agglomération. C’estd’ailleurs à ce niveau, quel’articulation avec des projets de
proximité, dans lecadre de laPolitique de laVille, peut être réalisée. La cohésion
avec les financements de la Politique de laVille, en revanche,n’est pas réalisée,
sauf pour desactions pensées enamont, au niveau del’agglomération, comme
l’a été la requalification des espaces verts etl’établissementd’un chantierécole.

La valorisation desmoyens mobilisés estclairementperçue parl’ensemble des
acteurs. Ces moyens produisant eneffet levier sur toutes les lignesdisponibles,
permettent decompléter "les tours de table",d’enrichir le contenu et laqualité
des projets etfont avancer lapensée intercommunale dans la mesure où ilsfont
levier pour lesprojets portés par l’intercommunalité.

De ce point de vue, la conjugaison descrédits spécifiquesaffectés auContrat
d’Agglomération (FNADT, FIV) et des crédits européens, favorisent la
territorialisation des actions (construction d’uncadre intercommunal) et
contribuent à atteindre lesobjectifs poursuivis de penserglobal au niveau local.
Ils favorisent demême lamobilisation decrédits dedroit commun,mobilisation
conséquente sur l’ouverture à d’autrespartenaires.
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L’organisation de tours detable, dans la Politique de laVille (DDE, Conseil
Général, Jeunesse et Sport,FAS, Education Nationale)produit deseffets sur la
concertation, quivont bien au-delà du seulmontagefinancier.
Ils permettent,enfin, le fonctionnement d’uneéquipe de projet d’agglomération,
qui outre le diagnostic, laréflexion et la coordination, adéveloppé dessavoir-
faire en "ingénieriefinancière" auservice descommunes.

4.1.3 Evaluation

Le SGAR et lesservices duConseilRégional travaillent actuellement à la mise en
place d’une méthode d’évaluation desContratsd’Agglomération, conformément
aux objectifs d’évaluation globaleassignésdans l’article 28 du Contrat de Plan.
Plutôt que defaire appel à unbureaud’études extérieur, lesservices del’Etat et du
Conseil Régional seconstituent en grouped’évaluation interne.

En 1996, la Préfecture anotifié la relance des PLDS auniveau del’agglomération
et des communes, quidevront être conçuscomme travail de bilan préparatoire
au prochain Contrat deP lan . CesPLDS, dont la réalisation aura cours en1998,
visent àhiérarchiser les priorités, à valider ou à redéfinirl’échelle du Contrat de
Ville en articulationavec lePACT.

4.2 Difficultés repérées

4.2.1 Desrésultats inégaux enterme de projets

Hormis les grandesactions structurantes, leterritoire semble enpanne deprojets.
Dans leurs perceptions, lesdifférents acteursfont état d’un morcellement des
actions, tant auniveau de laPolitique de la Ville, qu’au niveau du PACT, avec
un déficit d’approcheglobale, des projets moinsmarqués par l’intercommunalité
que dans leContrat précédent,plus d’actions,moins cohérentes,plus atomisées.
Par exemple,l’intercommunalité peine à seréaliser dans le projet d’une trame
verte traversant ledistrict qui, aujourd’hui, seprésente de manière tronçonnée.

Alors que le territoire s’est indéniablement transformé, que leContrat
d’Agglomération constitue un outil, un cadre de référence incontesté et
revendiqué, la dynamique qui prévaut dans le Contrat d’Agglomération
deuxième génération,semble avoir connu uneérosion, du fait de la complexité
des procédures et de leur juxtaposition, desdifférences de méthodesd’approche
des territoires entre les politiques de laVille et de l’Aménagement, d’une
intercommunalité malmenée par les résultats des dernièresélections
municipales et des"incohérences" del’Etat dans sagestion.
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Sachant de plus que le potentielfiscal des communes esttellement faible qu’il
rend difficile la mise enoeuvre desprojets.Toutes lesenveloppesn’ont pas été
consommées, lescommunes ne pouvant pastoujours abonder les contreparties
requises.

Faiblesseaussi dudéveloppement économique qui restecompétencecommunale
et se traduitpour l’essentiel par la commercialisationexogène deszonesd’activité
communales (40 sur leterritoire). Cette faiblesse estrenforcée par l’absence de
partenariat avecl’entreprise en conversion ou avec unacteur économique. La
non prise en compte del’agglomération comme cadre dudéveloppement
économique influe également sur lacapacité àtraiter de problèmes tel que le
mitage des commerces decentre-ville, problèmedéjà posé au XèmePlan,dans le
diagnostic deterritoire, dont ledébat esttoujours remis.

La concrétisation des projets estégalement freinée dufait de la difficulté àsortir
des concessionsminières. Lesterrains existent, mais ne sont pas disponibles car
dépendent toujours du code minier et la sortie deconcessiontarde. Cela estvrai
pour certainsterrains anciennementconcernés par l’exploitationminière, sur
lesquelsdevrait être réalisée laPlate-formemultimodale de Dourges.

D’autres freins entrentégalement encompte, tel le gel decertains projets surtrois
communes du territoire districaldans l’attente desrésultats duPlan d’Intérêt
Général (zone plombée parMetaleurop). En termed’habitat, un quartier deLens-
les-Courcelles est directementconcerné.

Enfin, signalons leblocage par le TPGdepuis huit mois des subventions
attribuées à des projetsportés par le District (21 MF), dans le cadre d e
l’application de la loi sur laMaîtrise d’Oeuvre Publique(loi M OP). Ce blocage
des dossiersprésentés dans le cadre del’intercommunalité, est perçu par les
acteurs locaux comme uneincohérence ausein même de l’Etat.

4.2.2 L’évaluation, conçue comme un outil de validation formelle ex-post

Utilisation administrative del’évaluation pour reconduire les budgets, les
légitimer. Déficit d’outil d’évaluation corrective, quipermettrait deposer les
difficultés rencontrées, rechercher des solutions : pasd’intégration d e
l’évaluation en continu.

4.2.3 A la recherche de la pertinence del’échelle d’intervention et de décision

L’ensemble des acteursperçoivent lescontradictionsqu’il y a à juxtaposer des
logiques de territoiremaintenues par leslogiques de l’interventionpublique et
font état du besoin de rechercher les points de rencontreentre lesdifférentes
logiquessectorielles,pour décloisonner.

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



De fait, les financementsspécifiques du PACTpermettent de passer de lapure
logique géographique à une logiquethématique etouvrent des perspectives qui
aiguisent le besoin de souplesse etd’adaptabilité despolitiques. L’échelle
d’intervention pertinenten’est pas toujours lamême. Pour mener uneaction
ciblée sur unquartier, l’échelle adaptée est lacommune et le quartier,alors que
pour conduire unepolitique d’accompagnementsocial sur unensemble minier,
la seule échelle pouvant aboutir à une logique de territoire estcelle d e
l’intercommunalité.

Mener de front et sur le long terme, lespolitiques d’accompagnementsocial et de
peuplement, defaçon à maîtriser les effets despolitiques de rénovation(hausse
des loyers) etéviter l’effet de ghettoisation decertainsquartiers.
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V - La dynamique intercommunale

5.1 Valeur ajoutée

5.1.1 L’apprentissage d’une politique de changement quiproduit de nouveaux
comportements au niveau intercommunal

Le développement de la politiqueintercommunale etinterdistricale afavorisé
l’émergence collective desprincipales difficultés et enjeux du territoire, la
connaissancepartagée des projets, la mise encommun desaxes de travail. Le
Contrat d’Agglomération a contribué à développer une pédagogiepour lesélus,
aujourd’hui sensibilisés à la nécessairequalification du territoire et au processus
de changement d’image qui précède le développement économique.
Changement de culture et changement d’approche, privilégiant u n
développement durable et lacréation desconditions de captation desentreprises
extérieures.

Ainsi, le Contrat d’Agglomération est facteurd’apprentissage desélus, d’autant
plus concrètement, qu’ilspeuvent s’appuyer surl’équipe de Maîtrised’Oeuvre.
Apprentissage d’unedémarche quiproduit denouvelles habitudes detravail, de
nouveaux réflexes (apprentissage de la coordination), uneouverture sur la
compréhension desproblèmes, l’élargissement de laréflexion concernant le
territoire (deux zones del’agglomération ont ainsi été collectivementreconnues
comme prioritaires au niveau de l’emploi). Les projetsportant sur des
compétencesnouvelles obligentaussi à desdébatsnouveaux entreélus.

Enfin, cettelogique deprojet afavorisé desprises deconscienceconcernant,dans
certainscas, la nécessité demettre enplace des solidarités financières,pouvant
venir à bout d’unedifficulté, difficilement contournable par unecommune
seule.

5.1.2 L’affirmation du soutien aux agglomérations, cadre opérationnel du
développement, par l’Etat et la Région

1/Actuellement enprojet, la révision du SDAU sur leterritoire inter-districal, va
réunir lesdeux équipes d’Agglomération(Henin-Carvin etLens-Liévin) ausein
d’une structure detravail ad hoc. La réflexion lancée par la DDE est que ce
SchémaDirecteur définisse desgrandsobjectifs à 15ans, contenant à lafois des
éléments pérennes et deséléments flexibles, réalisés ausein du Contrat de Plan
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par tranche de 5 ans.Elément moteur de cetravail, l’équipe d’agglomération
devrait être porteused’une pédagogie deréflexion intercommunale. Ceprojet
traduit clairement la volonté de s’appuyer sur lesagglomérations, de les
renforcer,pour bâtir le développementrégional.

2 /La volonté affichée par ungrand nombre d’acteurs de faire converger les
politiques d’aménagement et de développementsocial sur des thématiques
communes, comme pourraitl’être l’accompagnementsocial sur desquartiers d u
bassin minier. Laquasi "autonomie" desdeux politiques aujourd’hui,produit
des contradictions quetous souhaiteraientvoir se résorber. Lesaménageurs
souhaitent sortir du cadre de laseule politique techniquepour reconstituer les
fonctions de laville, les responsables de la politique dedéveloppement social
formulent le besoind’associerleurs réflexions à la rénovation de l’habitat.

Tous nomment le niveau del’agglomération comme celui où seul peutêtre
résolu l’assemblage et la complémentarité desdeux démarches.

5.2 Difficultés repérées

5.2.1 Une intercommunalité restrictive : permanence des freins auchangement

Le District d’Henin-Carvin créé en 1968, repose sur uneintercommunalité
historique mais nonachevée, établie àpartir de solidarités intercommunales à
minima, contrairement à desentités intercommunales plusrécentes etplus
avancées. Lasouplesse des statuts duDistrict fait peuobligation auxcommunes.
Ce constat doitnéanmoins être modulé, dans la mesure où ces statutssont
régulièrement révisés dans le butd’élargir les compétences du District. Cela est
vrai de la règle de décision, l’unanimité devote, récemment deplus en plus
transgressée, quidevrait être revue. La tendance est àl’élargissement des
compétences surfonds dereculs ponctuels qui ne favorisent pas lavisibilité de
l’intercommunalité. Unecommunen’a-t-elle pas récemment retiré auDistrict sa
délégation en matière depréemption deterrains communaux,décision allant à
l’encontre des intérêts districaux dans lamise en oeuvre d’un projet. Il
conviendrait enfait, de mesurer lesavancées de l’intercommunalitédans chacun
des secteurs relevant de sacompétence.

Le développementéconomique, de compétencecommunale se traduit par des
concurrencesfortes entre les communes pour lacommercialisation et la
captation de nouvelles implantations industrielles ouartisanales etproduit un
développement économique essentiellementexogène (multiplication deszones
d’activité sur le territoire). De même, uneapprocheintercommunale de lataxe
professionnelle,malgré des simulations (hypothèses, mécanismes)réalisées par
l’équipe d’agglomération, esttoujours rejetée par les élus. Lesretombées
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positives de cetteapproche ont été laréalisation d’études sur la fiscalité dechaque
commune."Le jour où il y aura des zonesd’activités districales, onpourra
véritablement parler d’intercommunalité".

Ceci a pour conséquence derestreindre lesthématiques du développement du
territoire districal.L’ensemble des acteurss’enfont l’écho : il n’y a pas de mise en
oeuvre dudéveloppementéconomique auniveau del’agglomération. Il est vrai
que dans laproximité de la métropolelilloise, le district d’Henin-Carvin, a des
potentialités de développement importantes. Laproximité descommunes avec
l’A1, commeavec l’ensemble des infrastructuresroutières leur sont favorables et
ne créent pas lebesoin d’établir une intercommunalité fortepour attirer les
entreprises.

Il est vrai que certains acteurs maintiennent des liens directsavec les communes.
Les Charbonnages deFrance ne connaissent pas leContrat d’Agglomération et ne
prennent pas encompte le District dans leur politique,. ayant plutôt une
appréciation négative sur sacapacité à être décideur. LesCharbonnages ne
traitent qu’avec lescommunesindividuellement. Demême, dans lecadre de la
politique du logement, traditionnellement du ressort del’intercommunalité,
pour ce quiconcerne les ProgrammesLocaux de l’Habitat, lesservices del’Etat au
niveau dudépartement et de lasous-préfecture seseraientadressésdirectement
aux communes, ignorantl’équipe d’agglomération encharge de lasynthèse des
besoins.

5.2.2 Légitimité controversée de l’échelonAgglomération

L’ensemble de ceséléments concourent aurelatif isolement deséquipes en
charge duContrat d’Agglomération, avec,dans certainscas, descomportements
d’évitement et decontournement del’équipe. Ce sentiment d’isolement est
renforcé du fait de lafragilité statutaire deséquipes encharge duprojet (demande
de renouvellement deleur contrat tous les ans).L’essentiel reposant sur un
déficit de communication, producteurd’incompréhensions, les uns faisantétat
d’une méconnaissance des partenaires institutionnels, de lapart des équipes,très
insérées dans lesréseaux locaux et peu en contact avec lesautres niveaux, les
autres faisantétat dumanque deprise en compte del’échelon Agglomération par
les acteurs del’Etat. "L’Etat ne joue pas le jeu del’intercommunalité"

Les dysfonctionnementsperçus dans la phase dedémarrage semblent avoir
brouillé les règles du jeumises enplace auXème Plan. L’ensemble desacteurs
n’ayant pas clairementredéfini ensemble,dans la phased’élaboration duContrat
d’Agglomération, desrègles de concertation, dedialogue, des processus
horizontaux partagés, sesont repliés dans leur logique. Mais, la logique
d’agglomération progresse, àtravers l’avancement des actionsstructurantes, les
prises de conscience concernant lanécessité d’établir dessolidarités financières, la
tendance àl’élargissement des compétences duDistrict, sur fonds de reculs
ponctuels.
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VI - Attentesexprimées

1 - Renforcer l’intercommunalité, renforcerl’échelon del’Agglomération

. Pour soutenir les deuxvolets du Contratd’Agglomération, il conviendrait de
mener une politiqueincitative en direction des agglomérations en dissociant
les actions d’agglomération structurantespour l’intercommunalité, en les
soutenant par untaux de financementsupérieur (géré auniveau régional),
des actions d’initiativelocale, politiques moinsstructurantes, quijouent un
rôle local mais ne ressortent pasd’une politique d’agglomération
intercommunale(géré au niveau départemental).Création d’une ligne de
partaged’échelle,plutôt qu’une ligne departagethématique.

. Promouvoir l’élargissement des compétences du District par lacréation
d’incitations financières plus fortes pour les structures intercommunales
remplissant certains critères (création desolidarités en matière de
développementéconomique, péréquation de laTP,...)

. Renforcer les structures porteuses pourrenforcer l’agglomération, en
changeant le cadreinstitutionnel et en allantjusqu’à la Communauté
Urbaine

. Faire converger les actions de l’Etat et de la Région endirection de
l’intercommunalité pour pérenniser les équipes d’Agglomération etmettre
ainsi leur statut enconformité avec les besoins d’inscriptiondans ladurée d u
projet de développement global. Rechercher lasolution la plus adaptée
(ouverture de postes dedéveloppeurs, d’urbanistes-aménageursdans la
fonction publique territoriale, développement d’unestructure d’appui
régionale aux agglomérations, chargée notamment de la gestion des
personnelsd’agglomération, sur les préconisations durapport Becquart).

2 - Pertinence del’échelle de territoire

. Prendre en compte latotalité du territoire pour définir des objectifscommuns
aux deux politiques, à partir de la notiond’échelle, la dimension des
interventions etleur temporalité. Se donner desobjectifs clairs de remise à
niveau des secteurs lesplus en difficulté sur le territoire, qu’ils soient
concentrésdans lesquartiers ounoyés dans lediffus (pour la Politique de la
Ville). Cela revient àtraiter globalement desproblèmes, des thématiques
(traiter de l’alcoologie ou de latoxicomanie auniveau del’agglomération).

. Pour l’application de la Politique de laVille, le périmètre duquartier n’est pas
toujours le plus pertinent.Pour renforcer lacohésion dans lescités minières,
établissement d’un axed’intervention conjointe avec leGirzom, pour
associer la réhabilitation del’habitat à del’accompagnement.
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. Que la Politique de laVille travaille auniveau dubassin minier, enréservant
une ligne budgétaire Ville spécifique, sachant que lescritères d’établissement
des quartiers endifficulté ont été définis sur des critères de verticalité, critère
de concentration, alors que sur le bassinminier, les critères sont
l’horizontalité, critère d’élargissement.

. Déterminer l’échelon d’intervention et de décision exact. Est-ce le
Département, laRégion, lesdeux Districts et le bassinminier ? Définir le
périmètre géographique le pluspertinent et le périmètre de décision
nécessaire à cettepertinence.

3 - Prise encompte desréalités territorialesdans lespolitiques nationales

. Eviter la modélisation dans l’application despolitiques au niveau national,
privilégier les approchescontextualisées,prendre en compte lesréalisations
antérieures sur les territoires,éviter leplacage et lagénéralisation.

4 - Continuité, cohésion et cohérence del’Etat

. Affirmer la permanence et lacontinuité del’Etat dans lesdécisions, affirmer
le rôle du sous-préfet à la Ville et des sous-préfets d’arrondissement.
Impliquer davantagel’échelon départemental etcelui de l’arrondissement
dans la politique d’aménagement du territoire

. Redonner de lacohérence aux actions del’Etat (que l’Etat aille dans lemême
sens) vis à vis des programmeslancés parlui : l’échelon nouveau comme
l’est celui de l’Agglomération n’est pas toujours pris encompte par l’Etat
(blocage desfinancements auprétexte de la loiMOP).

. Harmonisat ion auniveau de l’Etat des politiques d’aménagement d u
Territoire et de l’accompagnementsocial/intégration, en revalorisant la
Politique de la Ville par rapport à l’Aménagement du Territoire et lui
redonner uneplace plus équitable.

. Que l’Etat prenne ladécision, si cesdeuxprocéduressont complémentaires, de
définir un seul niveau dedécision.

5 - Politique de laville

. Inscrire la Politique de laVille dans ladurée, définir un PLDS àl’échelle de la
ville. Travailler d’abord surl’échelon "ville", puis bâtir desoutils pour que
les habitants puissentpasser àl’échelon intercommunal.

. Expérimenter lapossibilité d’une programmation en investissementdans la
Politique de laVille, pour se rapprocher dumode de programmation d u
PACT
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6 - Repenser lemoded’évaluation des résultats et de laconcertation

. Développer desoutils d’évaluation à partir des critères locaux (résultats
attendus)intégrés, enamont de laméthode de travail, à lamise en oeuvre des
projets. Définir un niveau d’évaluateur (équipe d’Agglomération, sous-préfet,
en tant que représentant del’Etat, serviceinstructeur duPACT,...).

. Nommer ungarantd’un rendu sur lesdeux politiques

. Affirmer les pratiques deconcertation,afficher cette volonté àtous les
niveaux del’Etat.

. Rendreobligatoire un comité depilotage annuel du Contratd’Agglomération,
ainsi qu’un grand comité partenarial annuel des deuxpolitiques, auniveau
régional

7 - Equiped’Agglomération

. Définir plus précisément lamission du chef de projet (agglomération et
quartier),concevoir desméthodes et desoutils qui lui permettent de mener à
bien les deux politiques. Compte tenu de la lourdeur de laprocédure
administrative etfinancière, il serait nécessaire demieux les outillerpour
mener desprojets de développement àmoyen etlong terme.

. Définir la lettre de mission de la MOUSVille
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LE PACT URBAIN

DU BASSIN DE MOSELLE-EST

Région Lorraine
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I - Caractéristiques du territoire

La Moselle Est, territoire frontalier de 2200 km2, réunissant 252communes,
compte plus de350 000 H.. Il se présentecomme unevasteconurbation construite
au tour de Creutzwa ld , Saint-Avold, Freyming-Merlebach, Forbach,
Sarregueminesavec à leurpériphérie, deszones plus rurales. La vieéconomique
se développe avec la participationactive de 6 structures intercommunales
SIVOM et Districts.

Le périmètre du PACTurbain concernetrois arrondissements, principalement
celui de Forbach, ainsi que ceux deSarreguemines etBoulay qui compte 288 550
habitants.

L’étude a porté sur leterritoire de l’agglomération de Forbach quicomprend le
District de Forbach (21 communes) et leDistrict de Freyming-Merlebach (9
communes) et dont lepérimètre correspond, peu ou prou, àcelui du Contrat de
ville. Ce territoire compteplus de 100 000habitants.La ville de Forbach est la
principale ville du bassin houiller et compte 27000 habitants.

Ce territoire, situé dans uneboutonnière, leWarndt à lafrontière de laSarre est
bordé d’un plateau plus rural.Forbach setrouve à 15 mn de Sarrebruck,ville de
300 000 habitants,avec laquelleelle entretient des relationsétroites, mais pas
toujoursaisées,compte tenu desdifférences de taille et demoyens.

1.1 Un environnement inattendu et de qualité

Au plan urbain, leslimites entre lescommunes desdeux districts Forbach et
Freyming-Merlebach, sont indiscernables. Lescités minières ont étéimplantées
en fonction de lalocalisation despuits et desterrains disponibles.
Aucune communen’atteint 30 000 habitants.L’urbanisation réalisée àpartir des
cités minières proches du lieu d’emploi et offrant laplupart desservices de
proximité, a freiné le développement des centres urbains. Forbach afait de très
grosefforts pour assurer etrenforcer cette fonction decentralité.
Le paysage estmarqué parl’activité charbonnière etpourtant, il s’inscrit dans un
environnementvallonné et boisé qui contraste avecl’idée traditionnelle d e
houillères. En effet, laforêt est omniprésente, elleenveloppe lesvilles et les
installations minières, le relief vallonné duplateau, lesvallées et la côte qui
borde ladépression duWarndt multiplient la diversité dupaysage.
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1.2 Des relationsfrontalières intenses maistouchéespar la crise

Une population active jeune et germanophoneconstitue un attraitpour les
investisseurs allemands et permet ledéveloppementd’un pôle d’excellence des
échanges franco-allemands. Les infrastructures de transportEst-Ouest sont
importantes et dequalité et constituent desartèresessentiellesd’échanges.
Les relations entre lesdeux territoires sont intensesmais, lesdifficultés qu’ils
rencontrentdepuis 1990 accusentleurs différences (taille des villes,organisation
territoriale et sociale) qui peuvent freiner leur développement.D’une part, le
retour des travailleursfrontaliers stigmatise lacrise (coût de la formation
supporté enLorraine et profitant à laSarre) et d’autrepart, de nombreux
allemands ontacheté desmaisons(coût du foncier etraisonsfiscales)mais, il leur
est reproché deconsommer en Allemagne.

1.3 Une démographie en stagnation

La population reste, endépit des crisessuccessives,très attachée auterritoire
qu’elle ne souhaite pasquitter. Ainsi, le bassin houiller, àl’inverse du bassin
sidérurgique, n’a pasenregistré une récessiondémographique. En revanche, cette
stabilité s’accompagne d’un vieillissement : la populationâgée de60 ans et plus
augmente de21,3%,alors quecelle demoins de20 ans diminue de7%)
La population étrangère est enlégère baisse (-5,9%), cette évolution globale
s’accompagned’un rééquilibrage parsexes (aide auretour/ regroupement
familial) : la population masculinediminue de10,2% et lapopulation féminine
augmente de5,3%

1.4 Une activité en légèrebaisse atteignant les hommes et les jeunesdiplômés

La populationactive (134 338) accuse unelégère baisse (-2,3%) marquée par une
évolution très contrastée selon les sexes : lapopulation active masculine
diminue de7,6% (1984:25 000salariésdans leshouillères contre 9 500 en1997) et
la population activeféminine augmente de16,2%. Parcontre, les revenus ont
baissé.
La structure de lapopulation active fait ressortir une part prépondérante des
ouvriers (46,7%) et unesous-représentation des autrescatégories (employés :
24,2%,professionsintermédiaires : 17,4%,cadres :5,2%). La situation del’emploi
est fortement influencée par le phénomène dutravail frontalier (8,6%) qui
enregistre une quasi stagnation desflux en direction de l’Allemagne, ce qui
affecte plus particulièrement Forbach. Le taux dechômage (11%) estmarqué par
une forteproportion d’hommes (49,7%)et de chômeurslongue durée (34,1%) et
par un changement dequalification des jeunesdemandeursd’emploi (25%CAP,
BEP, en1990contre 65% CAP etBac + 4 ou 5 en 1997)
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1.5 Une reconversion aux rythmes de la conjoncture

Engagée en 1960avec le planJeanneney, la reconversion des bassins houillers
évoluera aurythme de la conjonctureénergétique (relance de l’extraction en
1980). C’est en 1984,avec l’annonce du plan de récession del’exploitation
charbonnière que le processusirréversible est mis enoeuvre. Il estmarqué par
l’arrêt de l ’embauche des HBL et la redynamisation du processus
d’industrialisation(création du FIBH,classement en zone PAT,action concertée
des organismes deprospection...).
1987/1988 le PlanChérèque, vise la création d’emplois nouveaux, par la
consolidation et ledéveloppement du tissu industrielexistant, le développement
des capacités d’accueil dubassin et lacréation d’activités nouvelles. Cette
reconversionaffecte de manière différente lesparties duterritoire, lespuits de
Forbach seront les derniers àêtre fermés, ce quientretient larésistance a u
changement del’ensemble desacteurs locaux. Aujourd’hui, l’ensemble de la
populat ion a intégré cette fin, le Pactecharbonnier (signé en octobre 1994,
appliqué depuisjanvier 1996) marque le dernier sursaut derésistance.Il favorise
la prise de conscience de l’ensemble desacteursqu’un changementradical est en
oeuvre.

1.5.1 Lastructure dutissu économique

Le tissu industriels’est profondément diversifié, mais restedominé par lepoids
des grandsgroupes industriels (chimie, agro-alimentaire,nouveaux groupes) et
caractérisé par lafaiblesse du tertiaire(création d’entreprises : développement
endogène).

1.5.2 Des acteursdominants

Les Houillères du BassinLorrain (HBL), les organisations syndicales et les
représentants del’Etat apparaissent comme les acteursprincipaux. Cettesituation
est l’héritage du passémais restetrès prégnante. Lesélus locaux,compte tenu de
la taille descommunes et de lataille des principales entreprisesjouent un rôle
relativement enretrait. Le Maire actuel de Forbach(1995),Président du District, a
pris la relève d’un Maire qui aoccupé laMairie depuisplus de 50 ans.Depuis 2
ans, il aengagé denombreusesactions visant àfaire valoir la présence desélus
locaux.

1.6 Principales procédures sur lesite

Fonds européens,FSE, FEDER,RECHAR, FEOGAorientation
CPER,PACT urbain
Politique de laville
GIRZOM
FIBH
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II - Constructiond’un cadre deréférence

Il s’inscrit dans lacontinuité du PACTurbain 1989-1993, du Xémeplan.

2.1 La définition du cadre de référence

Le PACT urbain ("Programmed’aménagementconcerté duterritoire Bassin de
Moselle-Est,Conventiond’application du IIIème plan Etat-Région. Préfecture de
la Région Lorraine/septembre1996") est signé en septembre1996 par trois
signatairesl’Etat, la Région Lorraine et l’Etablissement Public de laMétropole
Lorraine, l’EPML, un nouveau partenaire :il apportera, autitre des actions
complémentaires auprogramme detraitement des espacesdégradés àmener sur
les territoires en conversion àfort enjeu, une participation de 20MFdans sa zone
de compétence.

Le contenu duprogrammerésulte des études précédentes et desactionsengagées
au cours du premierPACT urbain (réalisé sansêtre signé). Il fait état de la
démarche relevant d’une logique deprojet, appuyée sur laconcertation et la
contractualisation(convergenceentre le programmeGIRZOM et uneaction de la
Région).

Le document comporte :
1/ un chapitre sur lesobjectifs
. Améliorer l’environnement et le cadre devie.
. Garantir les conditions dedéveloppement économique.
. Promouvoir uneMoselle-Estplus attractive et plus solidaire.
Ces objectifsdoivent s’articuler autour d’actionsstructurantes prenant en compte
le bilan du PACT précédent (animation forte de la procédurepour aider les
acteurs locaux à travailler ensemble) et les nouvellesactions àengager.

2/ un chapitre concernant lebudget et lesmodalités definancement quidéfinit
les principauxcrédits (PACT,Région, fonds européens etfonds des politiques
sectorielles) et lesprincipes d’intervention. Ainsi, la Région participera a u
financement des actionsprévues, dans le cadre de sesprocédures et descrédits
inscritschaqueannée à sonbudget.

3 / un chapitre relatif à la procédure deprogrammation annuelle qui fait
référence à lamise en place d’un comité depilotage réunissant l’ensemble des
partiesprenantes,présidé par le sous-préfet deForbachassisté par lacommission
d’harmonisation duGIRZOM.
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Ce document,bien qu’apportant deséléments précisconcernant lesobjectifs visés
et les actions àentreprendre ou àpoursuivre, resteglobal lorsqu’il s’agit des
modalités demise en oeuvre. Son inscription auCPER estminimale (une page et
demie). Le PACT urbainpassé en1994 estsigné en1996 : ceretard derédaction
pour cause de vacance de postesn’a pas entraîné de retard demise enoeuvre du
PACT urbain : despostes"clé" à la Préfecture et à la sous-préfecture ontopéré les
liens et permis lacontinuité.

Ce PACT urbain neconstitue pas cependant àlui, seul le cadre deréférence car on
l’appréhende conjointement au Contrat deVille. Des personnes appartenant aux
services del’Etat (ingénieur DDE,pour le Contrat deVille et chargés demission
SGAR, pour le PACT urbain) ontconduit la rédaction desdeux documents. Ils
ont délibérément conçu lesdeux programmes demanière à ce qu’ils se
complètent tant en ce qui concerne les objectifs et lespartenariats, que la
coordinat ion des actions compte tenu, de laspécificité du territoire
d’intervention (intercommunalité fragile, forteprésence desHBL...). De cefait, il
est difficile d’évoquer l’élaboration duprogrammePACT urbain sans lelier a u
Contrat deVille.

Le Contrat deVille de Forbach (signé enavril 1994)fait explicitementréférence
aux PACT urbains, celui du Xème plan et celui duXIème plan. Son contenu
résulte d’une large concertation(élus locaux, représentants desinstitutions
publiques, du développement économique et de lareconversion). Ainsi, des
complémentarités ont puêtre établies entre les actions relevant descrédits
GIRZOM et descrédits Ville. Le Contrat deVille est signé par lesMaires des
communesconcernées.

Le documentdéfinit deux objectifs majeurs : assurer unequalité de viedans les
quartiers en difficulté, et lutter contre l’exclusion. Le fonctionnement, les
partenaires, lesactions, les moyens, ledispositif d’animation et de suivisont
clairementexposésdans l’idée de déterminer leplus rigoureusement la nature
des actions à venir.

Ces deuxprogrammescomplémentaires s’inscriventdans uneproblématique de
développement global : changerl’image de la régionpour sepréparer àl’après
HBL (qui correspond à une"révolution" dans la mesure où les HBL ontfaçonné
le territoire auxplanséconomique, social etculturel).

2.2 Un périmètre d’intervention à géométrie variable

Le PACT urbain du bassin deMoselle-Estconcerneofficiellement lescantons de
Bouzonville, Boulay, Faulquemont, Saint-Avold, Freyming-Merlebach,Forbach,
Behren-les-Forbach, Stiring-Wendel, SarregueminesVille et Sarreguemines
Campagne; ce quicorrespond sensiblement à lazoned’emploi du bassin houiller
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de Lorraine. Ces cantonsdiffèrent dans leurs caractéristiques géographiques et
socio-économiques(urbain/rural,dates de fermeture des puits, relationsétroites
frontalières Saarlouis/Sarrebruck,diversification industrielle),même s’ils sont
tous frontaliers (zoneSarre-Lor-Lux) et confrontés à lareconversion.Pour
certains, cepérimètre estopportunlaissant lapossibilité d’intervenir en fonction
des besoins ;pour d’autres, il est trop large et restreint lespossibilités de
concentration des actions.

En réalité chacun sait que de façon implicite, le PACT urbain concerne
prioritairement les districts de Forbach et de Freyming-Merlebach, ce que
soulignebien la désignation du président du comité de pilotage : lesous-préfet de
Forbach.

2.3 Un paradoxe : un diagnostic partagé par tous mais issud’une concertation
restreinte

Depuis les années 1960, desétudes/diagnostics/perspectives duterritoire, au
regard de sonévolution ont étéproduites pardifférents organismes intervenant
sur le territoire (CAPEM, EPML, SGAR, sous-préfecture, Préfecture,Conseil
Régional, HBL...). Ces études, régulièrementréactualisées,font valoir les mêmes
conclusions en ce quiconcerne le devenir du territoire, quelque soit les
organismes lesayant conduites. En principe,leurs résultats sont largement
diffusés auprès de l’ensemble des décideurs du territoire,mais il estdifficile de se
les procurer.

Le temps et lesmises àjour ont favorisé unediffusion informelle descontenus.
Ainsi, les principaux cadres administratifs territoriaux etl’Etat local, les
organisations dedéveloppement et les principaux acteurséconomiquespartagent
une connaissancefine du territoire et s’accordent sur les axes stratégiques
contribuant à saconversion et à son développement. Enrevanche,compte tenu
de la situation descollectivités locales(petites communes,faibles moyens
d’études), lesélus ont peuparticipé, entant que décideurs, àl’établissement d u
diagnostic. Ils y adhèrent globalement etdepuis peu, ilss’organisentpour
remédier à cerelatif effacement (réorganisation du District, élaboration deprojets
d’envergure,nouveaupositionnement par rapport aux HBL etresserrement des
liens avecl’EPML).

Principaux atouts de ce cadre de référence

Les deuxdocumentsPACT urbain - Contrat de Ville, indissociables, sontconçus
dans l’optique de leur complémentarité et,affichent ainsi d’emblée un souci
d’articulation desdeux politiques.

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



Cette complémentarité consisteprincipalement àcroiser, defaçon explicite, une
exigence derigueur et une exigence desouplesse.La rigueur est ducôté du
Contrat deVille : d’une part, il établit précisément lanature desactions àvenir
pour éviter d’engager des actions qui ne contribueraient pasréellement à
produire un effet levier en terme de développement ; d’autrepart, il pose
exactement lesmodalités demise en oeuvre et les budgets (endésignant par
avance qui fait quoi), de façon à éviter le télescopage des compétences et des
acteurs. La souplesse est ducôté duPACT urbain : lesobjectifs qu’il définit sont
suffisamment larges "ils ne constituent qu’uncadre" pour réserver àchaque
signataire une marge de manoeuvre importante, ce qui autorise une latitude
certainedans lesprocessus dechoix.
Ainsi, la confrontation d’une logique dedétermination et d’unelogique de
souplesse sefait au niveau des comités qui sélectionnent les projets. Cecadre de
référence constitue donc,pour lesdécideurs unespace quifacilite la "passation
des pouvoirs",dans uncontexte de retraitannoncé desHBL.

Principales difficultés repérées

Les procédures PACTurbain et Contrat deVille n’ont pas donné lieu à une
diffusion suffisante del’information et restent ainsi malconnues des partenaires.
Les élus ont été consultés de manière,encore, trop "réglementaire" (on ne les
consulte que lorsquecela estobligatoire). Deplus, raressont les partenaires qui
possèdent lesdocuments deréférence.
Ce déficit dediffusion entraîne desdisparités desniveaux d’information qui tend
à freiner ladynamique dereconversion.L’ignorance des élus entraîneaussi de
leur part une mauvaiseperception de cesprocédures : elles leursemblentcomme
"privatisées", "élaborées enchambre", ce qui laisse la place à desmalentendus
possibles.
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III - Un processus deconcertation et une méthode de travail

3.1 Empirisme et cohésion autour d’acteurs "leader" réunissant un large
partenariat.

3.1.1 Une instance

Dans lesfaits le comité depilotage est la seule instance duPACT urbain, encore
faut-il préciser qu’il se réunit de façon toute empirique : étant donné les
multiples procédures existant sur lepérimètre, lesoccasions deréunir les
différents partenaires sont nombreuses(GIRZOM ET CRAT); la procédure PACT
urbain est prise ensemble avec les autresprocédures.
Le comité depilotage estprésidé par le sous-préfet deForbach et assisté par la
commission d’harmonisation duGIRZOM, dotée à cet effet de compétences
élargies en matièred’aménagement du territoire.Il arrête leprogramme annuel
et le transmet auPréfet deMoselle qui l’adresse auPréfet de la RégionLorraine
(en l’occurrence lamême personne). Ce dernier lenégocie avec le Président d u
Conseil Régional. Leprogramme est,ensuite, soumis pouravis et validation a u
Comité Régional d’Aménagement du Territoire (CRAT) qui précède la
présentation éventuelle aucomité d’engagement descrédits européens.
La mise enoeuvre duPACT urbain obéit donc à l’exigence deconcertation et la
satisfait, bien quecelle-ci ne s’opère pasconformément auxrecommandations
formulées dans lacirculaire (1/03/1994).

3.1.2 Lesacteursinstitutionnels,économiques et associatifs

Les principauxacteurs,autour del’État local (sous-préfecture, Préfecture,services
extérieurs, EPML, GIRZOM) s’accordenttous pourprivilégier un fonctionnement
souple (attention à ne pasmultiplier desréunions) favorisantl’action.

L’Etat local constitue le noyau durd’une équipe "leader"- Préfecture,sous-
préfecture et services extérieurs del’Etat - au total 5-6 personnes, qui se
connaissent et qui ontl’habitude de travailler ensembledepuis plusieursannées,
ce qui facilite la mise en place d’outils de travailcommuns :élaboration des
critères d’appréciation des projets, préparation et suivi desdifférentes procédures
existantes. Cetteéquipe "leader" entretient des relations suivies avec les
principaux autresacteurs du territoire(HBL, acteurs sociaux,EPML, GIRZOM).
Connaissantparfaitement lesprogrammesPACT et Contrat deVille puisqu’ayant
grandementcontribué àleur rédaction Xème et XIèmeplan, elle estl’élément
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fédérateur. C’est par conséquent, sacohésion, sonrespect descompétences des
partenaires et sa connaissance approfondie duterritoire et desprocédures qui
fondent leur légitimité. L’organisation du travailprivilégie la souplesse et use
des différentsmoments derencontres(comités depilotage et /ou technique mis
en placepour lesautresdispositifs) pour opérer des économies detemps,éviter
des redondances infructueusesdans unsouci de cohérence et defaire circuler
l’information entre l’ensemble des acteurs.

Au niveau descollectivités territoriales, le ConseilRégional mèned’une façon
générale unepolitique d’information favorisant ledéveloppement (mise à
disposition du public defiches programmes,règlement financier... ) Il ne
s’oppose, ni ne s’impliqueradicalement :il le considère simplement comme un
outil intéressant auregard de la démarche (partenariat, transversalité,
pluriannualité). Sonpositionnementsuit une logique de bonsens : il s’engage
fortement sur lesactions qui correspondent à sespriorités, pas dutout sur les
autres.Il entretientenfin d’étroites relations avecl’Etat local.

Le Conseil Général s’estimpliqué progressivement, il souhaitecibler ses
interventions(petite enfance,prévention de la délinquance et de la toxicomanie).

Les collectivités locales,deux districts réunissant30 communes depetites tailles
(Forbach est laplus importante et compte 27 000habitants), commencent à
s’organiserpour être despartenaires sur lesquels oncompte. Elles participent
activement à lapolitique sociale impulsée parl’Etat en finançant, notamment, de
30 à 50% l’équipe MOUS.

Les partenaireséconomiques comprennent, principalement,deux principaux
acteurs puissants, les HBL etl’EPML.
L’EPML, créé par l’Etat en 1973,dont la mission de"réservatairefoncier" a évolué
au cours des20 dernières années est unnouveaupartenairedans lecadre d u
PACTurbain. Il a étésollicité à la fois parl’Etat et le Conseil Régional compte
tenu de la nature et de laqualité de sesinterventions (mise en cohérence des
crédits de la Région et del’Etat). Elles ontvite dépassé la simplemise enstock des
terrains pourintégrer unevalorisation des sitesmaîtrisés.Pour mener àbien les
actions qui lui sontconfiées, il privilégie laconcertation avec lesopérateurs
publics (communes etHBL) et les partenaires techniques (bureauxd’études). Les
réflexions menéesdepuis plusieursannées sur lespolitiques publiques de
reconversion ontfait ressortir lanécessité d’approches transversalesintégrant la
question desfriches industrielles, descités ouvrières, descentres urbains, des
voies de communication, des nouvelles zonesd’activités, dans unelogique de
développement global. Cesréflexions aboutissent àdéterminer des "territoires en
conversion àfort enjeu". C’est sur la base decette démarche quel’EPML est
fortement associé au PACTurbain : il en est signataire et il entretient des
relationsprivilégiées avec le district de Forbach et les HBL (secteur ForbachNord,
petite Rosselle).
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Les HBL, acteur omniprésent, intervient majoritairementdans lessecteurs de
l’habitat (80% du logement social), de l’aménagement (libération desespaces
industriels) et de l’industrialisation (recherche denouveaux partenaires,
recensement desactivités filialisables etessaimage).L’arrêt total de l’extraction en
2005, entraîne desrelations plus difficiles notamment,avec les collectivités
locales(prise encharge de larequalification des sites et desVRD).

Les partenairesassociatifs secomposentd’une multitude de petites structures
(associations de quartier) quisont fédéréesdans leur majorité, principalement,
par la MOUS (maîtrise d’oeuvre urbaine et social), la Mission locale et
l’association desHBL. Elles fonctionnent enréseau etsont intégrées auprocessus
de concertation : lestêtes de réseau etleurs principauxpartenaires(ANPE, CCAS,
PAIO) sont invitées mensuellement auxréunions organisées par lasous-
préfecture. Ces réunions, coeur de la concertation et de l’organisation,favorisent
les échangesd’informations montantes(relatives au terrain) etdescendantes
(relatives aux instructions).

3. 2 Des efforts poursuivis pour articuler les deux politiques

3.2.1 Une articulation nouvelle mais volontaire desdeux politiques

Le souci d’articuler l’économique et le social estrelativement nouveau, dans la
mesure où ceterritoire vivait, il y a encore peu de temps,autour del’activité
dominante deshouillères qui couvrait l’ensemble despolitiques. En effet,
l’agglomération de Forbach est la dernièreconcernée par lafermeture des puits.

La politique DSQ, la création de laMission locale (1989)..., desévénements
révélateurs (fermeture du LEPminier en 1985-86) ontcontribué à faireprendre la
mesure des changements àopérer et àsensibiliser à cette problématique les
différents acteurs.

Au cours du Xème plan, des rapprochements ont étéopérés, principalement,
entre l’aménagement du territoire et la politique de la ville par lamise à
disposition pour la politique de laville d’un mi-tempsd’une personne de la DDE
(ingénieur et chef de projet).

Les questions àrésoudresont nombreuses etdiverses,elles relèvent à la fois des
procédures, dessuperpositions descompétences institutionnelles (CCAS,
communes, actionsociale du CG,DDASS), des échelles d’intervention (durée et
localisation) et pourtant, chacun considère cette articulation indispensable et
tente de la mettre enpratique dans lecadred’un projet global.
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3.2.2 Desréseaux coordonnés

Le coeur del’animation des différentsdispositifs PACTurbain et Contrat deVille
est regroupé à la sous-préfecture etcomporte unchef de projet quiparticipe à
toutes les réunions. Il réunit l’ensemble des informations : priorités,
programmesd’actions et moyens financiers. Ce chef de projetconcepteur d u
Contrat deVille et ingénieur DDE, par sesfonctions relatives à la mise enoeuvre
des deuxdispositifs garantit,autant quefaire sepeu, lacomplémentarité desdeux
programmes.

3.2.3 Desacteurs impulseurs

L’EPML est en charge du traitement des "territoires en conversionà fort enjeu",
concept quis’inscrit explicitement dans unelogique de traitementglobal des
problèmes: il contribue ainsi à établir des liens entre les domainesurbain,
économique et social. Le réaménagement dusite du puits SaintCharles en salle
polyvalente dans un parc en centreville, constitue un exemple de large
concertationpour dessiner leprojet. Il fait appel aux entreprises d’insertion,
encore peunombreuses et àl’Union Régionale desEntreprises d’Insertion
(UREI), lorsque cela estpertinent dans lecadre de laclause du mieuxdisant
social.

La Mission locale, très informée (participation systématique auxcomités) est très
bien implantée sur l’ensemble du territoire(secteur de 32communes dont21
communessont adhérentes).Elle use de sesbonnes relations avec l’ensemble
diversifié de sespartenaires pourfaire circuler l’information et opérer les
complémentarités priorités exprimées sur lete r ra in / con t ra in tes
budgétaires /compétences.

Principaux atouts des méthodes detravail et de concertation

L’Etat local constitue une position"clé" dans lamise en oeuvre duPACT urbain,
la légitimité de cette position est reconnue et ne souffre d’aucune contestation.
Cette légitimité adeux conséquences. D’unepart, elle facilite les relations des
différents acteursdans lecadre d’une problématique de développement global
concernant unemultiplicité d’acteurs :chacunpeut seréférer à uninterlocuteur
privilégié. La Mission locale reconnaît parexemple que sesrelations avec lasous-
préfecture optimisent sesefforts. D’autrepart, on note unevolonté affichée de la
part de l’Etat local de procéderavec souplessedans la mise en oeuvrede la
procédure, cettevolonté repose sur une bonne entente desservicesentre eux, il
permet d’opérer des économies d’échelle(notamment en ce quiconcerne le
nombre deréunions). Cette mise enoeuvre ensouplesse est en outre bien
accueillie puisque chacunreconnaît la cohérence et la continuité de l’action de
l’Etat local.
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Une attention particulière estportée parl’Etat local au principal problème
spécifique au périmètre : leretrait desHBL. Commentgérer cette évolution dans
le temps, commentgérer donc unenécessairepassation depouvoirs ?
Le rôle prédominant del’Etat local est lesymbole decette préoccupation. En ce
sens, il tente desensibiliser lesélus et lesprincipaux partenaireséconomiques et
sociaux à ceproblème. C’est danscette perspectiveprécise que lePACT urbain,
compte tenu de savocation, leur apparaîtêtre unoutil opportun.

Principales difficultés repérées

La démarche du PACTurbain n’est connue que defaçon imparfaite. Eneffet, a u
niveau desélus et despartenairessociaux, le dispositif est bien appréhendé en lui
même, il est opérationnel,mais on ne le restitue pasdans son contexte
problématique :
l’esprit de la démarche PACT urbain n’est pas prise suffisamment en compte,
tout sepasse comme si laprocédure venait simplement s’additionner à d’autres
dispositifs sectoriels. Defaçon plus large encore, lapopulation ne saisit pas la
spécificité duPACT urbain : lesconditions de vie laissentsubsister unsentiment
de relatif confort et desécurité lié à lagestion "paternaliste" des HBL(travail,
logement,sport etculture). On ne saisit pas encore demanière aiguë lanécessité
de se mobiliser en vue de la reconversion.Ceci amoindrit la force du PACT
urbain.
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IV - Projets etfinancement

4.1 La dynamique deprojet

4.1.1 Uneproblématique endevenir

La priorité auchangement contenue duPACT urbain et du Contrat deVille est
de plus en plusintégrée auxproblématiques de développement. Auniveau d u
vocabulaire, on parle,dorénavant, plusvolontiers de la"Moselle Est" que d u
"Bassin houiller" qui devient une référence au passé. Cechangement de
référence n’est pas achevé : laconstruction d’uneidentité globale etfédératrice d u
territoire, enremplacement du"Bassin houiller" est encours. Un projetculturel
et d’envergure(musée ducharbon)faciliterait ce changement, mais, iln’arrive
pas à voir lejour (on n’arrive pas à s’entendre sur salocalisation et sur son
financement).
Cette nécessité dechangement estmise en valeur tant que possibledans les
projets quelquesoit leur nature.Elle structure lesrelations des projets particuliers
au projet global duPACT urbain quiconstitue le fil directeur.

4.1.2 La sélection des projets se dérouledans desconditions derigueur et de
transparence

L’animateur principal desprocédures Contrat de Ville, PACT urbain met à
disposition de tous lesporteurs deprojet l’exposé des critèresd’appréciation des
projetsrestitués dans leprogrammegénéral, objectif par objectif. Cedocument est
disponible à la sous-préfecture. Ilstipule les critères de sélectionsuivant  :
compatibilité avec lesobjectifs du PACTurbain ou des programmeseuropéens,
caractèrestratégique del’opération, caractèreintercommunal et impactsocial.
Chaqueprojet estapprécié enfonction de cescritères aucours desréunions des
comités techniques deprésélection quiréunissent, trimestriellement,l’ensemble
des principaux partenaires à lasous-préfecture. Dans lamesure dupossible ne
seront retenus que lesprojetscontribuant àproduire uneffet levier.

4.1.3 Augmentation du nombre et de laqualité desprojets

Le nombre deprojets à prédominance sociale (enmoyenne 60 projets/an:40
projets communaux ou dequartiers, 15projets intercommunaux, 5projets sur la
totalité du périmètre) estplus important que ceux àprédominance économique
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et d’aménagement.Dans la réalisation desactions et chaquefois que cela est
possible etpertinent on exploite les opportunités d’insertion sociale (mieux
disant social dans lesappelsd’offre, chantiersd’insertion...).

En particulier, la coordination des politiques dedéveloppement des "territoires
en conversion àfort enjeu" initiée parl’EPML dans lecadre du PACT urbain
génère unedynamique deprojets : ces territoires,connus de tous, sontidentifiés
par chacuncomme unespace de dynamiqueéconomique et sociale. Les projets de
l’EPML sont soumis àl’appréciation desélus et desacteurs locaux et lesincitent
par là à prendre part àcettedynamique dedéveloppement. Ces territoires,donc,
structurent et fédèrent une dynamique deprojet dans la mesure où ils
apparaissent comme descentres possibles de développement. Cettepolitique
permetainsi d’anticiper letraitement desfriches et deréfléchir àleur devenir en
cohérenceavec d’autres actions(ex. la petiteRosselle).

Finalement, le soutien aufonctionnement denombreusesassociations, la
multiplicité et la diversité desacteurs enprésence sur leterrain ont favorisé une
vraie dynamique deprojets sur lepérimètre duContrat deville. Cettedynamique
est contagieuse et invite lesacteurs à s’impliquerplus et àélaborer denouveaux
projets,comme pour le cas duDistrict de Forbach :collecte etrecyclage enénergie
de déchets de 450communes,formation supérieure autour des pôles de
compétences du territoire enliaison avec les entreprises...

4.2 Les mécanismes de financement

4.2.1 Latransversalité des dispositifs seheurtent à certainesdifficultés

Le territoire bénéficie d’une diversité de financements inscrits ou non auCPER
(FNADT, crédits Ville, GIRZOM, programmeseuropéens...), qui nécessitent un
cofinancement. LePACT urbain, compte tenu de sapossibilité d’intervention
transversal permet,ainsi, d’aller au bout de ladémarcheglobale de reconversion :
financer desétudes enamont dont leprincipal bénéfice est demobiliser les
partenaires et lespopulations, apporter des moyens en investissementpour des
projets portés par leMOUS et laMission locale.

En revanche,l’accès à dessubventionsd’investissement au titre duFNADT est
soumis à un cadrejuridique troprigide : le décret72196du 10/03/1972) etceux qui
ont suivi, établissent desfourchettes de financement quinuisent à lacohérence et
à la complémentarité des dispositifs. En outre, onnote une tropforte proportion
de financementsutilisés à desfins de travaux derequalification, ce qui constitue
un usageétriqué de laprocédure,contraint à desapprochessectorielles et limite
son effet de levier.
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4.2.2 Un suivi et desévaluations réguliers

Suivi et évaluation fontpartie intégrante dudispositif. Ceprincipe serépercute
sur chacune desactions puisqu’ilappartient à chaqueopérateur "chef de projet"
de rendre comptepériodiquement desrésultats.
Ces résultatssont collectés par lesDirecteurs de projet (Ville/Aménagement) et
font l’objet de restitutionscollectives dans lecadre descomités technique et de
pilotage. La DDE (serviceHabitat et Construction, Financement etAménagement
du territoire) et leChef de projet"Politique de laVille, produisentrégulièrement
des étatsfinanciers d’avancement desprojets. Parailleurs, la Région s’appuie, de
son côté, sur unbureaud’étude qui lui estaffilié, IL2E, procédant régulièrement à
des évaluations.

Principaux atouts de la dynamique deprojet et des financements

Le PACT urbain s’inscrit en l’occurrencedans un cadrefertile : les "territoires en
conversion à fort enjeu". Ce concept convient à ladémarche du PACTurbain
dans la mesure où ilrelève éminemment d’unelogique de reconversion globale.
Il est, en effet,explicitementporteur de lanécessitéd’articuler tous les aspects de
l’action politique (social, aménagement,économie),dansl’optique très précise de
dessiner unprojet et de faireémerger certainsterritoires commecentres àvenir
du développement.Cette logique articulée au PACTurbain fait l’objet d’une
large concertation,permetd’identifier et de localiser auregard detous des espaces
de développement, ce quigénère unedynamique deprojets etfédère ceux-cidans
le sensd’action collective.Dans le concept de "territoires en conversion àfort
enjeu", le PACT urbain a trouvé une expressioncertaine.
Cette opportunité est d’autant plus prometteusequ’elle est vécuecommetelle et
fait l’objet d’une exploitationjudicieuse des acteursinstitutionnels responsables
de l’animation du PACTurbain.

Principales difficultés repérées

La complexité de l’ingénierie financière nuit à la lisibilité du PACT urbain.
Le PACT urbain, en tant quetel, ne constitue laplupart du tempsqu’un apport
partiel dans unensemble decofinancements : cen’est pas laprocédure en elle-
même qui estressentiecommecomplexemais sadifficile articulation auxautres
dispositifs (ce qui constitue, paradoxalement, sa valeurajoutée !).Parmi les
éléments quialimentent ce sentiment decomplexité, on note : unecertaine
"opacité" des financementseuropéens (les critèreschangent souvent à mi-
parcours), une difficile dialectique des contraintes fonct ionnement
/investissement pour ce qui est duFIV et du FNADT, descadres juridiques
rigides (exemple :décret 72196 du 10/03/1972) qui obligent à des montages
financiers compliqués et incertains. Lacomplexité desdispositifsentraîned’abord
une logique d’instruction au détriment d’une logique d’animation.

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



Au lieu d’investir son temps dans unerecherche de projetspertinents en terme
d’effet levier et de positionnement des acteurs, ons’emploie à formaterprojets et
financements quitte à les"dénaturer".
Ensuite, elledécourage les élus locaux: les Maires de petitescommunes surtout,
qui ont peu de moyens et sontsouventétrangers aux subtilitésfinancières des
dispositifs. A ce compte,seuls ceux qui ont uneréelle expérience des procédures
et savent manier lescontraintesfinancières,déposent des projets. Ce qui nuit à la
dynamique deprojet mais aussi, est contradictoireavec la dimensionglobale d u
PACT urbain.
Enfin, elle induit desdécalagesentre lasélection et lefinancement desprojets, ce
qui retardel’action.
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V - La dynamique intercommunale

5.1 Fragilité de l’intercommunalité

Le PACT urbain première génération a contribué àrendrevisible la faiblesse des
liens intercommunaux. On a pu identifier lescauses : d’unepart, un manque de
"grands élus" fédérateurs quipuissent structurer l’identité des périmètres ;
d’autre part et surtout, unedissémination depetites communes quiconstituent
une conurbationorganisée essentiellementautour despuits houillers, et non
autour decommunes-phares ;enfin, une géographie destransports la plupart du
temps dédiée auxpuits ou alors d’un coût élevé. Tout ceci explique une
intercommunalité minimale (ons’en tient, en général, à ce que lestextes
réglementaires prescrivent :VRD, coopération incendie...),mais, fait naître en
même temps, lanécessité de larenforcer.

5.2 Une volonté récente et partagée

Le PACT urbain deuxième générationexploite cesentiment d’une nécessaire
coordination intercommunale et le met en oeuvre en s’appuyant sur desprojets.
En particulier, lesélus sont sensibilisés au problème de lafermeture des puits
(échéance 2005).

Dans cecontexte,l’action de l’EPML trouve sa justification :réservataire foncier,
elle a pour mission le traitement desfriches industrielles quis’étendentsouvent
sur le périmètre deplusieurs communes ; mais lefoncier étant du ressort de la
compétencecommunale, lesélus sont nécessairementassociés autraitement d u
problème des friches auniveau del’intercommunalité.

En outre, laconcentration del’intervention du PACTurbain sur lepérimètre des
districts de Forbach et de Freyming-Merlebach (dernierspuits à fermer) a
contribué àfaire que lesélus de cescommunes se sententplus concernés par la
démarche intercommunale.

5.3 "Montée en puissance" del’intercommunalité

L’élection d’un nouveauMaire à Forbach(1995) apermis unnouveauregard sur
le devenir duterritoire. Le Maire estfortementsensibilisé à lanécessité d’agir à
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l’échelon intercommunal etparvient àfédérer les éluslocaux en ce sens.Il est
aussi leprésident duDistrict qui, justement, tend à se positionner enpièce
maîtresse : il devient progressivementl’interlocuteur privilégié et organise en
conséquence untransfert descompétences(des communes vers le district),
indispensables pouragir.

Il initie, de plus, de nombreux projets : industrialisation,amélioration de
l’environnement, formationsupérieure autour des pôles de compétences,
gestion desdéchets - etdéveloppe sesrelations avec Sarrebruck(300 000
habitants).

Par contre, les relations entre structuresintercommunales(SIVOM, Districts)
sont plus difficiles, en dehors de très gros projets (déchets) : lasituation
géographique des territoiresgénère des forces d’attraction différentes
(Forbach/ Sarrebruck, Creutzwald/Saarlouis, Sarreguemines/ Strasbourg)
certainescommunesayant réussi leur reconversion nesouhaitent pas remettre
en jeu leursacquis(SaintAvold).
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VI - Les attentesexprimées

Il serait souhaitable de sedonner plus de temps et de moyens pour la
concertation en amontpouvant impliquer plus de partenaires àl’élaboration du
projet global.

Il faudrait faire valoir les compétences duConseil Général de façon àl’impliquer
plus : sonimplication reste tropfinancière. Et,plus généralement, onattend une
plus grandeimplication desélus dans la dimensionsociale des actions.

Simplifier les montagesfinanciers pour optimiser l’aspect "liant" du PACT
urbain entre lesdifférents dispositifs.

Mise ne placed’un soutien aux porteurs deprojets en termesd’aide et desuivi
pour monter leur projet sur le plan technique et financier, ce qui entrainerait
leur professionnalisation.

Le PACT urbain pourrait être, pendant 5 ans, un soutien àl’intercommunalité
sur des projets intercommunauxavec un chef deprojet, ce qui luidonnerait une
meilleure visibilité et contribuerait à développer sa fonction pédagogique.

Le PACT pourrait être une subvention en fonctionnement sur 5 ans pour un
poste d’animation/coordinationd’une équipe d’un territoire en prenant en
compte saglobalité.

Le PACT pourrait financer un travailapprofondi en amont enrespectant de
manière trèstransparente lescompétencespour établir le cadre deréférence et des
évaluations des actions.

Organiser sur leterrain desséancesd’information approfondie sur ladémarche.
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LE PACT URBAIN DU DISTRICT DE

L’AGGLOMERATION ROANNAISE

Région Rhône-Alpes
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I - Caractéristiques duterritoire

1.1 Une positiongéographique privilégiée

Le District de l’Agglomération Roannaise secompose de 6communes :Roanne,
Riorges, Mably, Le Coteau,Commelle-Vernay, Villerest,pour unesuperficie de9
655 ha. Il se trouve aucentre dupays roannais, aunord ouest dudépartement et
de la région Rhône-Alpes, à la charnière del’Auvergne et de la Bourgogne,dans
la mouvance de lagrande région lyonnaise. Il fédère tout cet ensembledont
l’avenir dépend du développement économique de la ville-centre, Roanne
(hôpital, enseignementsupérieur, services publics...).

Mais les infrastructuresroutières etferroviaires sont insuffisantes, ce quilaisse
l’agglomération endehors des grandsaxes decommunication(voir en particulier
la liaison Roanne-Lyonbarrée par les monts...)

1.2 Des évolutions démographiquespréoccupantes

L’Agglomération, 74 364 habitants, compte unepopulationvieillissante : 32% ont
moins de 25 ans( 14,4%entre 15-24 ans et 17,6% demoins de 15 ans),51,6%entre
25-65 ans et 17,4% ontplus de65 ans.

L’érosion démographique(8% entre 1982-1990)se répartit différemment selon les
communes duDistrict et affecte particulièrementRoanne, qui est et deloin la
plus peuplée descommunes(41 756 habitants) et quin’abrite en 1990plus que
59% de la population del’agglomération contre69% 20 ans plustôt.

L’exode concerne plusparticulièrement lesjeunes et unepartie desforcesvives,
vers les grands centres urbainsfrançais. Parcontre, les populations sous-
employées ou enemploi précaire sesont fixées dans lescités HLM (Roanne
possède 80% des 6 800logementssociaux de l’agglomération).

Parallèlement, la modification deschoix résidentiels defamilles, généralement
plus actives et plusaisées,vers lapériphérie, a contribué au dépérissementd’une
partie des fonctions ducentre.

Les mouvements depopulations et l’apparition de friches industrielles et
commercialesliées à lacrise ontfragilisé le tissu urbain traditionnel.
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1.3 Une régression de lapopulation active

Sur les 27 000 actifs del’agglomération roannaise, on note une persistance de
l’emploi industriel et un secteur tertiaire dominant : secteur primairequasi
absent (1% desactifs), secteur industrielimportant (39,6% desactifs) mais qui
enregistre uneforte diminution depuis 1982 (-26%) et unsecteur tertiaire
majoritaire (54% desactifs) bien qu’en diminution lui aussidepuis 1982 (- 6,6%).
Roanne et Le Coteauconstituent les deux principauxpôles d’emploi.

En ce qui concerne lechômage,"Fin 1993, malgré l’exode de lapopulationactive,
le nombre dedemandeursd’emploi a augmenté et lasituation du chômage
(12,5%) ne manque pasd’être préoccupante dans la mesure oùl’activité
industrielle de l’armement estentrée dans unecrise profonde..." (PACT urbain
de l’agglomérationroannaise)

1.4 Une structure du tissu économique enmutation

Les secteursd’activités restent marqués par l’histoire dudéveloppement
industriel, principalement autour dutextile-habillement, etdans unemoindre
mesure, lamétallurgie-mécanique, l’agro-alimentaire.

Le tissu industriel estcaractérisé par uneprédominance despetites entreprises
(nombremoyen desalariés : 16,7personnes). Les PME-PMI,généralement sous-
traitantes ontévolué suite aucontextedifficile né du processus de restructuration
de ces20 dernières années. Elles n’ont pasencoresuffisammentrecherché de
nouveaux créneaux et manquent pour ce faire de "compétences", d’où
l’importance donnée à laformation.

En revanche, lacapacité àdialoguer, àagir et àcoopérer desacteurslocaux, un
savoir-faire associé à de pôlesindustriels structurants, ladensité du tissu
économique etindustriel autant que lescapacités d’accueil d’activités, les
potentialités touristiques et le dynamisme de la vie culturelle et de la vie
associative, constituent leséléments porteurs d’une dynamiquemobilisatrice.

1.5 Principales procédures sur lesite

. CPER, PACTurbain

. Politique de la ville,

. Contrat global de développement duRoannais

. Union européenneFEDER etFSE

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



II - Constructiond’un cadre deréférence

A bien des égards l’agglomérationroannnaise pourraitservir d’exemple en
terme de"cadre deréférence"

2.1 Une implication remarquable desacteurs locaux

"Pour s’en sortir, il est importantd’unir nos efforts" est uneconviction partagée
par la majorité desacteurs locaux qui ont démontré cette capacitéd’union en
particulier dans le développement de lafilière textile. Cela setraduit par une
forte mobil isation, une réelle capacité de coopération entre acteurs
inst i tut ionnels locaux (pouvoirs publics, organismes consulaires e t
professionnels,coopération intercommunale...), et undynamisme de la vie
culturelle et associative.

2.2 Un périmètre pertinent et cohérent

Le périmètre d’intervention est précisément délimité : à caractèreindustriel
diffus, il se situe aucentre dupays roannais et exerce unpouvoir attractif fort ; il
est néanmoins limité à l’arrondissement qui souffre,dans saglobalité, d’un
déficit d’image versl’extérieur.

Roanne,ville-centre, et lescommunes environnantes, ontinitié depuis 20 ans
des actionsvisant às’adapter aux mutationséconomiques ettechnologiquespour
aboutir entre autre à lacréation du District en1991.

Celui-ci a, dès sacréation, engagé desactionspour sefaire connaître deshabitants,
en portant uneattention particulière à la circulation despersonnes et de
l’information (transports etcommunication).

2.3 Un diagnostic commun

Le District s’est doté deplusieursoutils favorisant une connaissanceprécise des
besoins, des ressources, et despotentiels du territoire. Ildispose de nombreuses
études dont lesrésultatssont partagés par tous.
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La stratégie et les objectifssont élaborés enconcertation avec lespartenaires
économiques etsociaux locaux. Ils sont adoptés ensembledans le cadre de
délibérations duConseil Districal, auxquelles il estfait référence enpage de
signature du document.

Le projet ainsi dessiné est collectif, il répond auxenjeux du territoire, et il
articule, renforce et enrichit leSchémadirecteur, le Programmelocal d’habitat, le
Syndicat intercommunalAménagement HabitatQuartier, qui onteux-mêmes été
élaboré et décidédans lecadred’une large concertation. Cela apour conséquence
d’aboutir à la construction d’un cadre deréférenceopérationnel

2.4 Définition du cadre de référence

Le cadre deréférencedétermine :

Les principaux enjeux du territoire, qui consistent à inverser lesévolutions
démographiques et lesortir de son enclavement, en agissant sur les
infrastructures de communicat ion, sur lessolidarités (terr i tor ia les,
intercommunales,sociales), sur une diversification desactivités, et sur la
valorisation despôles d’excellence.

Les objectifs et leprogrammed’actions qui se décomposent ainsi enquatrevolets :

. Le volet 1 " économie etconversion industrielle "s’articule autour de 6
thèmes complémentairesservant une doublestratégie dedéveloppement,
endogène et exogène

. Le volet 2 "politiquesociale etinsertion" se décompose en 6 domaines et se
caractérise par unchangementd’échelle d’intervention, passant dupérimètre
du quartier (conventions de quartiers), aupérimètre de lacommune et de
l’agglomération.

. Le volet 3 "développement du cadreurbain" vise àintensifier les fonctions
des centres ville, àmaîtriser la poussée urbaine en périphérie, et à améliorer
l’image de l’agglomération.

. Le volet 4 "habitat" s’appuie sur unprogrammelocal de l’habitat,établi et
approuvé par le district enseptembre1993.

. Les modalités demise en oeuvre du programme, quidésignent les acteurs en
présenceleur compétence et leurorganisation(cf. ci-aprèschapitreIII)

. Les moyensfinanciers (chapitreIV)

Au final, le document "PACT urbain del’Agglomération Roannaise" est signé en
septembre1994 etcorrespond autexte du CPER. Il est broché etlargementdiffusé.
L’ensemble despartenaires lepossède et s’yréfère, il constitue lecadre de
référence proprement dit.
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Principaux atouts de cecadre de référence

Il relève d’une démarche de concertation avérée et active qui setraduit non
seulementdans desobjectifs et desmoyens adaptés auxconditionséconomiques
et sociales locales, maisaussi par laprise encompte de lacomplémentarité des
acteurs.

Ce cadre deréférencepeut constituer unoutil opérationnel pour chacunpuisque
le document deseptembre1994 préciseobjectifs, moyens, et fonctionnement, de
façon transparente :chacun peutainsi l’utiliser, soit pour situer et argumenter
son projet dans un ensemble pluslarge, soit pour vérifier si les projets
correspondent au programmecommun.

Enfin, il constitue une contractualisation explicite entre les principaux
partenairesmarqued’un engagement authentique.

Principales difficultés repérées

L’histoire linguistique et relationnelle entre Roanne et Saint Etienne entraînent
un faible positionnementgéographique.D’une part, eneffet, subsiste unerivalité
héritée del’ancienne ligne de partage entre langued’Oc et langued’Oil ; d’autre
part, les difficultés économiques de Saint Etiennepositionnent cesdeux villes
plus en concurrentesqu’en partenaires. De ceci découle une moindre
exploitation de la situation géographique duterritoire

On évite de faire référence à l’érosiondémographique,moins virulente mais
persistante, de cesdernières années,ce qui de façon nonavouée, constitueune
résistance au traitement du problème démographique.

L’arsenal d’Etatcréé en1917fonctionne en milieufermé (enceinte militaire),il n’
a pas été soumis à laconcurrence ets’inscrit peu dans l’environnementsocio-
économique en tantqu’institution bien qu’un nombre non négligeable de
personnes qui ytravaillent participent activement à la vielocale. Les relations
insti tut ionnelles sont donc réduites avec le plus gros employeur : GIAT
industries.
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III - Méthode de travail etprocessus de concertation

3.1 Fonctionnement et organisation du PACT urbain : cohésion et
concertation

3.1.1 Lesinstances

La méthodologie demise en oeuvre suit lespréconisations formulées par la DIV
et la DATAR dans unenote du 1/03/1994. Eneffet la mise enoeuvre desPACT
urbainss’articule autour de 3instances.

Le comité de pilotage, instance politiquedécisionnaire. Il se compose, des
représentants institutionnels(Etat, collectivités territoriales etlocales) mais aussi,
des Présidents deschambresconsulaires et ducoordonnateur responsable de
l’équipe opérationnelle. Ilassure lamaîtrise d’ouvrage et seréunit 2 fois par an
pour la programmation desactions et leurévaluation.

Le comité technique, qui assure lamaîtrise d’oeuvre dont la mission est
d’examiner et dedébattre de l’avancement du PACTurbain. Il se compose des
services del’ensemble desinstitutions présentes aucomité de pilotage et se
réunit enprincipe 2 fois par an.

L’équipe opérationnelle, qui estchargéepour toute ladurée duPACT urbain de
l’animation, du suivi et del’évaluation. Elle secompose du Directeur Général d u
District, coordinateur,responsable del’équipe opérationnelle, de 2chargés de
mission et de 4 animateurs de groupesthématiquescorrespondant aux4 volets
du PACT urbain. Cesgroupes detravail, présidé par un élu local,associent en
tant que de besoin des organismesconcernés nonmembre ducomité technique.

Ces instancesmènent de concert un action cohérentepuisque chacunefait valoir
clairement sonrôle et sa fonction, le calendrier de sonexercice, grâce à une
information largementdiffusée, base de la concertation,permettant àchacun, la
plupart du temps,d’identifier le bon interlocuteur.

3.1.2 Lesacteurs institutionnels,économiques et associatifs

Tous ces acteursexercent unepluralité d’influences structuréesautour du rôle
pivot du District

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



Au niveau de l’Etat local, Préfecture et sous-préfecture sesont organisées en
"guichet unique" dont l’ambition est de rationaliser lagestion de l’information
-montante et descendante-relative auxPACT urbains(réunions interservices à la
Préfecture etassociationsystématique des services extérieurs, àRoanne).

Au niveau descollectivités territoriales, le ConseilRégional a mis surpied une
équipe qui suit les PACT urbains et fait montre d’une implication réelle,
considérant le PACTcomme laprincipale procédure derelation globale del’Etat
au territoire.

Le ConseilGénéral, de soncôté, a délégué 2chargés demission qui suivent le
PACT dans sonrapport à lapolitique de laVille. Ceux-ci font, néanmoins valoir
la difficulté du Conseil Général (à majoritéd’élus ruraux) à se positionner en
milieu urbain et insiste sur lanécessité defaire apparaîtred’avantage leConseil
Général comme un partenairenaturel.

Les partenaireséconomiques s’inscriventfortement dans lePACT. Parexemple,
les chambresconsulaires(CCI, CM) sontreprésentées au comité depilotage et ont
participé à l’élaboration du PACTurbain. Celui-ci constitue un cadregénéral d e
travail contractualisépour 5 ans, en sachant que le moteur,c’est l’Europe : la
C.C.I., dans lesvolets tant sociauxqu’économique du PACT,soutient etmobilise
entreprises etcollectivités territoriales (Chartepour l’insertion et l’emploi,
partenariatétroit avec la Mission locale). Dans unautre registre, lesprincipaux
organismesbailleurs ont participé à l’élaboration du PACT sur le plan d u
logement. Le PlanLocal Habitat (1993) a constitué le fildirecteur desréflexions.
Une conventiond’application du PLH a étépasséentrel’Etat et le district qui fixe
les moyens et lesactions à engager.

D’une façon générale, n’étaitGIAT industries, qui constitue le plusgros
employeur de larégion et semble entretenir des relationsdifficiles avec le
territoire, la majorité despartenaireséconomiquess’impliquentdans lePACT.

Les partenairesassociatifssont, demême, trèsprésents.Ainsi, la Mission locale,
créée en 1991, estassociée àdeux niveaux duPACT : elleparticipe augroupe de
pilotage de la commissionsociale et initie,aussi, des projets.Cette participation
intensifie etélargit sespartenariats, ce qui contribue àrésoudre les problèmesliés
à l’insertion professionnelle.

Le PACT urbain apparaît en cesens, comme un outil depilotage qui permet de
mettre àplat l’ensemble des projets etd’en identifier lesaspects concurrentiels et
complémentaires. Il a pudonner lieu à la "ChartepartenarialeEmploi-Insertion"
qui a débouché sur le planroannaisd’insertion professionnelle.

Tous ces engagementss’inscrivent autour du District. Le District d e
l’agglomération roannaise, "partenaire des partenaires" est l’acteur-pivot.
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Créé ennovembre1991pour unedurée de 5 ansrenouvelable, le district consacre
l’aboutissement d’unepratique ancienne de la concertationintercommunale
renforcée par unedynamique deco-responsabilité des collectivités locales.

Les compétences globales du districtsont définies dans ses statuts ets’articulent
autour de 2fonctions : rôle de mission concernant le développementdans sa
globalité, rôle degestion rationnelle des services publics.

En ce qui concerne lePACT, cescompétencesservent 3 principes :
. une véritable coopération intercommunale (jusqu’à la recherche d’un

meilleur partage de lataxe professionnelle),
. une approcheglobale et pluriannuelle desprojets,
. une volonté decoordonner les moyenshumains etfinanciers.

Le district de l’agglomération roannaise se manifeste, alors,comme un pôle
structurant. Il exerce d’unepart, un rôle clarificateur en ce quiconcerne les
compétences dechaque catégorie departenaire.Cette vertu clarificatrice du
district se fonde sur unrespect de ladiversité des intérêts en présence. Eneffet,
s’étant d’abord imposé à lui même lanécessité dedistinguer sescompétences
propres, il a, ensuite,diffusé l’information au niveau desdifférentes instances
institutionnelles et des partenaires :ceci a donc incité, tout naturellement, les
autres acteurs duPACT urbain à sepositionner au regard de leurcompétence
respective.Dans cesconditions, chacunpeut,alors, situer sonaction dans sajuste
relation aux autres acteurs.D’autre part, cettelogique declarification estsoutenue
par une logique de contact quiprivilégie lespersonnesplutôt que les institutions
: le chargé demission PACT du district dispose descoordonnées de tous les
partenaires ; sedéveloppe unepratiqued’invitations sur leterrain adressées aux
personnes desservices instructeurs(Préfecture etservicesextérieurs) ;pour
aboutir par exemple à untableau de bordassurant lesuivi des projets, accessibles
à tous les institutionnels.

Le district par sonrôle clarificateur,mené dans unelogique de contacthumain,
constitue doncbien l’acteur pivot du développement du territoire. L’importance
de son rôle apparaît dans dessignes certains :dans sa prorogation àdurée
indéterminée fin 1996 ou encore, dans son pouvoirattractif (une sixième
commune,Villerest a ainsi rejoint le district en janvier1997).

3.3 Une attention particulière à l’articulation des deux politiques

3.3.1 Un cadre

A l’initiative du District et dans lecadre du PACT urbain, uneétude visant à
réinterroger lecontexte socio-économique dubassin d’emploi,d’évaluer les
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actions et le fonctionnement des structuresd’accueil de population endifficulté
est commandée. Il s’agira, enparticulier, de regrouperdans une "charte"
l’ensemble despartenaires(District, représentants dumilieu économique, Etat,
collectivités territoriales) :c’est la "Charte partenarialeEmploi - Insertion" qui a
pour objectif derenforcer les interventions des acteurs sociaux etéconomiques en
matière d’accueil,d’orientation, de mise en situation de conduite àl’emploi en
engageant chaque signataire àagir dans son champ decompétence"(SCET, juin
1996).

Cette charte constitue donc un cadred’attention veillant à concentrer lesocial et
l’économique, endirection de l’emploi, dans lesinitiatives et les projets. En ce
sens, unanimateur,supporté financièrement par l’ensemble despartenaires est
normalementchargé deveiller à l’articulation desdeux politiques. Ce souci se
manifeste, en particulier,dans uneattention systématiqueportée àl’insertion
pour chaqueaction, chaque"maître d’ouvrage" sedemandant enquoi elle peut
favoriser l’insertion. La "Charte partenarialeEmploi - Insertion", résultat
méthodique de laconcertationinitié par le district exprime ainsi une volonté
délibérée de ne passéparer l’économique et le social.
Cet exercicerenforceainsi le partenariat existantdans la mesure où iloblige les
acteurs économiques(C.C.I., associations d’entreprises) àintégrer uneexigence
sociale et où iloblige les associations àintégrer une exigence économique.
Un problème seposetoutefois, auniveau de lamise enoeuvrepour desraisons
de retard d’engagement : leposte d’animateurn’est paspourvu et aucun lieu
n’est prévu pour l’accueillir. La charte est donc un cadre quiexprime une
volonté d’articuler les deux politiques, mais cette volonté n’est pas encore
effective.

3.3.2 Un outil : lesmarchéspublics

Depuis peu, les appelsd’offres peuvent intégrer, la clause dumieux disantsocial,
un critère supplémentaire desélection, l’insertion, la citoyenneté. Ilsconstituent
un moyenprivilégié pour articuler la politique del’aménagement et lapolitique
sociale.

L’OPAC de Roanne a puainsi faire réaliser destravaux deréhabilitation de 80
logements avecl’AFIMAB par le biais du "mieuxdisant social". Cestravaux se
sont déroulés de façonsatisfaisante.pourtant, le recours, aussisouvent que
possible, à cette clausedans lesappelsd’offres, exige unchangement dementalité
de la part desentreprises qui estparfois malaisé : certaines d’entre ellespeuvent
ainsi interpréter cenouveau critère de sélectivité comme une forme de
concurrencedéloyale.

A cet égard, ilconvient donc dedévelopper encore laconcertation et lalisibilité
des méthodes desorte que les nouvelles habitudes induites par lePACT urbain
ne soient pas mal vécues.
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3.3.3 Desacteurs

L’AFIMAB, dans lesecteur duBTP, sedistingue dans lamise en valeur de la
clause du mieux disant social. Entreprise d’insertion indépendante,elle ne
compte aucuneinstitution dans sonConseil d’administration.Elle s’appuie sur
un réseau de 180entreprisesartisanales duBâtiment installées sur le périmètre.
Elle développe une démarche commerciale en direction desdonneursd’ordres
(les collectivités locales, lescommunautés decommunes et lesEPIC ... ) etveille à
l’utilisation de cette clause lorsqu’elle estopportune : sadémarche consiste en ce
sens à prendre connaissance duprogramme destravaux prévus par les
institutionnels, puis àdéterminer avec eux quelssont les travaux propres à
supporter laclause;enfin, àproposer sonassistancepour samise enoeuvre tout
au long du processus(conception, appréciation desréponses,suivi sur le terrain).
Les entreprisesd’insertion sur ce modèle incarne de façon personnifiée
l’articulation de l’économique et du social ;c’est précisément leur objet.
Cependant, làencore, lerôle desentreprisesd’insertion peut être malvécu (en
l’occurrence par laChambre de Métiers), il convient donc à nouveau de
développer une information qui permetted’apprécier leur rôle à sa justevaleur.

Principaux atouts desméthodes detravail et de concertation

Autour du District, porté par ledynamisme de sonPrésident,JeanAuroux, aussi
Maire de Roanne, sedéveloppe unepratique del’approche globale desproblèmes
de développement d’un territoire.

Celle-ci semanifeste d’unepart dansla transversalité de lapolitique menée : les 4
volets du PACTurbain (économique, social,urbain ethabitat) sont significatifs à
cet égard. D’autrepart, elle se manifesteaussi dansla volonté d’ouverture et de
complémentarité : sur le plangéographique leContratglobal de développement
du Roannnaispassé avec la Région permet sur des objectifs communs de
conjuguer des moyenssupplémentaires ; plus largement encore,l’agglomération
roannaises’inscrit dans unréseau devilles (FNVM, présidé parJ. Auroux) et le
réseau européen desentreprisesd’entraînement (siège pour la France est à
Roanne).

Le district a encore unrôle important en termes de concertation et d e
contractualisation. A l’exemple du District qui a défini sesproprescompétences
dans sesstatuts(1993),chaque partenaire a été amenéà se positionnerpar rapport
à celui-ci. Ce processus de positionnement est un processus declarification,
préalable nécessaire à laconcertationeffective despartenaires. Ilpermet alors à
chacun de distinguer lescompétencesrespectives des acteurs enprésence et de
s’impliquer dans unprocessus de concertation : confrontation des points devue,
discussion et finalement, aboutissement à uncertain nombre d’objectifs et de
décisions dont la réalisation est distribuée àchaque partenairesuivant ses
compétencesreconnues,définies. Cette dynamique de concertation fondée sur
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une définition claire des compétencesstimulent lavolonté demobilisation et de
responsabilisation des acteurs.

Enfin, on peut noter une cohérence certaine entre les différentes instances
institutionnelles. Desréunions interservicessont eneffet organiséestous les 15
jours, ce quicontribue à produire undiscours plusharmonieux de la part des
institutionnels, à travailler ensemble etdans lemeilleur descas, àproduire des
outils de travail communs -logiciel informatique de suivi des projetsrelatifs au
PACT a, ainsi, étécréé pour le district et laPréfecture.Cette "bonneentente" des
institutionnels entre eux et, àl’intérieur même de chacune des instances
contribue ainsi, à leurcohésiondans descirconstances lesplus diverses.

Principales difficultés repérées

Paradoxalement,le respect vertueux desprocédures de mise neoeuvre duPACT
urbain (circulaire du 1/03/1994)entraîne unemultiplication exponentielle des
rencontres liées à la concertation : réunions du comité de pilotage,réunions d u
comité technique, réunions de l’équipe opérationnelle, réunions d e s
commissions thématiques, réunions interservices toutes cesrencontres qui
devraient aller dans le sens d’une dynamique deconcertation,réunissent en
réalité, plusieursfois des mêmes intervenants sur des sujetsidentiques, ce qui
donne une impression de répétition, de piétinement et d’une procédure
extrêmement complexe. Cettesuperposition de contacts,tout en augmentant les
charges de travail de chacun,nuit à la lisibilité de la procédure.

Un problème aussi : lemanqued’implication dans lePACT deGIAT industries,
le plus gros employeur de larégion (2300 personnes). Cedéficit tient
essentiellement, à la nature del’entreprise : GIAT industries, arsenalcréé par
l’Etat en 1917, est uneenceintemilitaire et de ce fait, soumise à laréglementation
de son ministère de tutelle, laDéfense. Elle est par làmoins concernée par la
concurrence et par lesproblèmes demutations économiques queconnaît la
région. En revanche, indépendamment de l’institution entant que telle, les
hommes deGIAT industries participent activement à la vie associative.
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IV - Projets etfinancement

4.1 Une dynamique deprojet

4.1.1 Un principe : laresponsabilité

Le District, dans lecadre de sescompétences et de lamise en oeuvre duPACT
urbain, intermédiaire privilégié une fonction de "facilitateur" pour la réalisation
des actions. Intermédiaire privilégié, il met toutefois l’accent sur la
responsabilisation des"maîtres d’ouvrage" dans leur relation aux services
instructeurs. Il ne se substitue enaucun cas aux"maître d’ouvrage". Cesderniers
qui peuvent être statutairement de naturediverse (associations,chambres
consulaires), gardentl’entière maîtrise de leursprojets etsont destinataires des
subventions. Illeur appartientd’ailleurs, lorsque cela estnécessaire, detrouver
les financementscomplémentaires.
Le district lesaccueillepour lesaider à monter leur projet aprèsavoir vérifié que
les objectifs correspondent audéveloppement duprogramme inscrit dans le
cadre de référence. Puis, il transmet et suit les dossiers aux organismes
instructeurs. D’un autre côté, le district informe, aussi, lesorganismes
instructeurs sur les"maîtres d’ouvrage"(références,fiabilité) et se pose ainsi
comme l’organisme charnière/relais/organisateur entre lesdifférents acteurs.
C’est dans ce butqu’il consacre deréels moyens àl’information desporteurs de
projets potentielsgrâce à différentsrelais (Mairies, Mission locale,C.C.I.).

4.1.2 Une organisationmobilisatrice

Les "maîtres d’ouvrage"potentielssont consultés via desappels àprojets à partir
d’un formulaire mis au pointavec les servicesinstructeurs et suivant un
calendrier arrêté encommun.
Les appels àprojet sont adressés aux Mairies, aux centressociaux, auxpartenaires
économiques et à tous lescorrespondants ayantdéjà déposé desprojets ou
susceptiblesd’en déposer qui ont étésoit, financés, soit, non financés pour des
raisons budgétaires mais qui correspondaient auxbesoins et avaient été
sélectionnés par le comité depilotage.

Cette organisation pour lacollecte desprojets vise principalement à :
. générer unedynamique deprojets sur le territoire,
. aider lesopérateurs à respecter lecalendrier del’Etat plus contraignant que

ceux de laRégion et /ou duDépartement,
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. rationaliser la programmationannuelle en excluant les projets n’entrant pas
dans lesobjectifs via unepremière instruction,

. présenter auxfinanceurs unensemblecohérent pour opérer les choix en
fonction despriorités des communes et descontraintes budgétaires,

. inviter les opérateurs àmonter lesdossiers qui ont quasiassuranced’être
retenus.

Aujourd’hui, les appels àprojets sont envoyés àplus de46 "maîtres d’ouvrage".
Ce chiffre a doublé depuis le début du PACT urbain. Il démontre une
intensification de ladynamique deprojet sur ce périmètre.Cette dynamique a,
par ailleurs, permis àplusieurs associations desurvivre et aentraîné la création
de quelquesunes.

4.2 Les mécanismes de financement

4.2.1 Effet levier en terme demoyensmobilisables

Le principal apport financier du PACT urbain estd’avoir classé son périmètre en
objectif 2, ce qui apermis demobiliser d’importantsmoyenseuropéens : larégion
Rhône-Alpes compte trois territoires classés objectif 2 dont l’agglomération
roannaise ettotalise pour 1994-1999,82 millions d’écus autitre du FEDER et 18
millions d’écus au titre du FSE, soit en moyenne 40MF pour chacun des
territoires classé objectif 2. Mais, compte tenu desmodalités definancement
européens (cofinancement), de ladiversité desfinancements mobilisables et de
leur répartition par action en fonctionnementet /ou investissement, ces moyens
ne suffisent jamais pareux-mêmes à financer les projets.C’est pourquoi les
moyens attachés au PACTurbain ont participé à cescofinancements. Dans ces
conditions, il estdifficile de préciser lapart financière exacte duPACT urbain.
Mais, en tout état decause,cesmoyens constituent, nonseulement, un apport,si
minime soit-il, mais surtout, ils permettent de coordonner lesdifférents
financementssectoriels. On a pu articuler, ainsi,plus souplement lesactions
relevant de la politique de laville et les actionsrelevant de la politique de
l’aménagement du territoire.

Par contre, il estimpossible deconnaître lesgrandes enveloppesbudgétaires, on
sait qu’elles sont en diminution. Par rapport aux engagementsfinanciers on ne
sait pas du tout oùnous en sommes.

On constate unmanqued’implication desélus dans latechnicité des mécanismes
et dansl’écoute despriorités del’Etat, on essaie de fairepasser le message via des
notes que lesélus nelisent pas.
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4.2.2 La mise en oeuvre desmoyens

Dans la mesure où lefinancement des actionspeuventobéir à une pluralité de
procédures (chacune ayant ses contraintespropres), cela induit une ingénierie
financière complexe pour les services instructeurs. En cas de nonconciliation
possible des contraintesbudgétaires, le PACTurbain apparaît alorscomme un
élément desouplesse car ilpermet, au nomd’une logique plurielle dedépasser
les éventuelles contradictions.

En revanche,cette complexité estparfois accentuée par uncertain nombre
d’incertitudes :connaissance imparfaite desgrandesenveloppesbudgétaires, des
mécanismes definancementseuropéens (DOCUP). Enoutre, cette pluralité de
procédures rend les arbitragesdifficiles : chaque financeurEtat, Région,
Département souhaitent légitimement apparaître aupremier plan dans les
projets qu’ils financent. Ceci induit une logique d’exclusivité dans les
cofinancements : onretrouve la plupart dutemps une participationEtat /
Collectivités locales,Région / Collectivités locales, Département /Collectivités
locales ; mais, ra rement une par t i c ipa t ion Etat/col lect ivi tés
territoriales/collectivités locales. Dans tous les cas lescollectivités localessont
mises à contribution, ce qui poseproblème dans lamesure oùelles ont de plus en
plus dedifficultés.

4.2.3 Desprogrammationsannuellesdécalées

Conséquences ultimes de lacomplexité desprocédures, on éprouve desdifficultés
à coordonner leurs différents délais : entre la signature de laconvention et
l’arrivée effective des fonds, lesdélais sont très importants et provoquent des
problèmes detrésorerie. Ces délais diffèrentd’un financement àl’autre et sont
particulièrement longspour les financementseuropéens.Compte tenu de leur
importance,cela interfère sur lagestion des projets et leuravancement.

Si de plus, cette incohérence dans les délais s’accompagnent de certains
malentendus ausujet de la programmation annuelle : les unsl’entendent
comme un programme detravail, les autres, comme programmationfinancière.
Cela aboutit à desprogrammations annuellesdécalées : onrecommence une
programmationalors qu’il reste des dossiers de laprogrammationprécédente
encore en coursd’instruction.

Principaux atouts de la dynamique deprojet et des financements

En terme de dynamique deprojet, une attention particulière estportée à la
circulation de l’information. En effet, leDistrict, sousl’autorité d’un élu chargé
de la communication, s’est doté d’une véritable batterie d’outils de
communication (sigle, signalétique,journal trimestriel, informations relayées
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par les Mairies). Par là, il diffuselargement une informationincitatrice et
exploitable (indication des principalescoordonnées)tant auniveau des porteurs
de projets potentielsqu’auprès desservices instructeurs. Cette"animation" qui
vise à impulser des initiatives s’accompagne d’un suivi etd’évaluation
rigoureuses (tableaux debord desuivi). Tout ceci rend compted’un nombre de
projets en constanteaugmentation : il estpassé de40 à 100 entre1994 et 1997. Ces
projets par ailleurs, articulent demieux enmieux lesvolets social, économique et
urbain.

En terme de financement, lePACT urbain a uneffet levier dans lamesure où il
permet principalementl’accès à des moyens nouveaux nonnégligeables (fonds
européens). Enoutre, le PACT urbain établit des liens entre les différents
dispositifs, apporte unepart, certes réduite, mais quipermet de"boucler" un
budget, il permet, enfin, definancer totalement des projets demoindre
envergure qui ne correspondent à aucunfinancement traditionnel.

Par ailleurs, laprocédure PACT urbain, par sacomplexité même nécessite un
apprentissage approfondi à l’ingénierie financière pour la plupart desacteurs : les
services instructeurs (DDE) ont en charge la préparation, l’organisation et
l’animation de la réunion desfinanceurs ; le district et les"maître d’ouvrage"
élaborentensemble ladéfinition du projet et de sonbudget.

Principales difficultés repérées

En terme dedynamique deprojet, desinterventions etdes initiatives de l’Etat,
non contestéesmais insuffisamment prévenues : appels àprojets thématiques
nationaux, nouveauxdispositifs viennent brouiller le fonctionnementnormal.
L’Etat a pu parexemple,lancer desappels àprojets en1996 et1997 sur les thèmes
"développement des servicespublic", "Paysages etintégration urbaine",
"Intégration et transportspublics", "Sécuritédans lescommerces", desprojets ont
été initiés en cesens qui ont étésélectionnés au Comiténational.

Cette situation est ressentie comme une disqualification par lesautorités
intervenant sur leterritoire dans lamesure oùcelles-ci nesont pasprévenues
suffisamment àl’avance pour s’associer de manièreactive à ces projets. Les
"maîtres d’ouvrage"peuvent enoutre exploiter cette situation àmauvaisescient
et exacerber la concurrence desdifférentes instances(locales, centrales). De la
même manière,lorsque de nouveauxdispositifs sont engagéssans information
préalablesuffisante (mesure 14,FSEobjectif3) cecitend à affaiblir la dynamique de
projet au niveau du territoire.

En terme de financement, levéritable problèmetient surtout à la longueur et à la
complexité de l’instruction.Complexité qui découle de celledéjà évoquée des
f inancements eux-mêmes. Compte tenu des mult ip les contra intes
administratives et de ladiversité des servicesinstructeurs les instructionssont
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longues. Ainsi, ilpeut sepasser, parfois,plus d’un an entre ledépôt d’undossier
en principe retenu et, laréception del’arrêté des services instructeurs.Entre
temps, la situationpeut avoir changé,ainsi que certainscritères ce qui nécessitera
en principe, la reprise del’ensemble dudossier. Ajoutons qu’unefois l’arrêté
officiel du contrôle financier donné (accord final), lesdélais sont encore
considérablesjusqu’à la réception desfonds. Ce processus laborieuxs’applique à
tout financement quelquesoit la hauteur des fondssollicités. Ce phénomène qui
pèse sur lesservices instructeurseux-mêmes affecte ledynamisme dont est
porteur le PACT urbain et pose desdifficultés de trésorerie aux "maîtres
d’ouvrages" porteurs deprojet.
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IV - La dynamique intercommunale

Le "PACT urbain du District de l’Agglomération Roannaise"fortifie le lien
intercommunal. Sur lepérimètre le district avait déjà suscité un certain
sentiment d’appartenance intercommunale : lePACT urbain a simplement
permis deconcrétiser plus vite.

L’influence du PACT urbain semanifeste dedeux manières :

. dans lePACT urbain, ladémarche del’Etat consiste à s’adresser auxterritoires
en terme d’intercommunalité : ceregard del’Etat suggère undéplacement
d’optique (du communal àl’intercommunal), qui seproduit effectivement
sur les périmètres concernés. Ainsi,dans la cadre de lamise en oeuvre de la
procédure, lesélus envisagent deplus enplus fréquemment lesactionsdans
le cadre plus large del’intercommunalité. Ce quipeut donner lieu à des
expérimentions nouvelles : ladétermination dans lecadre du district d’un
taux identique de lataxe professionnelle sur de nouvelleszones d’activité
témoigne d’une volonté d’harmoniser globalement le taux de la taxe
professionnelle. "Nousn’avons pasencore réussi à harmoniser lestaxes
professionnelles, maisnous y travaillons". Lapopulation aussi estassociée à
ce changementd’optique (communication).

. la clarification des compétencesinduite par lePACT urbain (cf. supra) permet
en mêmetemps de poserleur partage defaçon problématique. Ledistrict est
compétent en matière dedéveloppement économique etd’habitat, les
communes sontcompétentespour les questionssociales et l’aménagement.
Cette distribution descompétences fait du mêmecoup apparaître ses limites,
les communesconçoivent ainsi quetout en ayant lamaîtrise de certains
domaines, lesuccès deleur action dépendtoujours d’unensemble pluslarge.
La politique sociale, par exemple, quirelève de lacommunedoit s’intéresser
dans son propreintérêt à unemise en oeuvreglobale : si avant lePACT
urbain il existait une disparité de traitement des dossiers RMI d’une
commune àl’autre, un travail de concertation a étémené pour aboutir à la
création de"guichets uniques" surtout le périmètre dudistrict de façon à
harmoniser lesprocédures d’instruction, desuivi et d’accompagnement. Le
PACT urbain induit donc un partageclair, mais non rigide des compétences.

L’intercommunalité, bienengagée,supposed’aller plus loin encore entermes de
moyens et de pouvoirdélégués audistrict, leshabitudes sont longues à changer il
faudrait trouver desincitations fortes : lePACT urbain en est une ;elle pourrait
être plus déterminantedans lecadred’une conventiondistrict-communes sur la
durée du PACTurbain.
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V - Les attentesexprimées

Donner au programme desappellations plus proches de lacompréhension des
habitants et desélus dans la mesure où l’objectif est la mobilisation des
personnes etleur implication dans un projet collectif. Le mot PACT prête à
confusion ou est ressenticomme un terme"technocratique", ce qui instaure une
distanceentre les hommes et ladémarche.

Concertationdans l’élaboration ducadre deréférence trop limitée aux décideurs
économiques et institutionnels, ce qui accentuel’image "venue d’en haut" d u
PACT urbain.

Trouver des procédures de simplification : une instance de décision et une
instance opérationnelle. Lacomplexité décourage ouenferme, ce qui est à
l’inverse des objectifs duPACT urbain.
Eviter de devoir créer uneinstitution pour chaque procédure : la politique de la
Ville inclue lesPACT urbains et les Contrats deVille.
Etablir descalendriers deréunions pluspertinents qui ne sesuperposent pas avec
d’autres rencontresréunissant les mêmesacteurs sur lesmêmes objets.

Intégrer lesélus locaux dans lamise en oeuvre, pour cela lessensibiliser aux
procédures (impressionqu’ils suivent deloin).

Les projets se multiplientmais les acteurs impliqués sont peu variés. La
dynamique de projet doit plus mobiliser lesentreprises et associations
d’entreprises.

Une mise en oeuvrefiable desdispositifs seraitsouhaitable : il y atrop de
décalages etd’incertitudes entre lasélection et lefinancementeffectif desprojets.
Ce qui nuit à laconfiance,base de la contractualisation.

Clarifier les contraintes demanière à cequ’un maximum d’acteursaccèdent au
même niveau d’information indispensable, ce quipermettrait desimplifier le
fonctionnement et de le rendreplus efficace.

Les moyensfinanciers spécifiques au PACTurbain devraientêtre réservésà des
actions qui nepeuvent pasêtre financées pard’autres ligneset /ou dispositifs.

Un périmètre pertinentmais exclusif, il pourrait être plus ouvert surl’extérieur,
attirer les talents, et les communesce qui lui permettrait de se constituercomme
un véritable centre au sein d’un développement global.
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La reconnaissance del’échelon intercommunal suppose unedélégation de
compétences, ilfaut trouver desincitations fortespour faire apparaîtrel’intérêt
que peut avoir pour lescommunesl’action au niveau intercommunal. LePACT
urbain pourrait être une forme d’incitation systématique à l’intercommunalité
pendant unepériode probatoire.

Le PACT urbain devrait entraîner uneautre façon de travailler entre les
collectivités locales etl’Etat, ce qui contribuerait àl’évolution des mentalités. "On
a l’impression quel’Etat a délégué auxcollectivités locales, lesoin de choisir,
mais qu’il veut garder un oeil sur ce qui est fait quelque soit la hauteur des
moyens engagés."

Porter un regardcritique sur l’ensemble despolitiques contractuelles :elles sont
trop nombreuses ettendent às’annuler l’une l’autre.
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ANNEXES

Grille d’entretien

Liste despersonnesrencontréeset /ou interviewées
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GRILLE D’ENTRETIEN
"Institutionnels"

Rapideprésentation de la mission

I. CONNAISSANCE GLOBALE DU PACT

1. Selon vous quels sont les principaux objectifsattachés auPACT
urbain ? Quel est sonpérimètre ?

2. Par rapport à cesgrandsobjectifs,pourriez-vous me direquellessont
les principales actions encours ? Sur quelpérimètre d’intervention auplan
territorial ?

3. Pourriez-vous medécrire brièvement lamanière dont le PACT
urbain est mis en oeuvre sur leterritoire ?

Avec qui ? Quels sont lesprincipaux acteurs duPACT urbain ?

4. Si vous en avezconnaissance,pouvez-vous mefaire un rapide
historique de lamanière dont il a étéélaboré ?

Relances : établissement du diagnostic, desperspectives, principales
concertations, principauxarbitrages

5. Dans le cadre de vosactivités, enquoi consistent vos principales
responsabilités et fonctionsdans lamise enoeuvre duPACT urbain ?
Comment voussituez-vous dansl’organisationgénérale ?
Depuis combien detemps exercez-vous votreactivité actuelle ?

6. Selon vous, qu’est-ce qui caractérise lePACT urbain par rapport à
d’autres dispositifs sur leterritoire ?

(récit libre)
Relances : En quoi est-ce différent desautres dispositifs ?

En quoi est-cesemblable auxautres ?

II. RESULTATS PRODUITS SURLE TERRAIN

7. Pouvez-vous me dire brièvement quels sont sespr incipaux
effets/résultatsproduits sur leterritoire depuis son implantation ?
(récit libre)
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Relances : Et plusprécisément, en ce quiconcerne :
Création/renforcement departenariats,
Dynamique deprojets sur le territoire,
Coordination et valorisation demoyens,

Nous allons reprendre dans ledétail chacun de cesgrandsthèmes

II.1 . Organisation et partenariat sur le terrain

8. Quelssont vosprincipaux interlocuteurs/partenaires dans lamise en
oeuvre duPACT urbain ?

Parmi eux,certains sont-ils "incontournables"? Lesquels ? Enquoi ?

Avant l’implantation du PACT urbain, aviez-vous l’habitude de
travailler aveceux ?

9. Avez-vous eu de nouveaux interlocuteurs ourenforcé certains
partenariatspréexistants?

Si oui, lesquels ?
a/desassociations,
b/d’autresadministrations(services extérieurs del’Etat,
collectivités territoriales)
c/desentreprises ou leurs représentants,
d /des organismesprivés intervenantdans ledéveloppement
local,
e /descollectivités localeset /ou regroupements communaux,
f /des établissements publics, SEM,
g /desorganismes bailleurs.

Comment lesavez-vous identifié ? Comment êtes-vous entré en
contactaveceux ? Qui apris l’initiative ?

En quoi ces nouveaux partenariatssont-ils nécessaires à lamise en
oeuvre duPACT urbain ?Quel est leurapport ?

Qu’est-ce qui,dans le mode defonctionnement duPACT urbain, a pu
favoriser l’élargissement de cepartenariat ?

Si non, pourquoi ?

10. Pourriez-vousconcrètement me décrire dequelle manière vous
travaillez avec vos principaux interlocuteurs/partenairesdans la mise en
oeuvre duPACT urbain ?
(reprendre lesprincipaux partenaires)
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Relances :rechercher la nature des relations, lescomplémentarités
des logiquesinstitutionnelles ou non,coordination desmoyens

11. Si vous deviez faire le bilan, pourriez-vous me donner vos
principaux points de satisfaction concernant le fonctionnement de ce
partenariat pour lamise en oeuvre duPACT urbain ?

Plus précisément, pourriez-vous me donner unexemple de
partenariatréussi.Quels sont lesprincipauxingrédients de cetteréussite ?
(Qu’est-ce qui fait queça marche)

12. Pourriez-vous me donner vos principaux pointsd’insatisfaction
concernant le fonctionnement du partenariat

Pourriez-vous me donner 1exemple departenariatprésentant de
nombreusesdifficultés. Lesquelles ?Quelles ensont lesraisons ?

13. Selon vous, que faudrait-il faire pour améliorer l’efficacité de ce
partenariat ?

Et en priorité ?

II.2 . Dynamique deprojets et d’actions

14. De manière générale, quelle appréciation portez-vous aujourd’hui
sur les résultats desactions/projetsliés auPACT urbain, enmatière de :

Implantation d’entreprises,création d’activitéséconomiques,
Animation du tissu économique local,
Accès àl’emploi par la formation qualifiante ou le développement
d’activités économiques,
Amélioration du cadre devie,
La participation desjeunes,leur formation,
Partenariats entreprises/acteurslocaux,

15. Parmi les actions que vous connaissez le mieux (oudont vous
assurez le suivi), pourriez-vous me décrire brièvement 1 action
particulièrement réussie :

Quelssont sesobjectifs
Pourquoi avait-elle étéretenue
Qui sont lesopérateurs et lesbénéficiaires
Les moyensmobilisés, lespartenaires, le calendrier
L’état d’avancement et les principauxrésultats

16. Selonvous, qu’est-ce qui afacilité sa mise enoeuvre/saréalisation ?
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17. Pourriez-vous medécrire 1 action qui a des difficultés àaboutir, à se
réaliser ?

Quelles sont sesprincipales difficultés de réalisation (rechercher
l’ensemble des freins).

18. A votre connaissance,existe-t-il des points de rencontre, des
art iculations entre lesactions sur le ter ra in  ? Lesquel les ? Quels
changementsgénèrent-elles ? (exempleprécis)

20. Ces actionsont-ellesgénéré denombreuxprojets ? (exemplesprécis)
Savez-vous pourquoi ?

21. Plus généralement, le PACTurbain a-t-il fait évoluer desactions o u
suscité deschangements ?

22. Comment faîtes-vous connaître les possibilitésqu’offre le PACT
urbain sur le territoire ?Cette communicationvous paraît-elle satisfaire aux
besoins du territoire ? En quoi ?

Savez-vous comment lesprincipaux opérateurs engagésdans les
actions et les projetsont-ils eu connaissance du PACTurbain ?

23. Quels ont été les apportsspécifiques duPACT urbain enmatière de
développement de projets sur le territoire ?
(récit libre)

Qu’est-cequ’il a changé ? (enterme dedynamique deprojets, type et
qualité des opérateurs,coordination entreopérateurs,impact)

Qu’est-cequ’il n’a pas changé ?

24. Existe-t-il des complémentaritésentre des actions inscrites au PACT
urbain et des actions inscritesdansd’autres dispositifs ? (exemplesprécis)

II.3 . Coordination et valorisation de moyens

25. Connaissez-vous lesfinancementsliés au PACT urbain ? Vous ont-t-
ils permis de réunir et de mobiliser des moyens supplémentaires, par
rapport à cequ’aurait obtenu leterritoire sans ceprogramme ?Lesquels ?
(exemplesprécis)
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26. Pourriez-vous me donner votreappréciation de l’organisation d u
PACT urbain. Vous paraît-elle adaptée auterritoire et aux objectifs
poursuivis ? Voussemble-t-elle efficace ?(exemplesprécis)

Quelssont lesprincipaux points deforce de cetteorganisation ?

Si non, en quoin’est-elle pasadaptée ?

A quelles principalesdifficultés avez-vous étéconfronté ?

Que faudrait-il faire pour l’améliorer ?

27. Et plus précisément, comment les différentes log iques
administrativesarrivent-elles à se rencontrerpour faire aboutir lesobjectifs
du PACT urbain ?
(récit libre à partir d’1 ou 2 exemplesprécis)

Relances : Principalesdifficultés identifiées,
Principauxéléments facilitateurs.

28. Comment lesdifférents financementssont-ils coordonnés etarrivent-
ils à converger enfonction du programmed’action ?
(reprendre lesexemplesprécis)

Relances : Harmonisation descalendriers et des modes de
financement

29. Par rapport auxexemples que vous venez de me donner, sur quoi a
principalementporté la concertation entre lesdifférents financeurs ?

Quelsétaient lespoints sensibles ? Quellesolution a ététrouvée ?
Y-a-t-il eu arbitrage ? Quelle logiquel’a emporté ?

30. Finalement, quelleappréciation portez-vous sur lacomplémentarité
des structures et des outils sur leterritoire ?

Qu’est-ce quimarche bien ?
Qu’est-ce qui nemarche pas bien ?

31. Comment estassurée lacoordination del’ensemble des compétences ?
Y-a-t-il des élémentsfacilitateurs ?
Y-a-t-il des freins ?
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III. BILAN

32. Si vous deviez dresser lebilan desprincipaux résultatsproduits par le
PACT urbain sur leterritoire, quediriez-vous ?
(récit libre)

Relances :
Concernant seseffets leviers, les complémentarités,
Les projetsqu’il a suscité, contribué à réaliser, les résultats sur le
développementlocal du territoire,
La manière dont estréaliséel’approcheglobale du territoire,
Les partenariats.

33. Faire lister lesprincipaux points deforce et les hiérarchiser

34. Faire lister lesprincipalesdifficultés et leshiérarchiser

35. Avez-vous desattentes à formuler ?

36. Si vous en aviez le pouvoir, que feriez-vouspour améliorer
l’ensemble duprogramme ?Pour quels meilleursrésultats ?
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HENIN-CARVIN

SGAR

FrançoisCOUTEL (chargé de missionsuivi des PACTurbains)
Christian RAULT (chargé desquestions Emploi)
Rose SECQ(correspondanteDIV)
Monsieur FONTAINE (cellule évaluation)

Préfecture Pas-de-Calais

Hervé Legrand (correspondantDIV)

SousPréfecture deLens

Madame VANCOUVELAERT

Services extérieurs de l’Etat

Maryse DECQ,DDASS du Pas-de-Calais
Madame KASZYNSKI, DRE

Services de laRégion Nord-Pas-de-Calais

Monsieur ZIBOVITCH, DPUR
MadameTALLEMENT, DCSS
Dominique BECQUART responsable de la mission"Quels outils etquels
dispositifs pour l’aménagement du bassinminier, 1997

District

Patrick SZALECKI,chef de projet d’Agglomération
Le responsable dudéveloppementéconomique

Nord-Pas-de-Calais Développement

J.M.COULIER

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



FORBACH

SGAR

Pierrette GRANDEMANGE
Jean-DamienPONCET

Préfecture deMoselle

Jacques GOURY

SousPréfecture Forbach

Monsieur LE MENN sous-Préfet
Monsieur PRACHE,ingénieur DDE
Monsieur JEANNEAU

Conseil Régional

Anne-Marie HERBOURG, adjointe auDirecteur des services Aménagement
du Territoire et directriceIL2E (Institut Lorrain d’Etudes et d’Evaluation),
Marie-Claude MALHOMME, responsable desétudes "Aménagement du
territoire" à IL2E

District Forbach

Monsieur PREVOT,responsable dudéveloppement économique

Mairie de Forbach

MonsieurSTIRNWEISS, leMaire et président du Districtdepuis1995.
Monsieur JUNG, secrétaire général
Monsieur HELMER, directeur des services

Comité d’expansion / CAPEM

Monsieur Louis EXERTIER, chargé demission développementlocal, plus
particulièrement responsable de laMoselle Est
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Houillères du Bassin deLorraine

Monsieur CASADAMONT,directeur des services immobiliers etprésident
des FMC (OPAC)

Association Sociale duBassin Houiller, ASBH

Monsieur BARTOLI, directeur deprojet MOUS rémunéré par ASBH

Mission locale du Bassin Houiller

MadameMERTES, directrice de laMission locale en1989.

EPML

Stéphane MUSIKA,directeur desservices
Monsieur CHARPENTIER, chef de service "Bassin houiller"

SYNERGIE, pépinière deMoselle Est

Monsieur CONTINI, directeur

ODACE - Moselle Est

Monsieur Jean-MarieZELUS, animateur

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne



ROANNE

SGAR

Monsieur Michel PROST

Préfecture

Monsieur PEYRE, directeur desactions interministérielles et européennes,
Madame PELLET, chef du bureau desfinances et de laprogrammation,
Madame deVILLERS, responsablePACT deRoanne

DDE

Alain MENNERON, ingénieur DDE,chargé de lapolitique de la ville
MadameMOSLIER, chargée demission

SousPréfecture

Monsieur SAUVANNET,secrétairegénéral
Madame SOUCHON,chef dubureau desaffaires économiques

Conseil Régional

MadameGRAS-PLOUVIERresponsable politiqueville.

Conseil Général

MadameGARNIER, chargée demission Aménagement du Territoire,
Monsieur CAPITAN, ProtectionSociale, territoire du Roannnais,

District

Monsieur J.M. THIEFFINE, Directeurgénéral, coordinateur responsable de
l’équipe opérationnelle,
Virginie MAISSE, chargée demission PACTurbain
P. PRUD’HOMME, responsabledéveloppement économique
Madame CAMACHO, chargée demission transports urbains,habitat,
tourisme,
Monsieur JAYOL, ancien Maire deRiorges, conseillermunicipal deRiorges,
Vice Président du District
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Mairie de Roanne

Monsieur Jean AUROUX
MonsieurDIALLO, chargé demission ville
MadameJOFFRE,assistance sociale RMI

Plate forme locale desmétiers du bâtiment

Monsieur MARSAIS, directeurgénéral

OPAC

Monsieur SAUVIGNET, directeurgénéral

CCI

Monsieur PAPUT, responsable"Développementlocal"

FAS

Monsieur CASTELLAN, responsableLoire et Auvergne

Mission locale

Monsieur GOUY, directeur

La documentation Française :  Mission d’évaluation des PACT Urbains : Forbach, Hénin-Carvin, Roanne


